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1. Gene&apos;se du Tribunal. Le Tribunal administratif des Nations Unies

(TANU) fut cr6e le 1&quot; janvier 1950 Par la resolution 351 A (IV) de lAs-
seinblee generale des Nations Unies (4&apos; session) apres des laborieux travaux

preparatoires.1). 11 a repris la tradition,de Pancien Tribunal administratif de
la Societe des Nations (1928-1946) 2 dont il est - parallelement avec. le
Tribunal administratif de l&apos;Organisation internationale du Travail 3) - la

4).continuation directe Sa creation constituait de longue date un postulat
urgent tant de Pensemble du personnel de POrganisation des Nations Unies

(ainsi que de celui de toutes ses institutions specialisees) d&apos;une part, que des

chefs de I&apos;Administration internationale en question de Pautre -I);. ce postulat
se trouva en. fin de compte appuye par la grande majorite des ttats-Membres
Ide IOrganisation des Nations Unies, en depit de Popposition des pays anglo-
saxons ainsi que de Pattitude defavorable de I&apos;Union sovietique 6) En effet,

1) Cf. &quot;International Organization&quot; (Boston, N&apos; I/IV, 1950, p. 121) et doc. (de
l&apos;O. N. U.): A/986, A/1127, A/1142, A/C. 5/SR. 190, A/PV. 274, A/C. 5/L. 141. (Tous. les
renvo,is ult6rieurs aux cdocuments n se rapportent ceux de l&apos;O. N. U.).

2) Cf. Suzanne B a s d e v a n t (Mme Paul B a s t i d)2 K Les fonctionnaires inter-
nationaux &gt;&gt; ffb&amp;e), Paris, 1931, p. 272 sq.; P. S i r a u d &lt;&lt; Le Tribunal administratif de
la Societ6 des Nations &gt;&gt; (These) Paris,, 1942, p. 152 sq.

3) Cf. Fr. W o I f
2

&lt;&lt; Le Tribunal admin. de I&apos;Org. intern.ationale du Travail,,&gt; (in
Revue generale de Droit international public, Paris, 1954, 2); G. L a n g r o d &lt;&lt; Les rea-

lisations jurisprudendelles du &apos;Tribunal administratif international&apos; de Geneve&gt;&gt; (in &lt;&lt;Revue
de Droit international et de Droit compar6 &gt;&gt;, Bruxelles, 1955, p. 7 sq. - cite par la suite:
G. L. - R. J. T. A. 1. G. &gt;)); J. M e r c i e r, &lt;&lt;Trib. admin. de l&apos;O. 1. T.&gt;&gt; (in x Annuaire

frangais de Droit international *. Paris 1955, p. 296-312).
4) Cf. G. Langrod, &lt;&lt;Le Tribunal administratif des Nations Unies&gt;&gt; (in &lt;(Revue

du Droit public et. de la Science politique&gt;&gt;, Paris, 195 1, p. 71 sq. cit6 par la suite:
G. L. - TANU &gt;&gt;).

5) Cf. G. L. - TANU, p. 83-88.

6) Ibidem, p. 88 et doc. A/C. 5/SR. 188.
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faute de tout pretoire appele a juger les litiges d&apos;ordre interne entre I&apos;Admi-

nistration internationale et les meinbres de son personnel, le vide existant

(et se prolongeant de fagon facheuse) risquait serieusement de creer sur ce

plan important une ambiance permanente de m6fiance mutuelle et d-&apos;insecu-

rite. L&apos;existence d&apos;un mecanisme intra-administratif de conciliation, a attri-

butions consultatives, auquel les fonctionnaires interess6s pouvaient adresser

des recours contre les decisions respectives de I&apos;Administration, ne pouvait
certainement pas suffire a la longue. Par consequent, le, &apos;TANU devait

I
connaitre desormais les requetes invoquant Pinobservation du contrat d&apos;en-

gagement des fonctionnaires du Secretariat de l&apos;Organisation des Nations

Unies ou de leurs conditions demploi, sa competence pouvant par la suite

etre 6tendue a toute institution specialis6e reliee a lO. N. U., cela dans des

conditions fix6es par des accords partictiliers a cet effet 7).,
La creation du TANU peut etre consideree comme V&apos;ceuvre d-un large

compromis: compromis entre la mentalite europeenne occidentale - habituee

a la juridiction administrative nationale et favorable au transfert de cette

idee sur le plan international -, et une autre mentalite, celle des pays anglo-
saxons ou des regimes communistes, caracterisee par la meconnaissance du

systeme dune telle juridiction; compromis entre la tendance a assurer a tout

prix une administration hi6rarchis6e, forte et efficace, avec un chef reelle-

ment responsable, contr8lee seulement par des corps politiques, - et celle a

soumettre cette administration, da4s des limites raisonnables, a un controle

impartial, apolitique, servant Pequite et fonde sur Pegalite rigoureuse de

droits des parties en cause; compromis entre le mecanisme de conciliation

prealable par desorganismes paritaires mixtes et le contentieux ulterieur,
v6ritablement judiciaire 11). Cest pr6cisement ce multiple compromis qui se

trouva,. des le d6but, a la base de la limitation des attributions du controle

judiciaire&apos; par le TANU seulement aux rapports entre fonctionnaire et admi-

ni.stration (bien qu&apos;un controle plus large, notamment de tous les actes de

7) En realite la competence du TANU reste inchangee, limitee lO. N. U. seule. Cinq
institutions specialisees (en dehors de l&apos;O. L T.), a savoir: I&apos;Org. mondiale de la Sante,
V&apos;Union intern. de Telecommunications, l&apos;UNESCO, I&apos;Org. m6teorologique mondiale et

V&apos;Org. internationale pour I&apos;Alimentation et I&apos;Agriculture (FAO) ont reconnu en

attendant une unification des juridictions administratives internationales x&gt;) la com-

p6tence contentieuse du Tribunal administratif de l&apos;Organisation internationale du Travail

(cf. doc. A/2463, A/2749 et les resolutions 678/VII/ et 771/VIII/ de I&apos;Assemblee g6n6rale).
Par contre, toutes les institutions specialisees reconnurent la competence du TANU en

rnatie&apos;re de pensions du personnel (inobservation du statut du&apos;&quot;United Nations joint Staff
Pension Fund&quot;); cf. doc. A/2463, A/2565, A/2970, A/2986, A/3011; resolutions de I&apos;Ass.

g6n6rale: 678 MI) et 680 (VII), 772 (VIII), 874 (IX) et 955 (X); article XLI du statut

de la Caisse (doc. General - JSPB/G. 4/Rev. 1, 1956 et JSPB/G. 5/Rev. 2/Add. 1, 1955).*
8) Cf. G. L. - TANU, p. 94/95.
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AI&apos;Administration internationale ou d&apos;une grande partie d&apos;entre eux 9) eut ete

pleinement justifie) ainsi que du recrutement politique des membres du

TANU (election pour trois ans par I&apos;Assemblee generale des Nations Unies)
et,d&apos;autres dispositions du statut du TANU 10) tant. quant au fond que quant

la procedure 11).

2. Action du Tribunal. Le TANU apparut ainsi au cours de la cinquieme
annee de Pexistence de l&apos;Organisation des Nations Unies, quand - apres une

periode de gestation, souvent d&apos;improvisation et toujours de tatonnements

initiaux - une large reforme technique, structurelle et fonctionnelle, des

services administratifs du Secretariat fut elaboree et entreprise evolutive-

ment 12 Simultanement, on envisagea et realisa par etapes une profonde
reorganisation de la fonction publique internationale ayant pour but sa

stabilisation, sa normalisation et son adaptation progressive aux necessites

prouvees par Pexperience; ainsi, en particulier, le statut provisoire du per-
sonnel de l&apos;O. N. U., datant de f6vrier 1946 13) fut, a partir du 1- mai 1952,

remplace par un statut definitif 14), ce qui entralina une reforme capitale de

I ensemble de normes reglementaires &apos;,I). ainsi que de dispositions interpr67
tatives d&apos;ordre interne 16) Le TANU joua desormais le r6le de veritable

soupape de su&apos;rete en tant que controleur supreme 11) et absolument impar-

9) Cf. par exemple: H i r s eh Die rechtliche Stellung der internationalen Beamten
I

unter besonderer Beriicksichtigung der Funktioniire des V61kerbundsekretariats in Genf -,

1028, p. 35 et passim.
10) Cf. publication des N. U. A/CN. 5/2/Rev. 2, janvier 1955 (NI de vente: 1955.

X. 1): &lt;&lt; Nations Unies, Tribunal administratif, Statut et reglement et infra note 238.

11) Cf. G. L. - TANU, p. 94 sq.
12) Cf. &quot;The United Nations Secretariat&quot;, U.N. Study N&apos; 4, New York (Carnegie

Endowment), 1950, p. 14 sq.; publications du Centre europeen du &quot;Carnegie Endowment&quot;:
&lt;&lt; La 8&apos; Ass. gen. des N. U. &gt;&gt; (1953), &lt;&lt; La 9&apos; Ass. gen. des N. U. &gt;&gt; (1954), &lt;&lt; La 10&apos; Ass. gen.
des N. U. &gt;&gt; (1955); doc. A/AC. 68/1 du 29 avril 1953, A/2214 du 7 octobre 1952, A/2554
du 12 novembre 1953, E/2598 du 13 mai 1954; r6solution de I&apos;Assembl6e g6nerale &apos;784

(VIII) du 9 d6combre 1953.

13) Cf.r 13 (1) de I&apos;Assemblee gen6rale (amendements: 32 C (1), 161 (11) et

352 (IV)).
14) Cf. r6sc4ution 590 (IV) de IAssembl&amp; generale du 2 fevrier 1953 (publication des

N. U.: ST/AFS/SGB/94, New York 1952) - Staff regulations (LA - 12. 2).
15) Ibidem: Staff rules (101. 1 - 112.8).
16) Cf. G. L a n g r o d Les problemes foridamentaux de la foncti.on publique. inter-

nationale * (in &lt;(Revue internationale des Sciences administratives &gt;&gt;, 1/1953, p. 9 sq. - cit6

par la suite: o G. L. - PPFPI)&gt;). Cf. &quot;Administrative Manual publi6 Pusage interne du

Secretariat.
17). Lorsqu&apos;on a cr66 le TANU, on s&apos;est generalement accord6 que ses jugements devraient

I ^tre sans appel afin de renforcer ainsi Pautorit6 du TANU, et empecher les lenteurs en

diminuant les frais (article 10 alin6a 2 du statut.d.u TANU).
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tial 18) de la legalite dans le domaine restreint de sa competence; il devint
Pharmonisateur des rapports humains entre IAdministration internationale
et le personnel. Pour cela - en face de I.a pauvrete (quant au fond) et de la
fluctuation incessante (quant a la forme) du droit interne des Nations Unies -
il a du^ degager, presque ab nihilo, un veritable droit jurisprudentiel, ius fori,
a Pinstar du preteur romain, en conciliant les modeles nationaux connus et

les besoins particuliers du plan administratif international. Les 62 jugements
mis ee Jusqua la fin de I&apos;ann&apos;e 1955 en font foi.
Les difficultes de cette tache complexe coincidaient avec toute une s6rie

de tensions successives, de plus en plus graves, entre I&apos;Administration inter-
nationale et le personnel. Un malaise generalise, une nervosite durable et

divers conflits aigus en resulterent par la force des choses. Leur point culmi-
nant fut la crise de la fonction publique internationale de 1953/1954 19), qui
succe&apos;da &apos;a une longue crise latente a partir de Pannee 195 1 20). 11 s&apos;agissait
d&apos;abord de controverses d&apos;ordre quasi-syndical, entre dirigeants de I&apos;Asso-
ciation du personnel de 1&apos;0. N. U. et le premier Secretaire general (T. Lie)
en matiere de securite de Pemploi et en particulier de la legalite de resilia-
tions d&apos;engagements tant permanents 21) que temporaires 22), le nom-bre de
ces derniers s&apos;elevant a Pepoque jusqua 65,85 % de Pensemble du personnel.
Le manque initial de toute politique de longue haleine sUr le plan du per-
sonnel et de tout critere stable dans le recrutement, contribuait puissamment
aum heurts serieux et a Paggravation psychologique des rapports en question.
Les considerations d&apos;ordre politique, se trouvant dabord a Parri du
Conflit 23) devaient vite depasser le stade d&apos;accusations sous-entendues et de
motifs discrets, pour s&apos;etaler au grand jour et transformer ensuite la lutte
originaire en un combat politique accompagne d&apos;une emotion grave au sein

du personnel et des reactions violentes de la presse. Des 1952, le gouverne-
ment des Rtats-Vnis entreprit une action contre ses ressortissants, fonction-

1 18) Cf. G. L a n g r o, d &lt; La. jurisprudence du Tribunal administratif des Nations
Unies (1950-1953) &gt;&gt; (in &lt;&lt; Rivista di Diritto internazionale &gt;&gt; 2-3/37, 1954, p. 245 sq. - cite

par la suite: &lt;&lt; G. L. - JTANU &gt;&gt;). Notons que sur 62 jugements 6mis, 18 etaient en faveur
des requerants (dont un jugement unique pour 16 cas identiques) et 28 en faveur de I&apos;Admi-
nistration.

19) Cf. G. L a n g r o d &lt;&lt; La crise de la fonction publique &apos;internationale &gt;&gt; (in &lt;(An-
nales Univeksitatis Saraviensis &gt;&gt;, N&apos; 3-4/1953 - cit6 par la suite: &lt;&lt; G. L. - CFPI

20) Ibidem p. 154 sq. et G. L. - JTANU, p. 246/7.
21) Cf. Jugement du TANU N* 4 du 25 aou^t 1952 (affaires N&apos; 17-21, Howrani et

autres); G. L. - JTANU, p. 257 sq.; qualit aux resiliations des engagements par suite de
r6duction des effectifs ou de suppression de postes: jugement N&apos; 2 du 30 juin 1951 (affaires
N&apos; 1-15, Aubert et autres).

22) Ibidem et jugement N&apos; 18 du 21 aoU^t 1953 (affaire N&apos; 26, Crawford); G. L.
JTANU p. 246 sq. et 260/261.

23) Cf. G. L. - JTANU p. 246/247 et CFPI, p. 154 sq.

http://www.zaoerv.de
© 1956/57 Max-Planck-Institut für ausländisches öffentliches Recht und Völkerrecht

http://www.zaoerv.de


La. Reforme 1955 du Tribunal Administratif des Nations Unies 253

naires de l&apos;O. N. U., ceci sous forme d&apos;investigations relativement aux acti-
vites pr6tendues subversives, dirigees contre la s6curite du pays du siege de
l&apos;O. N. U. 24); il suffit de rappeler dans cet ordre d&apos;idees les enquetes judi-
ciaires du &quot;Special Federal Grand Jury&quot; en 1952 et 1953 25) du &lt;&lt; Comite
McCarran - du Senat federal, du &lt;&lt; Comite Chelf &gt;&gt; de la Chambre Werale
des repr6sentants, le decret presidentiel 10.422 du 9 janvier 1953 21) et le

nouveau decret 10.450 du 27 janvier 1954 21), etc. 28). Tous ces 6venements

ont eu fatalement des repercussions graves, directes ou indirectes, sur le plan
des rapports entre I&apos;Administration et le personel&quot;); Paboutissement de quel-
ques conflits particulierement importants se situa a la barre du TANU

Il s&apos;agissait en particulier d&apos;un groupe de 21 affaires analogues, toutes

coricernant des forictionnaires def&apos;O. N. U. de nationalite americaine 30),
pretendant avoir et6 licencies par le Secretaire general 31) pour des motifs

politiques, par suite des pressions exerc6es par les autorites americaines et,

en particulier, vu leur refus de r6pondre au cours d-enquetes nationales (refus
motive par le privikge garanti par le 5&apos; amendement a la Constitution fe&apos;de-
nale des ]Rtats-Unis) 32 En depit dune forte pression exerc6e, entre autres,

par voie de presse, le TANU a enonce dans ses jugements respectifs 33 que
le fait d&apos;avoir invoque la garantie constitutionnelle afin de refuser de r6pon-

24) Cf. G. L. - CFPI, p. 248 sq.; David A. B o o t h &quot;The United Nations, the
United States and the International Civil Service&quot; (in &lt;&lt; Revue internationale des Sciences

administratives)&gt;, Bruxelles, No 4/1955, p. 707 sq., en particulier p. 717 sq.).
25) Ibidem et G. L a n g r o d - etude a parattre en 1956 dans No 3-4 des &lt;&lt; Annales Uni-

versitatis Saraviensis &gt;&gt;, Sarrebruck, (continuation de la &lt;&lt; CFPI *, 6v6nements de la periode
1953-1954).

26) D6cret de T r u m a n (18 F.R. 239); cf. G. L. - CFPI,, p. 261 sq.
27) Decret d &apos; E i s e n h o w e r (18 F.R. 2489); cf. 6tude de Pauteur mentionnee supra,

dans la. note 25.

.28) Les 6venements d6crits dans le texte se trouvent analys6s dans les 6tudes mentionnees
dans les notes 24 et 25.

29) Le Secretaire gen6ral (T. L i e) a convoque une commission de trois juristes
(M i t c he I I H e r b e r t V e I d e k e n s) do-rit Pavis (doc. A/2364) est analyse chez
G. L. - CFPI p. 255-261. Quant la reaction de la &lt;xFe&apos;deration des Associations de fonc-
tionnaires: internationaux * (F. I. C. S. A.), et en particulier Pavis important du prof.
Henri R o I i n (6tabli d&apos;accord avec Tomaso, P e r a s s i et Charles R o, u s s e a u)
cf. P6tude mentionn6e dans la note 25. Cf. aussi G. L. - CFPI, p. 263 sq. et doc. A/2364,
A/2533 (annexe II).

30) Cf. G. L. - JTANU, p. 2601261, note 38.

31) Il s&quot;agissait de 10 fonctionnaires permanents (affaires No 36-45)) qui tous ont eu

gain de cause et de 10 forictionnaires tempo-raires (affaires No 26-35) dont un a eu gain de
cause (aff. No 26), tous les autres ayant 6te d6bout6s. Une affaire suppl6mentaire d-un fonc-
tionnaire permanent (aff No 46), licencie par le second Secritaire, g6n6ral D. H am. -

rn a r s k j o, e I d a &amp;6 rSgl6e par un jugement du TANU en faveur du requ6rant. Le
total des indemnit6s accord&amp;s sIMve 179.420 dol.

32) Cf. doc. AT/R. 13, ATIPV. 23-39.

33) jugements N28-38, 51, 61.
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dre a certaines questions posees par les autorit6s nationales. au cours de leurs

investigations, na pas le caractere de - faute grave - prevu par la nouvelle

disposition de Particle 10. 2 du statut du personne134). Quant a I&apos;application
de Particle 9. 1 du statut (licenciement pour &lt;&lt; services insatisfaisants &gt;&gt; 3-1),
le TANU constata que seulement Pactivite professionnelle des fonction-
naires respectifs, dans le cadre de 1&apos;0. N. U., peut entrer en ligne de compte
dans cet ordre d&apos;idees, et non pas 1ensemble des obligations incombant a

tout fonctionnaire internationa1 36). Par consequent, quant aux fonction-
naires permanents, une decision de licenciement ne peut, se fonder que sur

des dispositions explicites du statut et du reglement du personnel; quant aux

fonctionnaires temporaires, le, Secretaire g6neml dispose &amp;un pOuvoir discre-

tionnaire pour mettre fin aux engagements dans l&apos;int6ret de IOrganisation
(nouveau contexte de Particle 9. 1/c/ du statut du personnel) et - si ce pou-
voir ne peut etre exerce pour des fins illicites - il faut pour Iannulation d&apos;un

tel licenciement pour exces de pouvoir, q4&apos;iI soit etabli in specie que ce licen-

ciement fAt decid6 pour de telles fins 37).
Laction courageuse du TANU, appreci6e sine ira et studio - compte

tenu de I&apos;ambiance g6n6rale qui I&apos;accompagnait -, pm etre consideree

comme modeled&apos;objectivite juridique et de constance, de m o d e r a t i o n

- partout ou entre en ligne de compte 1&apos;element dopportunite, de technique
professionnelle, de libre appreciation administrative resultant de disposi-
tions statutaires, et en meme temps de f e r m e t e- - partout oU il sagit des

principes -

de- 16galite, --de- la
-

COndamnation de. I&apos;arbitraire, de -la- -defense de
__ -

Nquilibre raisonnable entre le bien de service et le respect des droits

acquis 311). Cette jurisprudence se trouve, en des points pertinents, suivie

34) D&apos;apres Particle 10. 2, le Secr6taire gen6ral peut renvoyer sans preavis (et sans

proced6 disciplinaire normal) tout fonctionnaire coupable de &lt;&lt; faute grave &gt;&gt;.

,35) Cf. G. L. - CFPI, p. 149.
ee36) Le TANU constate que Popinion emise par la commission des juristes convoqu&apos;

par le Secr6taire g6neral (d&apos;apres laquelle ce dernier pourrait, sans s&apos;appuyer sur une dispo-
sition deterininee du statut du personnel, proc6der un licenciement, en invoquant les liens
contractuels existant entre l&apos;Organisation et le fonctionnaire) m6connalt la nature des

e.ngagements permanents et le caractere des regles de licenciement posees par I&apos;Assemblee
g6n6rale en application de Particle 101 de la Charte.

V) Contrairement aux 9 affaires (N&apos; 27-35) - o, d&apos;apres les jugements respectifs, il
n&apos;avait pas et6 etabli que le Secretaire g6n&amp;al ait agi pour le seul motif que les requerants
avaient refuse de r6pondre des interrogatoires nationaux -, dans I&apos;affaire N&apos; 26 (CrawIford)
le TANU est parvenu, la conviction que le licenciement avoijt 6t6 d6cide uniquement en

raison des circonstances qui ont accompagn6 la comparution du requ6rant devant le Sous-
le requ6rant a refus6 de divulguer! le nom de la personnecomit6 s6natorial am6ricain (ou.

qui Pavait invit6, bien des ann6es avant la criation de l&apos;O. N. U., I s&apos;affilier au. parti com-

muniste dont il resta, membre une seule ann6e).
38) Quant la jurisprudence du TANU - cf. G. R e n a r, ).- Fichier sur la fonction

publi ri des tribunaux administratifs des organisationsque internationale; la ju sprudence
internationales &gt;&gt; (doc. p6lycopii de la F6d6ration des Associations de fonctionnaires inter-
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explicitement par le Tribunal administratif de&apos;I&apos;Organisation internationale
indemnisations de prejudices mat6riels etdu Travail 39). Quant morauxaux

causes par les licenciements abusifs et les refus eventuels de r6int6gration
ordonnee par le Tribunal, ce dernier les calculait generalement ex aequo

et bono (comme le fait dailleurs aussi le Tribunal administratif de 1&apos;0. 1. T.),
en tenant compte de la specificit6 de chaque cas &amp;espece 40) La composition
r6ellement multinationale du TANU lui permettait de s&apos;61ever, dans ses juge-
ments et leurs motifs, au-dessus de toute approche particulariste, bien qu-&apos;en
puisant dans certains modeles nationaux universellement connuS 41). Il est

caract6ristique que - comme le constata expressement le Secretaire g6neral
des Nations Unies dans sa declaration du 17octobre 1955 faite devant la

5&apos; commission 42) - tant IAdministration que le personnel se declaraient

unanimement satisfaits de la procedure judiciaire, telle qu&apos;elle fut etablie

dans le statut du TANIJ, et - en d6pit du fait qu6videmment pas tous ses

jugements fussent acceptes avec le meme assentiment - les deux principales
parties interess6eS 43 ne croyaient nullement a la n6cessite d&apos;une reforme de

cette proc6dure.

3. Critiques du Tribunal et mesures successives limitant sa competence.
Cette ingerence du judiciaire dans Padministratif, cette introduction de la

res iudicata - sur un terrain ou&apos; la. politique se consid6rait comme etant le

seul malitre, provoqua une critique veh6mente, tant lint6rieur de I&apos;Organi-
sation des Nations Unies, que dans la presse americaine et devant les auto-

rit6s nationales. On pourrait.dire que presque chaque session du TANU et

chaque serie de ses jugements se trouva la base d&apos;une action politique

nationaux, FICSA/INF/I 4/Rev. I /Corr. 1, du 6 janvier et 24 avril 1956) et G. L. - JTANU,
passim.

39) Cf jugement du T. A. de P0. L T. No 13 du 3 septembre 1954 (affaire de la F. A. 0.)
et G. L. - R. J. T. A. 1. G. p. 21/22; J. M e r c i e r op. cit., p. 300 et sq.

40) M6ments de d6termination de l&apos;indemnit6: competence professionnelle du requerant
d&apos;apreS Pappr6ciation. contenue dans les rapports p6ricdiques, nature de sa sp6cialisation
professio-nnelle et chances de trouver un nouvel emploi, dur6e du service a P0. N. U. et

conditions du recrutement, age du requ6rant, ses esp6rances l6gitimes quant la dur6e de

son emploi, montant du traitement de base, promotions ant6rieures, responsabilit6s lui

confiees, etc. (cf. G. L. - JTANU, p. 287 sq.).
41) Quant A la composition du,TANU: cf. L. TANU, p. 91., note 89; JTANU,

p. 244, note 2; et doc. A/2927, A/C. 51. 347, A/3045.
Quant a Putilisation de constructions frangaises du d6tournement de pouvoir &gt;&gt; (juge-

ment N* 2) et de 1&apos;((exc du pouvoir * en g6n6ral: cf. G. L. - JTANU, p. 271, note 60 et

R. J. T. A. L G., p. 21/22 et 28, note 50.

42) Cf. doc. A/C. 5/635 et A/C. 5/SR. 493.

43) Le Conseil du personnel s1tant prononc6 dans, ce sens au nom des fonctionnaires

(cf. aussi doc. SCC1196).
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dirig6e contre sa jurisprudence et tendant soit a Pinexecution des jugements
respectifS 44) Soit a Ia limitation progressive de ses competences.

Ainsi, d&apos;une part, deja le 25 aou&apos;t 1951 au cours de Faudience publique du
TANU (dans les affaires N&apos; 17-21) le representant du Secretaire general a

d6clare 45) - devoir reserver son attitude a Vegard du jugement N&apos; 4 du meme
jour et de ses consequences &gt;&gt;; par consequence le TANU dans son jugement
N&apos; 10 du 4 septembre 1951 (contenant uniquement sa declaration respective)
a appele I&apos;attention du defendeur sur Particle 10 paragraphe 2 du statut

du TANU qui dispose que ses jugements sont d6finitifs et sans appel &gt;&gt; 46).
En fin de compte - bien que Ia - theorie de I&apos;affaire Howrani &gt;&gt; resultant du

Jugement N&apos; 4 (comme on I&apos;a nommee par Ia suite), concernant Ia ,&lt; publicite
des motifs - de licenciement, en tant qu&lt;&lt; un des elements essentiels des for-
mes; regulieres &gt;&gt;, ne convint nullement a I&apos;Administration 47) -, cc jugement
fut respecte en fait. Mais cc qui s-ensuivit a breve echeance, C&apos;est le change-
ment de Ia base l6gale fondamentale, a savoir du statut et durdu

personnel de 1&apos;0. N. U., en vue dc contrecarrer pour Favenir les effets de
cette theorie Jurisprudentielle 413) En effet, Ia disposition de Particle 9. 1 (c)
du statut du personnel dans sa redaction etablie par Ia resolution 590 (VI) de
I&apos;Assemblee generale 49) en vigueur &apos;a partir du 1&quot;&apos; mars 1952, accorJa sciem-
ment au Secretaire general une liberte dappreciation quant a 1&apos;&lt; interet des
Nations Unies - en tant que raison de resiliation des engagements temporai-

44) Une sorte de &lt;&lt;.tradition &gt;&gt; pouvait etre et etait en fait invoquee dans ce sens: Ia
derniere Assembl6e de Ia Societ6 des Nations ayant le 17 avril 1946 refuse de donner effet
aux 13 derniers jugements du Tribunal administratif de Ia S. d. N. du 26 f6vrier 1946

(cf. G. L. - TANU, p. 80, note 38 et JTANU, p. 244/5, note 4). Faute de to-ute disposition
au sujet de cons6quences executoires directes du jugement, une telle insurrection des
bureaux contre le geneur &gt;&gt; (comme Ia, nomme Maurice H a u r i o u - La jurisprudence
administrative de 1892 1929 &gt;&gt;, Paris, 1929, vol. Il p. 400), avec des repercussions sur le

plan politique, est toujours possible et constitue un grave danger pour Ia legalit6.
45) Cf. doc. AT/DEC/10 du 14 septembre 1951.

46) Cf. doc. AT/PV. 12, p. 5.

47) Cf. doc. AT/PV. 35, p. 21 et G. L. - JTANU, p. 268, 249, note 14.

48) Cf. H. P u g e t - Le Tribunal administratif des Nations Unies. Ses decisions en

matiere de licenciements et leur inexecution &gt;&gt; (in ((La Semaine juridique &gt;&gt;, Paris, 15/26,
1952, Doctrine 994): &lt;&lt; le conflit n&apos;en est pas rest6 Ia. Le Secretaire g6n6ral a fait adopter
par I&apos;Assembl6e une modification aur du personnel; il est pr6vu desormais de

fagon expresse que les licenciements peuvent avoir lieu sans que les motifs; soient portes a
iIa connaissance des fonctionnaires licenci6s, de Ia Commission de recours ou du TANU

La jurisprudence inaugur6e restera, presque totalement sans lendemain. En d6finitive,
quoique le TANU soit investi d-un pouvoir de justice d6l6gu6e, le Secr6taire g6n6ral a fait
triompher sa supr6matie Pour rendre impossible le maintien d&apos;une jurisprudence qui
risquait de le g8ner Pavenir, il fait, affirmer par le legislateur des N. U., I&apos;Assemblee
g6n6rale, sa libert6 de licencier sans faire connaltre de motifs

-
La preuve est faite que

I

dans les. organisations, internationales, comme dans plusieurs pays encore pour les services
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res de duree indefinie 50), sans qu&apos;il soit d6sormais o b I i g e de motiver ses

decisions respectives -11). Leffort fait par le TANU dans le jugement N&apos;4
afin d&apos;assimiler les engagements temporaires aux engagements permanents
sous Pangle de Pobligation de motiver les r6siliations de chacun d&apos;entre eux)
se trouva ainsi annihile pour Pavenir. Le TANU I&apos;a reconnu dans son juge-
ment N* 18 du 21 aouAt 1953 52) sans que pour cela, d&apos;apr&amp; sa jurisprudence,
ce pouvoir discretionnaire de IAdministration puisse etre exerc6 pour des
fins illicites puisque cela constituerait un exces de pouvoir, lequel entratine-
rait quandmeme I&apos;annulation de la decision 53). Mais la plenitudedu contrOle
juridictionnel devait en souffrir par la suite 54).

D&apos;autre part, en 1953, les jugements sus-mentionnes N&apos;28-38 (cf. supra:
notes 31 et 33) ont sans tarder provoqu6 une r6action en chaline, se mani-

festant tant sur le plan national aux ttats-Unis sous des formes les plus
diverses 55) que dans le cadre de I&apos;Organisation des Nations Unies. Ainsi sur

le p r e m i e r de ces deux plans, Penqu9te du Sous-comite senatorial J e n -

n e r -11) tendait a verifier dans quelle mesure le TANUfut informe quant
aux activites pr6tendues subversives des fonctionnaires licencies de nationa-
lite americaine et si Pargent accord6 par les ttats-Unis aux Nations Unies
fetait verse aux &lt;&lt; agents communistes &gt;&gt;, - en particulier ceux de nationalite
americaine. Au cours des deliberations, le president du Sous-comit6 souligna
la possibilite de faire &lt;&lt;corriger- les jugements du TANU par IAssemblee
generale de PO. N. U.; le membre du Sous-comite, senateur W a I k e r

50) Cf. d&apos;une part doc. AT/PV. 9. P. 28129 et de Pautre doc. AT/PV. 26 p. 56-59 en

rapport avec doc. A/PV. 33 p. 97-103 et AT/PV. 23 p. 27. Cf. aussi AT/R. 13 et G. L.
- JTANU, p. 267 sq.

51) Pourtant le Secr6taire g6n6ral lui-m declara devant le TANU que normalement
il avait Pintention d&apos;indiquer les motifs de r6siliations, Pabstention ne se limitant quI des
cas exceptionnels (doc. AT/PV. 26 p. 56).

52) Cf. G. L. - JTANU, p. 260/261 et 2701271.
53) Affaire Crawford N&apos; 26 (cf. ibidem).
54) Cf. jugements du TANU N&apos; 21 et 24; G. L. - JTANU, p. 270/272.
-55) Cf. par exemple les critiques v6h6mentes de la presse am6ricaine (&quot;U.S. News and

World Report&quot; N&apos; 16/35 du 16 octobre 1953 p. 26 sq. et beaucoup d&apos;autres) qui constatait
que &lt;&lt; quatre juristes 6trangers )&gt; siegeant Geneve, ont interpr6ti &lt;&lt; comme bon leur sem-

blait)&gt; le droit interne am6ricain afin d&apos;imposer au contribuable amsricain de payer une

partie consid6rable d&apos;importants d6dommagements accord6s des Am6ricains d6loyaux
envers leur pays. Dautre part, le Sous-comlt6 pour la securit6 int6rieure du Comite s6na-
torial de la justice (pr&amp;W d&apos;abord par le senateur W. E. J e n n e r ensuite par le
s6nateur 0. D. J o h n s t o n) entreprit le 24 septembre 1954 une enquete publique, rela-
tive pr6cisement aux fonctionnaires de l&apos;O. N. U. auxquels, par suite de leur r6cents licen-
ciements, le TANU avait accord des dedommagements. Simultan6ment, le Sous-comite
permanent d&apos;investigations du Comit6 s6natorial des activit6s gouvernementales (&quot;Govern-
ment operatiGns&quot;), preside par le sinateur J. R. McCarthy, commenga une enquete
relative a la s6curite nationale en rapport avec la composition du Secr6tariat de - l&apos;O. N. U.
(cf. les d6tails dans Petude de Pauteur indiqu6e dans la note 25).

56) Cf. supra: note 55 et doc. A/2533, annexe 1.
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nomma la procedure du TANU 51) a fancy form of justice Le

conseiller juridique du Sous-comit&apos; R. M o r r i s, constata qu il sagissaite,

d-&apos;etablir s&apos;il n-y avait pas lieu de proposer de nouvelles 58) mesures 16gislati-
ves a prendre par le Congres americain pour mettre fin a une situation consi-

deree comme serieuse. Le d6l6gu6 des P-tats-Unis P0. N. U., H. C a b 0 t -

L o d g e Jr., se prononga publiquement, de fagon particulierement severe,

contre lesdits jugements du TANU I) et annonga qu ferait par la suite

tout ce qui serait en son pouvoir pour empecher leur execution par les

Nations Unies 60) et pour que dans Pavenir la decision du Secretaire g6neral
dans de tels cas soit consid6ree comme finale 61) 62). Sur le second plan,
Vinitiative, menant a une nouvelle limitation de la comp6tence du TANU,
vint de la part du nouveau Secretaire gen6ral des Nations Unies, D. H a m -

rn a r s k j o e I d pour s&apos;elargir ensuite loin au-dela de son point de depart
et Mener, par des voies complexes et d6tournees, jusqu-&apos; la reforme de 1955.

Il sagit, en premier lieu, dans cet ordre d&quot;idees, de la position prise par
le Secr6taire gen6ral dans son rapport du 2 novembre 1953 sur Pladministra-
tion du personnel 63) et de ses repercussions directes au sein du m6canisme

d6liberant de P0. N. U. En effet, se basant sur ses consultations prealables

57) Notamment parce que les parties et les temoins y d6posent sans serment.

.58) 11 se ref6ra. au vote par le, S6nat am6ricain en juin 1953 du pro-jet legislatif du

s&amp;ateur Pat M c C a r r a n (Senate Bill 3) tendant empecher les ressortissants des

Rtats-Unis, dont la loyaut6 envers leur gouvernement est douteuse, d&apos;accepter tout emploi
aux Nations Unies (cf. G. L. - CFPI, p. 254/5 note 72; doc. A12533, annexe I et A/2364,
annexe IV; cf. T. L i e, &quot;In the Cause of Peace. Seven Years with the U.N.&quot;, New York

1954, p. 401; F. H on i g &quot;The international Civil Service&quot; (in &quot;International Affairs&quot;,
Londres, avril 1954).

59) &quot;All wrong&quot;; &quot;A fantastic contemplation&quot;; &quot;A most unsound device&quot;; &quot;Really in-

credible&quot;.

60) &quot;1 am very mudi opposed to it, and I will do everything in my power to resist it

at the United Nations&quot; (cf. &quot;U.S. News and World Report&quot; op. cit., p. 27). &quot;&apos;,

61) Ibidem, p. 29 et 6tude mentionn4e dans la note 25.

62) Trois requ6rants dans les recentes affaires devant le TANU, Mme J. Older B a z e r

(jugement N&apos; 34), F. C. B a n c r o, f t (jugement N&apos; 35) et J. S. H a r r i s (jugement
N* 31) comparurent devant le Sous-comite et furent longuement interrog6s au sujet de leur

pass6, leur carri leurs attaches politiques, les relations de famille, leurs requ8tes au TANU

et les circonstances accompagnant leur licenciement. La premiere a, au cours de cet inter-

rogatoire, invoqu6 le privil du 5&apos; amendement constitutionnel 37 fois (pour refuser de

r6pondre aux questions posees vu Pauto-incriminination possible), le second 33 fois, le troi-
sieme 35 fois. La situation 6tait analogue Ngard de t6moins qui d6poserent au. cours de

PenquAte.
63) Doc. A/2533 (1&quot;&apos; partie): &quot;Report on personnel policy&quot;. Conform6ment la reso-

lution 708 (VII) de PAssembl6e g6n6rale du 1- avril 1953 (cf. G. L. - CFPI, p. 266,
note 123) le Secr6taire g6n6ral devait pr6senter la 8&apos; session de cette Assembl6e un rap-

port detailM stir la politique suivie en la matiere (cf. aussi doc. A/2367).
Il y a lieu de mentionner dans cet ordre d&apos;id6es que pr6c6demment I&apos;Assembl.6e g6n6rale

(7&apos; session), en se basant sur le rapport du Secretaire g6n6ral (doc. A/2214) et sur celui de

sa 5&apos; Commission (doc. A/2344) decida par sa r6solution 681 B (VII) du 21 d6cembre 1952
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avec les chefs administratifs des institutions specialisees 64), le Secr6taire

general.- nonobstant la r6cente r6forme du statut du personnel, entree en

vigueur le 1&quot;&apos; mars 1952, et du reglement. du personnel, entree en vigueur le
1&quot; janvier 1953 65) - suggerait des modifications sensibles a apporter audit

statut. Il ccnstatait qu-&apos;il avait ete amene a conclure que les besoins admi-
nistratifs; de I&apos;Organisation rendaient indispensable une telle reforme -dans
le sens de Paccroissement du pouvoir discretionnaire du Secretaire general
dans le domaine de licenciements du personnel -permanent-. 11 s-agissait
ausSi de mettre fin aux ambiguites et de remplir les lacunes; existantes, le tout

devant permettre au Secretaire general de s-acquitter convenablement des

obligations qui lui incombent aux termes de la Charte des Nations Uni-es.
La reforme allait dans trois directions simultanement: a) etablissement du

principe de Pinterdiction des activites politiques de fonctionnaires, en dehors
de Pexercice du droit de vote et la modification dans ce sens de la disposition
de. Part. 1. 7 du statut du personne166), b) addition aux regles statutaires de
la conduite de fonctionnaires - de criteres de Pintegrite, de Pind6pendance
et de Pimpartialite que sa situation exige et la modification dans ce sens de
1 1. 4 67), c) possibilit6 de r6siliation unilaterale des engagements du
fonctionnaire permanent dans trois cas suivants (art. 9. 1-a): I. quand sa

conduite indique qu-&apos;il ne possMe pas les plus hautes qualit6s dint6grite
requises par Particle 101 alinea 3 de la Charte des Nations Unies, ou II. si
certains faits ant6rieurs a sa nomination, touchant son aptitude, viennent
A 68)etre connus et auraient emp8ch6 sa nomination s-&apos;ils avaient ete connus au

moment de cette nomination 69), ou enfin III. si une telle mesure est conforme

de confier un Comit sp6cial pour des questions administratives (compos6 de repr6sentants
de 11 ttats membres), entre autres, &lt;&lt; Mude du statutdu TANU &gt;&gt;. Or, le SecrStaire general
dans, son rapport du 29 avril 1953 (doc. A/AC. 68/1) constata qu&apos;il &lt; croyait pr6maturS le
d6bat sur les aniendements du statut du TANU. Ni le Pr&amp;ident de ce demier, ni le Secr&amp;
taire general nont de suggestions majeures ou urgentes, et les suggestions mineures, qu&apos;ils
pourraient presenter, ne m6ritent pas d&apos;etre discut6es par le Q&gt;mits. Finalement il rl!a pas
6te constat6 que les gouvernements des P-tats membres; eussent des propositions qu-&apos;ils aime-
raient voir discut6es &gt;&gt;.

64) Quant aux d6tails de cette coordination cf. 1&apos;6tude mentionn6e Supra dans la note

25 (note 137).
65) Cf. supra: notes 14 et 15 ainsi que G. L. - PFFP1, passim.
66) Le but de la r6forme 6tait de donner au Secretaire gen&amp;al, en rapport avec Par-

ticle 100 de la Charte, le pouvoir, clairement defini, de contraindre le fonctionnaire
choisir entre son activitS politique et son r6le dans la fonction publique internationale.

67) Cette proposition tendait, d&apos;aprh les motifs du rapport, a 6viter tout conflit d&apos;inter-
pretation des notions de &lt;&lt;services ne donnant pas satisfaction&gt;&gt; par rapport I celle de

n t 6 g r i t 6 inclue dans Particle 101 alin6a 3 de la Charte, par suite des diff6rences de

conceptions et de conclusions entre le Secr6taire gen6ral et le TANU.
68) En raison de standards hablis par la Charte.

69) Il s.&apos;agissait en particulier. de donn6es fausses ou induisant en erreur au moment de
Pengagement.
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a Finteret de la bonne marche de IAdministration et aux normes etablies par
la Charte. Mais pour qu&apos;un licenciement en vertu de ces dispositions puisse
intervenir, il faut qu&apos;un comite consultatif special, institue &apos;a cet effet par le

Secretaire general examine I&apos;affaire et fasse connalitre ses conclusions en la

matiere. Par ailleurs le Secretaire general aurait le droit, lorsqu&apos;il le conside-

rerait justifie par les circonstances, de verser a un fonctionnaire licenci,6 en

v-ertu du nouveau texte du statut une indemnite (art. 9. 3). Ainsi Pelargis-
sement d&apos;e la libre appreciation du Secr6taire general resultait non seulement

de fa directe de cette proposition, mais aussi indirectement par 1&apos;emploi de
&lt;&lt; normes-standards &gt;&gt; (&lt;(directiveso, ,Blankettnormen&quot;, ,Gener-alklauseln&quot;)
comme celles de Pintegrite ou de la bonne marche d&apos;administration, le

contro&quot;le netant ici que politique (exerce par PAssemblee gen6rale), sans

que le control-e judiciaire puisse efficacement intervenir.

Mais les suggestions du Secretaire general tendant a limiter le controle

judiciaire du TANU allaient encore plus loin: sans se contenter d-&apos;une

r6forme partielle du statut du personnel, il proposa simultanement de reviser

le statut, du TANTJ (art. 9) 70) en plusieurs points pertinents. Tandis que

d&apos;apres le statut en vigueur la reintegration du fonctionnaire licencie consti-

tuait, en principe, leresultat &lt;&lt; normali&gt; de Pannulation de son licenciement,
Vindemnisation pour le prejudice subi n&apos;etant legalement qu une excep-
tion 71), - la r6forme irait dans ce sens que Pindemnisation deviendrait une

regle generale; en effet, le TANU devrait fixer, dans tous les cas d&apos;annulation
d&apos;une decision de licenciement, le montant de Pindemnite, a verser au reque-

rant ayant gain de cause si le Secr6taire g6neral declare dans un delai deter-

mine que ce dernier doit etre indemnise sans qu&apos;une nouvelle proc6dure soit

necessaire 72). Pourtant cette indemnite - pour laquelle il ny avait aucune

limite maximum dans le statut en vigueur - ne devait d6sormais pas depasser
en principe le montant net du traitement de base pour une periode de deux

ans; le d6passementde ce plafond par le TANU ne serait possible qu&apos;excep-
tionnellement, s&apos;il juge qu&apos;en fonction de circonstances particuUres, il y
aurait-lieu de Pordonner en precisant les motifs &amp;une d6cision de ce genre73).
Enfin, au lieu d&apos;annuler une decision administrative pour vice de forme, le

TANU pourralt - s&apos;il estime que la procedure prescrite par le statut et le

reglement du personnel n-avait pas 6te suivie - ordonner, sur demande du

70) Cf. G. L. - JTANU, p. 243/4, note 2.

71) Alternative 16gale d&apos;avant la r6forme: soit le Secr6taire general estimait que la

r6int6gration ordon&apos;n6e netait pas possible ou pas opportune, soit le requ6rant reclamait

lui-meme une indernnit6 en lieu et place de la r6int6gration.
72) Motifs du rapport: Vexperience prouve que la r6action normale a Vannulation d&apos;une

decision par le TANU 6tait l&apos;indemnisatiOn plut6t que la reint6gration (p. 28).
73) Cf. G. L. - JTANU, p. 243, 288, 291.
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Secretaire general et avant de statuer au fond, le renvoi de I&apos;affaire pour que
la procedure requise soit suivie ou reprise 74). Ainsi la reforme suggeree
contribuait a diminuer dans un sens Pautorite du juge administratif, en

accordant de fagon precise au Secretaire g6n6ral le droit doption veritable
entre la reintegration ordonnee et Pindemnisation, cette derniere cessant de
faire legalement figure de Pexception; elle liait les mains du TANU quant
au montant de l&apos;indemnit6, du moins dans tOus les cas &lt; normaux &gt;&gt;; elle sim-

plifiait la procedure en tirant des cons6quences des experiences ant6rieures.
Elle ne manqua pas de provoquer une opposition decidee de la part de

representations du personnel des Nations Unies et des autres organisations
internationaleS 75).

11 s-agit, en second lieu, des discussions et r6solutions qui suivirent au sein
de I&apos;Organisation des Nations Unies ces suggestions du Secr6taire g6neral.
D&apos;abord le Comit6 consultatif pour les questions administratives et bud-

getaires, saisi de ces suggestions 76), A pr6sente son avis le 14 novembre
1953 77) approuvant pleinement les -grandes lignes du rapport du Secretaire

general; il est merne a116 plus loin que ce dernier en proposant de limiter de

fagon encore plus sensible les competences du TANU, 78), - &lt;&lt; mesures extre-

mes allant trop loin et trop rigides d&apos;apres la d6claration du Secr6taire

general lui-n-ieme 79). Ensuite la 5&apos; Commission de IAssemblCe gen6rale

74) Lorsqu&apos;il decide de renvoyer une affaire, le TANU pourrait ordonner le paiement
d&apos;une indemnit6 ou. reparation du pr6judice subi par suite de retards dans la proc6dure;
mais cette indernnite ne pourrait etre superieure au montant net du traitement de base pour
une p6riode de trois mois.

75) Dans sa, d6claration du 2 novembre&apos;1953 (doc. FICSA/Ex/10) la F. I. C. S. A.
consid6rait la reforme comme rendmt illusoire toute protection judiciaire des droits acquis
par le personnel par suite de 161argiSsement de la notion de la &lt;&lt; bonne administration,&gt; au

d6triment de garanties l6gales v6ritables. Elle s&apos;opposa cc que Pindemnisation, du reque-
rant par le TANU devienne la regle la place de la reintegration), exprima ses craintes

que la limitatic&gt;n de Pindemnit6 ne devienne un deni de justice et constata que la r6forme

risque d&apos;abaisser le m o r a I du personnel en constituant un s4rieux danger pour la s6curite
et l&apos;ind6pendance ainsi que la renommee de la fonction publique internationale, (cf. aussi
doc. A/2533 par. 93). Cf. declarations analogues du Comite du personnel de IOffice euro-

peen des N. U. du 6 novembre 1953 (doc. A/C. 5/561) et du Conseil du personnel- de
l&apos;O. N. U. du 13 novembre 1953 (doc. A/C. 5/561) ainsi que celle du Secretaire general (doc.
A/C. 5/563) et 1&apos;6tude de Pauteur indiqu4e supra dans la note 25.

76) Cf. doc. A/C. 5/SR. 402 du 7 novembre 1953.

77) Cf. doc. A/2555 du 14 novembre 1953; cf. aussi doc. A/2581 (2&apos; partie du rapport
du S. G.).

78) En particulier le Comit6 consultatif a Propos6 des changements d&apos;amendements sus-

mentionn6s, limitant la comp6tence du TANU par suite de Putilisation des nouvelles &lt; cla&apos;u-
ses g6nerales &gt;&gt;, et I&apos;61argissement - dans ces domaines - des attributs de I&apos;Administrition,
en particulier Pabaissement du plafond des indemnit6s prevues par le nouveau texte de
Particle 9 du statut du TANU 10.000 dollars maximum ou au montant de traitements
net de base pour u n e annee s&apos;il est inferieur I cette somme). Cf. etude mentio-nn6e supra
dans la note 25. 79) Cf. doc. pr6cit6 A/C. R/563.

18 Z. ausi. 8ff. R. u. VR., Bd. 17/2
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(8&apos; session) a procede a une discussion generale (du rapport du Secretaire

general) du 18 au 28 novembre 1953 10); au cours de cette discussion le repre-
sentant des ttats-Unis a repris la severe critique de la jurisprudence du

TANU qui, d&apos;apres lui, aurait dans ses recents Jugements, concernant les
ressortissants americains, -commis des erreurs graves et portant prejudice
aux interets des Nations Unieso, &lt;&lt;empiete sciemment. sur les attributions

du Secretaire general &gt;&gt;, - viole les regles etablies par lui-meme pour preciser
les resolutions respectives de IAssemblee generale et les dispositions de la

Charte &gt;&gt; &apos;11). Cette critique fut partagee par des representants de plusieurs
pays (Argentine, Cuba, Australie, Turquie, Chine nationaliste, etc.) 82), mais
combattue par leur grande majorite (Inde, Belgique, France, Pays-Bas,
Uruguay, P-gypte, Danemark, Canada, Liban, Yougoslavie, Grande-

Bretagne, Suede, etc.) 83)&apos;. Ces derniers pays developpaient le point de vue

que le personnel devrait disposer, sans modification, d&apos;une securite certaine

grace au controle juridictionnel exerce par le TANU sans limitations essen-

tielles de sa competence. Le Secretaire general ayant constate qu&apos;il n&apos;en-

tendait pas restreindre la competence du TANU, le principe etant ainsi pose:.
la competence du TANU doit derneurer intacte &gt;&gt; 84), - la 5&apos; Commission

80) Seances 4W-414&apos;; cf. doc. A/2615.
81) Cf. doc. A/C. 51SR. 406 du 23 novembre 1953 p. 12 sq. La critique de ce represen-

tant (M. Richards) allait dans ce sens que &amp;s 1951 (jugement No 4) et en 1952 (jugement
No 15, Robinson) ainsi qu&apos;en 1953 (jugement No 18), le TANU aurait adopte la politique
de limitation des pouvoirs discretionnaires du Secretaire general, bien qu&apos;iI n&apos;ait eu aucune

preuve de I&apos;arbitraire ou de mauvaise foi de sa part. Les erreurs juri4iques commises resul-

teraient du fait que le TANU avait agi comme si sa mission etait d&apos;instruire a nouveau les

affaires, ce qui n&apos;etait pas le cas; les erreurs de fait seraient liees a des contradictions dans
le calcul de differentes indemnites particulieres (cf. doc. A/C. 5/SR. 420 p. 10, 17, 18 sq.,
22). Le TANU aurait ouvertement substitue son appreciation de la conduite des fonction-
naires (ainsi que la gravite de leurs fautes, &lt;&lt; d6j appreciee par le Secr6taire general apres
avoir consulte trois eminents juristes)&gt;) a l&apos;opinion de I&apos;Administration (cf. doc. A/C. 5/
SR. 420 p. 5 sq.). En quelques circonstances que ce fu&apos;t, il aurait ete grave d&apos;annuler onze

d6cisions importantes du plus haut fonctionnaire de l&apos;O. N. U., mais - si on annonce publi-
quement que - dans un cas au moins - il a agi sans motifs suffisants, cela compromet encore

davantage le prestige des Nations Unies (ibidem).
82) Cf. doc. A/C. 51SR. 408 p. 13/14, A/C. 5/SR. 413 p. 22 sq., A/C. 5/SR. 414 p. 6,20,

A/C. 5/SR. 409 p. 2 sq., A/C. 5/SR. 420 p. 9 sq., A/C. 51SR. 421 p. 3, 8 sq., 21.

83) Cf. - La 9&apos; Ass. gen. des N. U. &gt;&gt;, Carnegie Endowment, Geneve, 1954, p. 136/7,
doc. A/C. 5/SR. 408 p. 4, 6, 8, 14 sq., A/C. 5/SR. 414 p. 4, A/C. 5/SR. 412 p. 4 sq., A/C. 5

/SR. 409 p, 14 sq., A/C. 5/SR. 422 p. 10-11. Cf. quant aux details, de ces developpements
- 1&apos;etude de I&apos;auteur mentionn4e supra dans la note 25.

84) Cela n&apos;emptchait pas le Secretaire general de maintenir ses suggestions anterieures,
modifiant cette comp6tence indirectement. Par ailleurs (cf. doc. A/C. 51SR. 414 p. 13 22 et

A/C. 5/SR. 415 p. 5 ainsi que A/2615 p. 5), le Secretaire gen6ral d6clara que &lt;&lt; lorsqu&apos;il
decidera des licenciements en vertu des amendements au Statut du personnel, il sera

m o r a I e m e n t tenu dexpliquer ses motifs dans chaque cas particulier &gt;&gt;. Enfin il proposa
certaines modifications de son projet ant6rieur, en particulier I&apos;autorisation statutaire (nou-
veau texte de I&apos;article 9 du statut du TANU) a ordonner, dans les cas exceptionnels, le
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adopta trois resolutions: la premiere se rapportant aux amendements (modi-
fies) du statut du personnel, la seconde contenant le nouveau texte de
Particle 9 du statut du TANU et la troisieme proposant que la 10&apos; session de
I&apos;Assemblee generale examine a nouveau les principes et les normes que le

Secretaire general aura progressivement elabores et appliques en mettant en

ceuvre le Statut du eso-,personnel ainsi que de ce statut lui-meme 11). Par sa r&apos;
lution 191 (VIII) I&apos;Assemblee generale adopta le 9 decembre 1953 16) ces

propositions par suite de quoi les modifications respectives des deux statuts

en question entrerent en vigueur le jour-meme de leur adoption 117).
En definitive, sans que Pindependance du TANU -fAt ainsi diminuee, la

reforme des textes respectifs pro juturo fut adoptee, le compromis se mani-

festant par les adoucissements du projet originaire du Secretaire general et

du Comite consultatif, en faveur de la securite relative de 1&apos;emploi et du
maintien du controle judiciaire sans mutiler ses principes de base.

Mais - en troisieme lieu - une autre action fut menee parallelement dans
le sens d&apos;une limitation encore plus poussee de ce controle, cette fois par suite
de la necessite de prendre parti au sujet des credits a accorder au Secretaire

general, comme il le demandait, pour payer aux interesses, ressortissants

americains, les indemnites leur attribuees en 195 3 par leTANU (ut supra) 88

Cette question fut discutee au sein de la 5&apos; Commission par suite de l&apos;oppo-
sition farouche du representant des Rtats-Unis contre l1execution des juge-
ments du TANU (cf. supra: note 60)119) qui rappela dans cet ordre d&apos;idees
le precedent du refus de 1&apos;ex6cution de jugements analogues par IAssemblee
de la Societe des Nations en 1946 (cf. supra: note 44). Une tres forte opposi-
tion s&apos;etant manifestee d&apos;abord dans la Commission, ensuite a I&apos;Assemblee

generale 90), le compromis alla dans ce sens que - sans accorder immediate-

versement d&apos;une indemnit6 depassant le plafond habituel (cf. doc. A/C. 5/SR. 413 p. 8 et

A/2615 p. 19), ce qui fut inclus dans les r4solutions finales.

85) Cf. doc. 2615 p. 29-31. C&apos;est la 12&apos; Session qui doit entreprendre cette tache (cf.
infra: note 219).

86) VI&quot; r6union pleniere.
87) Cf. doc. A/Res/191 du 11 decembre 1953, ST/AFS/Ser. A/231, ST/SGB/94/Amend. I

du 8 mars 1954, ST/Adm/Ser. A/250 du 22 mars 1954 et STISGB/94/Rev. 4/Amend*1 du

13-2-1,956. Textes cit6s dans Petude mentionnee dans la note 25 et chez G. L. - JTANU,
p. 243/244.

88) Cf. doc. A/2534 (rapport du S. G.) et doc. A12580 (assentiment Au Comite consul-
tatif pour les questions administratives et budgetaires).

89) Cf. doc. A/C. 51SR. 407 p. 15, A/C. 5/SR. 420 p. 5 sq., et 17-22. Entre autres, ses

arguments etaient les suivants: I&apos;Assemblee gen6rale ayant le droit et le devoir de verifier
et de refuser de donner effet aux decisions du TANU, organe subsidiaire.cre6 par elle-
meme - un tel refus serait moins grave que I&apos;abolition du TANU ou la modification de
son statut. Qui peut le plus, peut le moins. L&apos;Assemblee gen6rale ne serait pas ici juge
et partie, puisqu&apos;elle ne participe pas aux debats du TANU ol le Secretaire g6n6ral seul est

partie.
90) Particulierement caract6ristique est le point de vue du representant de IUruguay
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ment les credits demandes - le probleme entier fut sournis a la Cour inter-

nationale de justice pour avis consultatif. La resolution respective 782 B

(VIII) du 9 decernbre 1953 precise les deux questions formulees &apos;a cet effet:

&lt;&lt; 1) Vu le statut du TANU et tous les autres instruments et textes per-

tinents, l&apos;Assembl6e g6n6rale a-t-elle le droit, pour une raison quelconque,
de refuser d&apos;executer un jugement du TANU accordant une indemnit6 a un

Pengagement duquel A a ete mis fin sansfonctionnaire des Nations Unies a

Passentiment de l&apos;interess6?

2) Si la Cour r6pond par I&apos;affirmative &apos;a la question 1), quels sont les

principaux motifs sur lesquels I-Assembl6e g6nerale peut se fonder pour
exercer legitimement ce droit?

Ainsi la 9&apos; Assembl6e generale en 1954 devait, a la lumiere de Pavis
consultatif -de la Cour de La Haye, revenir a la question concrete des credits

n6cessaires pour assurer le respect de la chose jug6e par le TANU 91).

4. Avis consultatif de la C. I. J. La Cour internationale de justice, apres
avoir notifi6 la question aux ttats admis a ester en justice devant elle, re
plusieurs expos6s ecrits 92), tenu des audiences publiques les 10-12 et 14 juin
195493) - a vot6 le 13 juillet 1954 94) une reponse negative a la premiere
(se ref6rant aux opinions de H. P u g e t et G. L a n g r o d): &lt;&lt; Le TANU est un organe

judiciaire crM par IAssemblee generale ses jugements, pris en vertu de ses statuts, ne

sont. pas sujet r6vision de la part de l&apos;organisme politique et 16gislatif qui Va. cr66 Il

ne convient pas de discuter du bien4onde des decisions du TANU. Elles ont force de chose

jug6e et l&apos;Assemblee generale na pas qualite pour 6mettre une opinion sur les cas Pr6cis - - -

Le TANU n&apos;a nullement essay6 de substituer son autorite a celle de lAssemblee gen6rale et

n&apos;a ni annul6 ni meme sournis a r6vision l&apos;une quelconque des d6cisions de I&apos;Assemblee. Il

s&apos;est contente d&apos;appliquer le statut et le reglement qui etaient en vigueur a 1&apos;,6poque de

Vinobservation invoquCe La delegation de l&apos;Uruguay n&apos;aurait jamais imagin6 qu&apos;une
question aussi claire, du point de vue du droit et de la justice, puisse susciter des doutes
dans Pesprit des membres de I&apos;Assemblee g6nerale - (doc. A/C. 5/SR. 408, p. 10 sq.).

91) Cf. W. M o d e r o w &lt;&lt; Observations sur I&apos;affaire des fonctionnaires am6ricains

congedies par le Secretaire g6n6ral la demande du gouvernement des Etats-Unis - (in
&lt;&lt; Politique Etrangere &gt;&gt;, Paris, 1954, N&apos; 19, p. 501-521); &lt;&lt; Ideologies nationales et fonction

publique internationale &gt;&gt; (in &lt;&lt; journal du Droit international &gt;&gt; (Clunet) N&apos; 2/31, 1954,
p. 267-331).

92) Entre autres un important memorandum du B. I. T. d&apos;ordre historique (67 pp.).
93) Les representants de la France, des ttats-Unis, de la Grece, de la Grande-Bretagne

et des Pays-Bas se sont prononces aux audiences de la Cour ainsi que le delegue du Secre-
.taire g6neral de l&apos;O. N. U.

94) Par 9 voix contre 3 (ont vote c o n t r e les juges: A I v a r e z (Chili), H a c k -

w o r t h (ttats-Unis) et C a r n e i r o (13resil). Quant aux opinions dissidentes cf. &lt; C. 1. J.,
Rec. des arrets, avis consultatifs et ordonnances. Avis consultatif du 13 juillet 1954 &gt; p. 47

(en particulier 69-97), ainsi que Ntude de l&apos;auteur mentionne supra dans la note 25. Le juge
V i n i a r s k i (Pologne) - tout en ayant vot6 en faveur de la r6ponse donnee par la
Cour - a joint 1&apos;expos6 de son opinion individuelle (cf. ibidem).

Quant a cet avis consultatif de la C. I. J. cf. aussi (en langue allemande): &gt;&gt;Zeitschrift
fiir ausIHndisches Wentliches Recht und V61kerrecht,&lt;, Heidelberg, - article de F. H o n i g :

http://www.zaoerv.de
© 1956/57 Max-Planck-Institut für ausländisches öffentliches Recht und Völkerrecht

http://www.zaoerv.de


La Morme 1955 du Tribunal Administratif des Nations Unies 265

question (sans examiner, par consequent, la seconde). 11 fut ainsi explicite-
ment constat6 que I&apos;Assemblee generale - contrairement a diverses opinions
presentees a `0. N. U. - n&apos;a pas le droit de refuser, pour une raison quel-
conque, d&apos;ex6cuter un jugement du TANU.

Dans les motifs, la Cour - sans exprimer son opinion au sUiet des juge-
ments du TANU qui ont ete &apos;a la base de la demande de cet avis - a constate,
entre autres, que &lt;&lt; ce jugement definitif ayant force obligatoire pour 1&apos;0. N. U.
comme etant la personne juridique responsable. de Pexecution reguliere du
contrat d&apos;engagement, 1&apos;0. N. U. est tenue en droit dexecuter le jugement et

de verser Pindmnite accordee au fonctionnaire. Il sensuit que I&quot;Assemblee
generale, Pun -des organes des Nations Unies, doit de meme etre liee par le

jugement &gt;&gt; 95); &lt;&lt; pour que les jugements prononces par un tel tribunal puis-
sent etre revises par un corps autre que le tribunal lui-meme, il faudrait de
Pavis de la Cour que le statut de ce tribunal ou les autres instruments juri-
diques qui le regissent, continssent des dispositions expresses a cet effet
L&apos;Assemblee generale a le pouvoir d&apos;amender le statut du TANU en vertu

de Part. 11 de ce statut, et de prevoir des voies de recours

d e v a n t u n a u t r e o r g a n e. Mais comme le statut actuel ne contient
aucune dispo-sition de ce genre, il ny a pas de motifs de droit sur lesquels
I&apos;Assembl6e generale puisse se fonder pour reviser les jugements deja&apos; pro-
nonce&apos;s par ce tribunal &gt;&gt; 96) Pourtant me&apos;me &lt;&lt; s i I &apos; A s s e m b I e&apos; e
gene rale envi s a geai t d-&apos; instituer, pour les di f f e -

rends a venir, des dispositions prevoyant la revi-
sion des jugements du TANU, laCourestimequel-&apos;Assemblee
generale elle-meme, 6tant donne sa composition et ses fonctions, ne pourrait
guere agir comme un organe judiciaire examinant les arguments. des parties,
appreciant les preuves produites par elles, etablissant les faits, et disant le
droit qui s&apos;y applique - alors surtout que Pune des parties aux differends est

1&apos;0. N. U. elle-meme &gt;&gt; 91). (&lt; La Charte na pas confer6 de fonctions judi-
ciaires a IAssemblee generale En creant le TANU, PAssembl6e generale
ne d6leguait pas Pexercice de ses propres fonctions; elle exer un pouvoir
qu&apos;elle tenait de la Charte: celui de r6glementer les rapports avec le per-
sonnel. A P4gard du Secretariat, IAssemb.Me gen6ralp a re de la Charte le
pouvoir de fixer des regles, mais non de se prononcer judiciairement sur les
cas despece, ou d&apos;en traiter autrement * 911) 99)
oDie Rechtsprechung des Internationales Gerichtshofes, 1954-1955(( (Bd. 16/3-4, p. 626
-632).

95) Cf. &lt;&lt; C. 1. J. Recueil op. cit. p. 53. 96) Ibidem, p. 56.
97) Ibidem, p. 56. 98) Ibidem, p. 61.

99) La Cour cite son avis consultatif 4(C. 1. J., Rec. 1949 &gt;&gt; (p. 182) a Pappui de sa

thhe que I&apos;Assembl6e g6n6rale a le droit d&apos;instituer un tribunal pour faire justice entre
l&apos;O. N. U. et ses fonctionnaires (Ibidem, p. 58/9).
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Ainsi, en d5finitive, d&apos;apr&apos;s Pavis de la Cour, aucune consid&apos;ration, soit-e e e

elle budgetaire ou autre, ne pouvait annihiler le caractere obligatoire des

jugements du TANU pour 1&apos;0. N. U., tant I&apos;Administration que I&apos;Assemblee

generale n&apos;ayant pas A&apos;autre alternative que de faire honneur a ces engage-
ments &apos;101). Lavis coupait court aux discussions juridiques au sujet du carac-

tere pleinement judiciaire du TANU et du droit de I&apos;Assemblee
- corps politique - de passer outre Pautorite de la chose jugee en revisant les

jugements du TANU in specie 101). L&apos;importance de cette position prise par
la Cour en faveur d&apos;une des deux theses en conflit a 1&apos;0. N. U. saute aux

yeux et fut reconnue par tous les interesses. Meme le representant des P-tats-
Unis, soutenant la these adverse, avait declare &lt;&lt; qu&apos;en. raison de Pavis rendu

par la Cour, I&apos;Assemblee generale. disposera desormais, au stijet des rapports
entre le TANU et elle, d&apos;une reponse faisant autorite et definissant le pou-
voir de I&apos;Assemblee touchant les indeninites fixees par le Tribunal &gt;&gt; 102) 103).
Parconsequent, laresolution 888 (1X)de la 9&apos; session de IAssemblee gene-
rale du 17 decembre 1954 104) prise a l&apos;unanimit6, proclatne dans son chapitre
initial (A) la prise en consideration de Pavis consultatif de la C. 1. J. Ce qui
devait en resulter par consequent, c&apos;6tait Pacceptation des credits permettant
d&apos;effectuer la depense Nee a Pexecution des jugernents du TANU 10-1), un

fonds special etant cree a cet effet 10&apos; Le probleme cree par ces jugements
du TANU trouvait ainsi apres plus d&apos;un an une solution positive pro prae-
terito puisque I&apos;Assetnblee generale prenait acte de Pavis de la C. 1. J.; il ne

100) Ibidem, p. 59.

101) Cf. G. L. - JTANU, p. 298.
1

102) Cf
- &lt;&lt; La 9&apos; AssembMe gene&apos;rale des U. N. &gt;, op. cit. p. 138. Et pourtant la Chambre

f6derale des representants adopta en aoU&apos;t 1954 une resolution d&apos;apres laquelle - apres
Pavis de la C. I. J. - elle s&apos;opposait au payement des indemnites respectives aux 11 Am&amp;
ricains licencies par l&apos;O. N. U. (cf. ((Le Mondeo, Paris du 12 aou^t 1954 et &quot;Mounting
Threat to Independence of the United Nations&quot; (publication anonyme polycopiee) 1954,
p. 14 note 11 ainsi que infra: note 106.

103) Cf. d&apos;autre part les resolutions de la 9&apos; Assemblee pl6niere de la Federation Mon-
diale des Associations pour les Nations Unies (Geneve 1954) (cf. Cahiers des N. U., Paris,
N&apos; 28, p. 7/8) et du Comite executif de la F *1. C. S.A. du 10 juillet 1954 (doe. SCC1182
p. 3) r6servant Pavis de la C. I. J. un accucil favorable, en face de la decision future de
la 9&apos; session de I&apos;Assembl6e generale a ce sujet.

104) Resolution prise la 515&apos; reunion ple&apos;niere, conform6ment la proposition u n a -

n i m e de la 5&apos; Commission (cf. doe. A/Res/295, A12883, A/2837, A/C. 5/607, A/C. 5

1L. 317, etude de I&apos;auteur mentionnee supra dans la note 25).
10,5) Cf. &quot;New York Times&quot; des 4 et 18 decembre 1954. La presse am6ricaine conside&apos;ra

d&quot;ailleurs -cette position des ]Rtats-Unis comme une s.orte de &lt;&lt; defaite * (ibidem, 10 d6cem-
bre 1954).

106) Par la cr6ation de ce v Fonds sp6cial &gt;&gt;, les Rtats-Unis voulaient, dans Vesprit de

conciliation, tourner le refus formel de leur Congres d&apos;accorder la participation du pays
(environ 60.000 dollars) dans le paiement des indemnit6s en question leurs ressortissants

(cf. doe. SCC/188 du 22 d6cembre 1954, p. 2; supra: note 102 et infra: notes 110, 117.
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pouvait pourtant pas - dans les conditions donnees - manquer d&apos;avoir des
&apos;tes pro juturo, precisement dans le sens d&apos;une nouvellerepercussions concre

limitation de la competence du TANU, telle qu&apos;elle fut fixee par le statut

en vigueur, bien que recemment modifie. C&apos;est ainsi que les 9&apos; et 10&apos; sessions
de I&apos;Assemblee generale des Nations Unies devinrent le theatre de discussions

particulierement vives et de conflits graves en rapport avec la reforme du
TANU qui, pour etre dument comprise, doit etre logiquement et chrono-
logiquement rattachee aux ant6cedents en question.

II.Rdu statut du TA N U

5. Genese de la rejorme. Au cours de la ge session de I&apos;Assemblee generale
en 1954, les ttats-Unis, agissant conjointement avec I&apos;Argentine, presen-
terent - parallelement aux debats et resolutions sus-mentionnes - un projet
concret de reforme, allant dans trois directions suivantes:

a) Les jugements du TANU cessant d&apos;etre definitifs et sans appel, le
recours; &apos;a un nouveau - Conseil de reformationo (Board of judicial Review)
de-vrait etre introduit par voie d&quot;amendement du statut. Cree a cet effet, ce

conseil serait compose de trois membres, dont Pun serait elu par I&apos;Assemblee
generale, un nomme par le President de la C. I. J. et le troisieme elu par les
deux premiers 107) La demande de reformation &lt;&lt; judiciaire - du jugement
du TANU (qui leur parailtrait recusable) pourrait etre formulee solt par un

quelconque Etat-Membre de l&apos;O. N. U., soit par le Comite consultatif pour
les affaires administratives et budgetaires, I&apos;Assemblee generale devant pour-

tant&apos;tOujours se prononcer a cet effet par simple majorite de voix represen-
tees. Le conseil en question aurait le droit de confirmer, de reviser ou &amp;annu.-
ler les jugements attaques du TANU. Une demande de revision provoquerait
automatiquernent la suspension de 1&apos;exkution du jugement donne jusqu&apos;a la

pr.ochaine session ordinaire de IAssemblee generale.
b) Independamment de ce droit de demander une reformation, I&apos;Assem-

blee generale devrait d&apos;apres cette proposition continuer a pouvoir deman-
der, a Voccasion d&apos;un jugement du TANU, Pavis consultatif de la Cour
internationale de justice. Ce qui serait nouveau, c&apos;est la disposition statu-

taire proposee, d&apos;apr laquelle une telle demande d&apos;avis aurait, sur le plan
de la suspension automatique de Vexecution du jugement donne jusqu&apos;a la

prochaine session de I&apos;Assembl6e generale, les memes effets que ceux - de la
demande de reformation 108).

107) Leur mandat durerait 3 ans.

108) Le jugernent du TANU entrerait en vigueur 90 jours apres son emission s&apos;iI n&apos;y
avait pas suspension par suite dune des demandes indiqu&amp;s sous a) et b).
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c) Enfin, certains principes de base, concernant Paction future du TANU,
devraient etre precises dans le statut. Ainsi le TANU, agissant toujours dans
le cadre de sa competence, accordee par IAssemblee generale, et en parti-
culier du statut du TANU et de celui du personnel, devrait - dans 1&apos;exercice
de ces attributions - - respecter dument l&apos;intention et l&apos;interpr6tation de
I&apos;Asserri-blee generale quant a I&apos;application du statut du TANU ainsi que du
statut du personnel, dans la mesure oU&apos; ces intentions et interpretations
seraient demontrees par des documents! pertinents &gt;&gt; 109). Par ailleurs, Ic
TANU naurait pas le droit de substituer son jugement a la decision de

i IAdministration. dans le domaine reserve &apos;a la libre appreciation du Secre-

taire general; si, dans l&apos;opinion du TANU, des circonstances particulieres le

justifient, il pourrait recommander a l&apos;Assemblee generale des paiements
additionnels, mais seulement ex gratia 110).

Ce projet, transmis a la 5&apos; Commission, fut discute en detail par cette

derniere les 7, 8 et 9 decembre 1954 111) et y rencontra une tres vive opposi-
tion, en particulier de la part de la Belgique 112) de I&apos;tgypte 113) de I&apos;Uru-

guay 114) de la Norvege, de I&apos;Inde et du Pakistan. On a fait observer que les

arguments qui avaient milit6 contre toute procedure de reformation &apos;a Pepo-
que de la creation du TANU des 1946, etaient toujours valables, la refor-
mation risquant d&apos;avoir des effets nefastes sur le moral et Pefficience du
Secretariat et d&apos;ouvrir la porte aux interventions actives des Rtats-Membres
au sujet de leurs ressortissants au Secretariat 115) D&apos;ailleurs la procedure
existante etant deja suffisamment compliquee et longue 116), la reformation
ne manquerait pas de la prolonger encore davantage au detriment de la

justice. Enfin priverles deux parties en litige - le Secretaire gen6ral et le
fonctionnaire - du droit d&apos;interjeter appel serait contraire aux regles de la

109) Cf. doc. A/C. 51. 317 du 3 decembre 1954, p. 2 (revision de Particle 2/l/ du statut

du TANU). La proposition pre&apos;voyait en outre Pamendement des articles 2 (4), 9 (1) et 11

du statut (cf. doc. A/2883).
110) Le projet (cf. doc. A/C. 5/L. 321 /Rev. 1) prevoit Ntablissement d&apos;un &lt;&lt;Fonds spe-

cial d&apos;indemnites destine a couvrir les d respectives et dote d&apos;une somme de
250.000 dollars (cf. aussi r6solution 339/IV/ du 10 d6cembre 1949, art. 7). A toute d6pense
devait correspondre une dotation partielle pour qu&apos;une somme de 250.000 dollars soit tou-

jours disponible (cf. supra: note 106).
111) S6ances 477&apos;

112) Cf. citations dans &lt;&lt;La 10&apos; Ass. g6n. des N.U.&gt;&gt;, Carnegie Endowment, Centre

Europ6en, Geneve, octabre 1955, p. 165.

113) Ibidem, p. 166: % C&apos;est un des principes fondamentaux du droit que Pon ne peut
e&apos;tre la fois juge et partie. Tel serait pourtant Peffet de la proposition d&apos;amendement

114) Ibidem: -... un principe de droit constitutionnel presque universellement reconnu

veut que ni 1&apos;executif ni le l6gislatif puissent r6viser les d6cisions du pouvoir judiciaire *.

115) Ibidem, p. 165.

116) Ibidem, p. 165/166: &lt;&lt; Le temps moyen entre le moment (A le TANU Stait saisi
d&apos;une demande et celui ou&apos; il rendait son jugement 6tait denviron q u i n z e m o, i s)&gt;.
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procedure judiciaire et l&apos;intervention dun organisme politique irait a Pen-

contre de Pavis consultatif de la C. 1. J. Par consequent cette opposition,
qui 6tait alors nettement majoritaire, sugg6rait dans sa contre-proposition,
Y&apos;invitation par le Secretaire general de tous les ttats-Membres lui presen-

ter leurs vues avant le 1 &quot; juillet 1955 ainsi que la consultation des institutions

specialisees avec: creation simultanee d&quot;un &lt;&lt; Comite special&gt;&gt; compose de

15 membres afin detudier la question de la reformation 6ventuelle et de

presenter son rapport &apos;a la session suivante de lAssemblee generale,17).
En face dune telle opposition, les ftats-Unis et IArgentine retir leur

projet et - agissant cette fois-ci conjointement avec le Chili, le Canada,
le Cuba et la Turquie - la remplacerent 118) par un autre, plus modere: la

constitution d&quot;un - Comite special,,, charge detudier la procedure de refor-

mation, dont le principe se trouverait adopte des le vote du projet mais la

discussion quant au fond n&apos;aurait lieu qu&apos;a la 10&apos; session de IAssemblee gene-

rale, &apos;a la base d&apos;un rapport de ce comite 119). Pourtant des mesures int6ri-

maires immediates y etaient admises afin dintroduire la possibilite &amp;une

annulation retroactive des jugements du TANU 120). Or, ce projet s&apos;est ega-
lement heurte a une forte opposition au sein de la 5&apos; Commission qui, la

base d-une proposition de la Belgique, du Bresil et d&apos;autres pays, ecarta

autant la decision de principe ayant trait a la necessite d&apos;instituer une revision

judiciaire que toute possibilite d&apos;annulation retroactive transitoire 121).
La 9&apos; session de I-Assembl6e g&amp;erale reprit la discussion du probleme a

sa 515&apos; reunion pleniere le 17 d6cembre 1954 et un vif echange de vues

s&apos;ensuivit 122). Un amendement important a la r6solution proposee par I-a

5&apos; Commission, fut presente par un groupe de 15 pays dont les Rtats-Unis,

117) Cf. doc, A/C. 5/L. 322/Rev. 1. Ce projet de r6solution pr6sent6 par la Belgique, le

Br6sil, IT-gypte, l&apos;Inde, la, Norv et le Pakistan, acceptait, du projet am6ricano-argentin,
la prise en consid6ration de Pavis consultatif de la C. 1. J., un examen attentif de 1&apos;6tablis-

sement d&apos;une proc6dure de r6vision et la creation d&apos;un &lt; Fonds sp6cial dindemnites)&gt;. Cf.

Ntude de Pauteur indiquee smpra dans la note 25.

118) Cf. &quot;Journal of the U.N.&quot; N&apos; 1033 du 10 decembre 1954, p. 5 (s6ance 480). Cf.

doc. A/C. 51L. 321/Rev. 1.

119) Cf. ,(La 10&apos; Ass. g6n. des N. U.), op. cit., p. 166.

120) Les jugements du TANU entreraient en vigueur le 31&apos; jour apr leur 6mission

sous condition que dans les 30 jours partir de cette date aucun Etat Membre ni aucune

des parties en cause ne pr6sentent une dernande de r6vision judiciaire effectuer d&apos;apr
la proc4dure qui serait 6tablie dans Pavenir par la 10&apos; session de I&apos;Assembl6e g6n6rale; si

cette derniere omettait de le faire avant le 31 d6cembre 1955, le jugernent en suspens
entrerait en vigueur cette date. Cf. 1&apos;6tude de I&apos;auteur indiqu6e supra dans la no-te 25,
(note 398 et do.c. A/2883).

121) 26 1 Membres votaient opouro, 3 (ttats-Unis, Turquie, Chine) &lt;&lt;contre&gt;&gt; et

27 se sont abstenus. Finalement, apres des votes partiels confus, les abstentions (meme sans

compter les voix n6gatives) Vemportaient sur les voix en faveur de la proposition. Cf. doc.
A/2883 du 16 d6cembre 1954.

122) Cf. q La 10&apos; Ass. g6n. des N. U. * op. cit., p. 166/167.
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la Grande-Bretagne et I&apos;Argentine 123); il revenait &apos;a Pacceptation du principe
mgme de la revision judiciaire 124), - rejetee precedemment par la 5&apos; Com-
mission -, en depit du fait que de tres nombreux representants des Rtats-
Membres ne voulaient en aucun cas &lt;&lt; pr6juger &gt;&gt; pour Pavenir le fond de la

question discutee. En fin de compte, la resolution finale de I&apos;Assemblee

(res. 888 /IX/) du 17 decembre 1954 (cf. supra: notes 90 et 104), votee par
5?_ voix contre 5 (sans abstentions) 125) regla le probleme dans ses parties
(B) et (C), de la fa suivante:

a) le principe de la reformation judiciaire fut adopte 126),
b) les ttats-Membres furent invites a communiquer au Secretaire general

avant le 1&quot;&apos; juillet 1955 leurs observations relatives a Ntablissement d&apos;une

procedure de reformation de jugements du TANU et a presenter des sugges-
tions qu-&apos;ils considereraient utiles,

c) le Secretaire general fut invite a consulter en la matiere les institutions

sp6cialisees,
d) un Comite special compose de 18 pays 127) fut cree afin d&apos;etudier la

question de Petablissement d&apos;une telle procedure sous tous ses aspects et de
rendre compte a la 10&apos; session de PAssembl6e generale,

e) une &lt;&lt; Caisse speciale d&apos;indemnisation &gt;&gt; fut constituee conformement au

projet americain (cf. supra: note 110).
Ainsi la solution definitive du probleme fut remise, mais le principe se

trouva etabli; cela n&apos;a pas empeche qu&apos;il fut remis en cause par la suite,
d&apos;ailleurs sans effets concrets. En depit de compromis reiteres - re&apos;els ou

apparents - Pablime entre les opinions diametralement opposees ne faisait

que s-accro&apos;ltre sans que pour cela Pattitude des ]Rtats-Unis, promoteur prin-
cipal de la r6forme 128), se modifiat en quoi que ce soit quant a son essence.

123) Cf. &quot;Journal of the U.N.&quot; N&quot; 1040 du 20 decembre 1954, 0.2; doc. A/L. 192.

124) L&apos;expression &quot;review&quot; y remplace celle de &quot;appeal&quot;. Cf. doc. A/Res/295 du
21 decembre 1954 et infra: note 159.

125) Les voix negatives etaient celles du bloc communiste.
126) Ce principe fut adopte par 36 voix contre 5, avec 17 abstentions.
127) Argentine, Australie, Belgique, Bresil, Canada, Chine, Cuba, El Salvador, France,

Inde, Irak, Israel, Norvege, Pakistan, Syrie, U. R. S. S., Grande-Bretagne et ttats-Unis.
Toutes les opinions emises au cours des discussions prec6dentes trouvaient ainsi leurs repre-
sentants au sein du Comite special.

128) A ce sujet la politique des deux grands partisamericains fut identique. Au cours

des reunions -de la 5&apos; Commission, les senateurs H. A. Smith (republicain de New Jersey)
et J. W. Fullbrith (d6mocrate d&apos;Arkansas) etaient entierement d&apos;accord et cela se renouvela

I&apos;Assemblee g6n6rale. Le premier souligna avec insistance cette identite de vue des deux
partis; le second considera, un rejet 6ventuel du principe de revision judiciaire comme une

&lt;&lt; question extr8mement s6rieuse pour la del6gation des Ptats-Unis,, risquant de provoquer
dans ce pays &lt;&lt; une opposition aux Nations Unies, d6passant de beaucoup celle qui existait
dej &gt;&gt; (cf. &quot;New York Times&quot; du 10 d6cembre 1954: &quot;U.S. Beaten in U.N. on 11 Ousted
Aides. Votes against Own Resolution
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Le malaise existant dans la fonction publique intemationale n&apos;etait com-
battu que par des mesures purement juridiques et ne faisait que saccro&apos;itre 129).
Les evenements recents a PUNESCO ne pouvaient qu&apos;augmenter Pincerti-
tude existante 130). Pourtant, il y a lieu de noter que les discussions tendaient
a elever le probleime au niveau des principes en cause 131), sans que cela eu^t

un resultat tangible -dans les solutions adoptees (ut infra).
6. Modele A Tribunal administratif de P0. 1. T. D&apos;apres le statut du

Tribunal administratif de I&apos;Organisation internationale du Travail, adopte
par la Conf6rence internationale du Travail le 9 octobre 1946 et modifie par
ladite Conference le 29 juin 1949 (cf. supra: note 3) 13.1), article XII, &lt;&lt; au

cas oU le Conseil d&apos;administration du B. I. T., le Conseil d&apos;administration de
la Caisse des pensions ou le Conseil executif d&apos;une organisation internatio-

nale, ayant fait la d6claration pr6vue Particle II paragraphe 5 du statut

du Tribunal 133), conteste une decision du Tribunal affirmant sa competence,
ou considere qu&apos;une decision du Tribunal est viciee par une faute essentielle
dans la proc6dure suivie, - la question de la validite de la decision rendue

par le Tribunal sera soumise par ledit Conseil, pour avis consultatif, a la
Cour internationale de justice. Vavis rendu par la Cour aura force obli-

gatoire &gt;&gt;.

C&apos;est la une solution originale, introduite en 1946 sur Pinitiative du Pre-

sident de Pepoque du Conseil d&apos;administration du B. I. T. 134) afin d&apos;eviter

que ne se reproduise une situation telle que celle des 13 derniers jugements
du 26 fevrier 1946 115) de Pancien Tribunal administratif de la Societe des
Nations (cf. supra: note 44) 136). Il s&apos;agit de Putilisation consciente de la pro-
cedure d&apos;,&lt; avis consultatifs &gt;,. de la C. 1. J. (bien que non-contientieuse et

non-contradictoire par principe) afin dinstituer non pas une procedure

129) Le statut du personnel de P0. N. U. fut amend6 encore une fois a partir du
1&quot; janvier 1955 (r&amp;olution du 19 d6cembre 1954, 515&apos; reunion de la 9&apos; session de I&apos;Assem-
blee gen6rale) en particulier pour Padapter la r6forme administrative du Secr6tariat
(creation des Sous-secr6taires). II s&apos;agit de la reforme des dispositions des articles 1. 10

(serment) (cf. doc. A/Res/294 et A/2884) ainsi que 4. 5 (a) (duree des engagements). Quant
I&apos;amendement de Pannexe I (paragraphes 1 et 2) au statut.du personnel, cf..doc. A/Res/

294. Quant a Pamendement de Particle 1.6 (acceptation de d6carations, de dons, etc.),
cf. doc. A/2862, A/2777, A/2778 et A/Res/262 du 15 decembre 1954.

130) Cf. Petude de Pauteur mentionn6e supra dans la note 25.

131) Ibidem, passim.
.132) Cf.,- Statut et reglement du Tribunal administratif *, B. I. T., Geneve, 1953 (publi-

cations de P0. I. T.). Cf. F. H o n i g op. cit., p. 631/2.
133) Texte amende par 1&apos;4c annexe x. au statut (ibidem, p. 7; article XII paragraphe 1).
134) Cf. Fr. Wolf, op. cit., p. 8.

135) Cf. le texte d&apos;un jugemeni (ils sont presque identiques) au Bull. off. du B. I. T. du
31 aou&apos;t 1946 NO I /XXIX, p. 42-45. Cf. G. L. - TANU, p. 80 (note 38) et Wolf, op. cit.,
p. 6 sq.

136) Cf. Wolf, ibidem.
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d&apos;,,&lt; appel &gt;&gt; en regle - ce qui souligne le caractere d&apos;exception de ce moyen
particulier - mais neanmoins un &lt;&lt; systeme judiciaire o hierarchise ou le Tri-
bunal administratif decide et la C. I. J. controle la validite de cette deci-
sion 137). Ce controle est limite aux deux questions fondamentales sus-

indiquees et peut etre saisi, non pas par les deux parties en cause, mais par
Porgane collectif directeur de IOrganisation interessee 138) Ainsi, si aucun

de ces deux orgapismes n-agif -spontan6ment ex Officio 139), - les deux sont

pleinement judiciaires, la decision nappartenant nulle part a un &lt;&lt; corps

137) Cf. G. L. - R. J. T. A. I. G., p. 11/12. Le contr6le par la C. I. J. des jugements de
tribunaux administratifs fut dej propose par Mme S. Basdevant-Bastid, op. cit., p. 274
et 28 8 et par P. Negulesco, &lt;&lt; Principes du Droit international administratif &gt;&gt; (in &lt;&lt; Recucil
des Cours de I&apos;Acad6mie de La Haye &gt;&gt; 1935, 51, 1, p. 686). Cf. G. L. - TANU, p. 95/96.

138) Le requ6rant prive ne pouvant pas saisir la C. I. J. et les autorit6s administratives
internationales monopolisant ce droit, nous voyons qu&apos;il s&apos;agit plutOt ici de la tendance
d&apos;6carter le danger d&apos;une nouvelle non-execution des jugements du Tribunal par les insti-
tutions internationales que du souci d&apos;une regularite de la procedure et du respect des
limites statutaires de la. comp6tence du Tribunal. La m6fiance qui dicta cette precaution
importante ne se dirige donc nullement contre le juge. Rappelons qu&apos;en depit de ce prece-
dent, il Winfluen pas le texte originaire du statut du TANU (cf. supra: note 17 et G. L. -
R. J. T. A. 1. G., p. 12).

Cf. - Avis consult. de Paul R e u t e r sur la validite des d6cisions rendues le 26 avril
1955 par le Tribunal administratif de l&apos;O. 1. T. (et opinion conforme de J. H. W. V e r -

z i j 1) &gt;&gt;, publication de la Federation des Associations des fonctionnaires internationaux
(doc. FICSA/INF/1-5 du 15 fevrier 1956, p. 1/2): &lt;&lt; De ce texte d6co-ule une consequence
aussi 6vidente qu&apos;importante: il n&apos;ouvre pas contre les decisions du Tribunal administratif
une voie de recours au sens habituel du terme. Les droits internes des differents ttats orga-
nisent contre les d6cisions des tribunaux des voies de recours qui se caracterisent par des
traits g6neraux bien connus: le recours est ouvert &apos;toutes les parties au litige, l&apos;instance
saisie de recours examine a nouveau soit Pensemble des considerations de droit et de fait
qui ont fond6 la decision attaqu6e (appel), soit Pensemble des considerations de droit rete-

nues par les premiers juges (r6le en France de la Cour de Cassation), etc. Rien de tel
dans Particle XII. Ce texte a pour objet fondamental: (i) instituer deux causes dinvali-
dit6 (ii) reserver la C. I. J., saisie par le Conseil d&apos;administration de Porganisation
interessee, Pappreciation de Pexistence d&apos;une de ces deux causes d&apos;invalidite dans chaque
cas concret. Mais la proc6dure de saisie de la Cour n&apos;est pas ouverte aux agents, parties
au litige et toutes les d6fectuosites d&apos;une decision du Tribunal admin. ne peuvent pas etre

prises en consideration. 11 n&apos;est nullement dit que toute erreur de fait ou que toute erreur

de droit entralinent l&apos;invalidit6 des decisions du Tribunal, mais seulement deux causes pre-
cises et limitees. Si dans des affaires d6termin6es, Pexistence d&apos;une de ces causes d&apos;invalidite
n&apos;est pas reconnue par la Cour, les jugements du Tribunal admin. mis en cause conservent

leur valeur, meme s&apos;ils contenaient une erreur de droit ou de fait et ils lieraient Porganisa-
ti(&gt;n interess6e. Cette conclusion decoule la fois de Part. XII precite et de Favis de la
C. 1. J. dans Pffaire - Effet de jugements du TANU accordant Pindemnite

139) 11 faut Pinitiative de la partie privee (lesee) pour mettre en marche le m6canisme
judiciaire du Tribunal, celle de Pautorite ex6cutive supreme pour mettre en marche le
contr6le de la C. I. J. W o I f note (op. cit., p. 8) le fait caract6ristique que la disposition
de Part, XII consacre un principe de droit couturnier et prSsente une 6troitd analogie avec

les d6veloppements ult6rieurs du Droit international en mati de procedure arbitrale
(doc. A/2456: paragraphes 25-27 du rapport de la Commission de Droit international de
1953).
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representatif - a caractere politique &apos;10); si un organisme de ce dernier type
s&apos;interpose de par ladisposition de Particle XII, pour initier le controle de
la C. 1. J., il s&apos;agit ici toujours d&apos;un organisme collectif directeur, a existence

permanente, situe en haut du &lt;&lt; pouvoir executif de Porganisation &gt;&gt;, nayant
pas d&apos;analogie dans la structure de I&apos;Organisation des Nations Unies. Quant
a

&apos; FOrganisation internationale du Travail, pour laquelle le Tribunal en

question fut cree originairement en 1946, cet organisme a un caractere &lt;, tri-
partite &gt;&gt; (est compose de repr6sentants des gouvernements, des employeurs
et des salaries), represente autant les puissances industrielles que dautres
types de pays, tant les pays europ6ens qu-extra-europ6ens, etc. 141) Ainsi le
caracte&apos;re politique est ici equilibre par Pelement professionnel. mixte,
melange avec: la repr6sentation gouvernementale non-majoritaire. Une telle
composition d&apos;un organe collectif ne se retrouve nulle part sur le plan inter-
gouvernemental et en particulier dans le cadre du systeme des Nations Unies.
Un tel syst de filtrage non-judiciaire, bien qu&apos;inhabituel sur le plan

comparatif des mecanismes judiciaires, s&apos;explique par la genese de cette r6vi-
sion judiciaire: il s&apos;agissait de cr6er 16galement une sorte -de soupape de

k
surete pour le cas probable oU&apos; la repr6sentatio-n politique de Porganisation
s&apos;opposerait a Pexecution pure et simple d&apos;un jugement du Tribunal (qu&apos;elle
a cre6) en depit de Pautorit6 de la chose jug6e acquise par ce jugement. Dans
ce cas, Pemanation de cette repr6sentation, non pas cre6e ad boc, mais ayant
une existence continue et stabilis6e, pourrait - en ex6cutant sa volont6 ou

bien proprio motu -, saisir la C. L J. mais s e u I e m e n t si elle est d&apos;avis
qu&apos;il faut reexaminer le jugement vu l&apos;incomp6tence du Tribunal ou une

faute - essentielle &gt;&gt; dans la proc6dure. L&apos;extension de ce contr6le est donc
tres limit6e et parfaitement pr6cisee, l&apos;interpr6tation de cette attribution
devant naturellement etre restrictive. En m8me temps, le fait d&apos;accorder le
droit d&apos;initier ce controle exclusivement a cet organe (et non aux parties en

cause) 142) correspond aux dispositions de Particle 96 alinL 2 de la Charte
des Nations Unies ainsi qu1 Particle 65 alinea I du statut de la C. 1. J.
(cette derniere pouvant, conformement a ]a disposition de Particle 36
alin6a 6 de son statut, refuser sans cela Pacceptation de la demande d&apos;avis

140) Cf. memorandum du B. 1. T.; mentionne supra dans la note 92 (p. 47) o se trouve
aussi une description particulierement valable (p. 70-73 et passim) des origines et de
Phistoire legislative du Tribunal administratif de lO. L T. Cf. aussi annexe III au do&apos;c.
A/2909.

141) Cf. G. L a n g r o d La Conf6rence internationale du Travail; Contribution a
Petude de la technique des conf6rences internationales &gt;&gt; (in &lt;(Annales Universitatis Sara-
viensis &gt;&gt; N&apos; 1-2/1954, p. 77 sq.).

142) Rien d&apos;ailleurs ne s&apos;oppose 6videmment a ce que Pune ou les deux parties en cause
saisissent Porgane en question pour sugg6rer une telle initiative de sa part. Mais cela ne

leur donne aucun droit subjectif au recours judiciaire et se limite la possibilite de fait de
se faire entendre.
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consultatif comme provenant dune personne non-autorisee a entreprendre
une telle d6marche). Si enfin Particle XII alin6a 2 du statut du Tribunal
accorde la &lt; force obligatoire - a un &lt;&lt; avis consultatif &gt; - cc qui logiquement0

pourrait etre consider6 comme, dans un sens, contradictio in adiecto, - il

s&apos;agit ici d-un essai original de tourner la difficulte resultant de la disposi-
tion de Particle 34 alinea I du statut de la C. I. J. d&apos;apres laquelle oseuls
les Rtats ont qualite pour se presenter devant la Cour - (au. cours de la pro-
cedure &lt;&lt; normale &gt;,. en matiere contentieuse - cf. art. 68 du statut de la
C. I. J. -, c.-a-d. procedure contradictoire). Les organisations internationales,
l&apos;O. N. U. et les institutions sp6cialis6es, ont qualite pour demander&apos;- dans
les conditions requises - des &lt;&lt; avis consultatifs &gt;&gt;, les individus 6tant en bloc
exClus d&apos;ester en justice devant la Cour dans quelle proc6dure que cc soit.
Ainsi sans proceder a une modification difficile du statut de la C. I. J. et

afin d&apos;avoir neanmoins recours a I&apos;autorite de cet &lt; or-,,ane judiciaire prin-
cipal des Nations Unies &gt;&gt; (article 92 de. la Charte), on utilise cc biais -de
1&apos;,&lt; avis consultatif &gt;&gt; auquel on accorde a priori et une fois pour toutes (dans
cc type de controle) la &lt;&lt; force o-bligatoire -. Tout critiquable que puisse etre

cette solution du point de vue purement juridique, il sagit ici d&apos;une sorte de

compromis dont la vie meme devrait par la suite v6rifier les avantages et les
inconvenients 141).

Pendant presque dix ans cette disposition de Particle XII resta pourtant
lettre morte, aucun des organismes competents n&apos;ayant recours a ce contr6le.
La C. I. J. n-avait donc pas Yoccasion de se prononcer quant a sa competence
et quant au respect de la re&apos;gle judiciaire de Pegalite des parties dans une telle

proc6dure de revision 144). Cc nest que le 25 novembre 1955 que le Conseil
executif de PUNESCO a d6cid6 d-avoir recours a cette disposition statu-

taire 145) et ainsi la C. 1. J. est en 1956 saisie pour la premi&amp;re fois d-une telle
demande de controle, fondee principalement sur un pretendu vice de j.uge-
ments respectifs par suite de Fincompetence du Tribunal.

143) Ces derniers sautent aux yeux: d&apos;abord, Porgane de filtrage fait figure de o juge et

partie &gt;,; ensuite, n&apos;etant nullement juridictionnel, il introduit, par son ing6rence, un 616ment

extra-judiciaire (soit-il politique, en entier ou partiellement) dans un processus de justice;
enfin, on risque d&apos;offenser gravement les regles cardinales de toute procedure judiciaire, en

r6duisant le r6le du requ6rant - devant la C. I. J. - neant, bien que la partie adverse

puisse beneficier des droits proceduraux pre&apos;vus dans Particle 66 alinea 4 du statut de la
C. I. J.

144) Cf. chapitre IV du statut de la C. I. J. Cf. G. L, - TANU, p. 75/76.
145) Il s&apos;agit des jugements du Tribunal administratif de lO. 1. T. N&apos; 17, 18, 19 (affaires

Duberg, Leff et Mme Wilcox) et N&apos; 21 du 29 octobre 1955 (affaire Mme Bernstein) - cf
-

doc. E/2817 du 11 janvier 1956 ainsi que doc. de PUNESCO 421EX/SR. 14 du 22 novem-

bre 1955, 42/EX/Decisions (projet 3), 421EX/37, 42/EX/SR. 25 du I&quot; d4cembre 1955).
Proportion de voix au Conseil Ex6cutif de YUNESCO: 13 &lt;&lt; pour saisir la C. I. J.;
5 &lt;&lt; contre &gt;&gt;, 3 abstentions, 1 absence.
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7. Premiere etape 146): Comite special de l&apos;O. N. U. Le Comite special
(cf. supra: note 127) a delibere au cours de 12 seances acc restreint 147),
tenues entre le 4 et 21 avril 1955, le rapport d6finitif 148 ayant 6te adopte
le 31 mai 1955.

Le Comite disposait d-un document de travail du Secretaire general du
22 mars 1955 149) des opinions pr6liminaires de trois pays (Nouvelle-
Mande, Suede et Pthiopie) r6sum6es dans une note du Secretaire general 110),
des r6sultats de consultations de ce dernier sur le plan des institutions spe-
cialisees &apos;51), de Popinion ecrite du Conseil du personnel du 1 &quot; avril 195 5 152)
ainsi que d&apos;autres documents contenant des projets et suggestions de divers

Rtats-Membres 153).

146) 11 s&apos;agit ici d&apos;6tapes &lt;(16gislatives &gt;&gt; succedant aux stades pr6alables d6crits pr6ce-
dernment au chap. 5 et menant directement vers; la resolution finale en la matie&apos;re (chap. 10).

147) Le Comit6 a vote par 13 voix contre 3 avec I abstention le caractere restreint de

ses s6ances (&quot;private meetings&quot;) vu I&apos;aspect technique de sa tache. Tous les ttats Membres
du Comit6 etaient repr6sent6s, en dehors de W. R. S. S. Par ailleurs furent presents: le

representant du Comit6 du personnel (invit6 cet effet), les representants des Pays-Bas,
de FUNESCO et de l&apos;Organisation mondiale de la Sant6 (doc. A/2909, p. 5 et 8).

148) Cf. doc. A/2909 du 10 juin 1955 (annexes I-IV).
149) Doc. A/AC. 781L. 1 et Corr. 1; doc. A/AC. 78/L. 7/Rev. 1 (et A/2909, annexe II. A);

doc. A/AC. 78/L. 8 (et A/2909, annexe I. C); doc. A/AC. 78/L. 9/Rev/1 (et A/2909, annexe

II. B); doc. A/AC. 78/L. 10 (et A/2909, annexe II. C).
Contenu du doc. A/AC. 781L. 1; Introduction; Revue historique du probleme de la

revision judiciaire des jugements des Tribunaux administratifs; procedures pr6c6dantes la

sournission. du cas au Tribunal administratif (proc6dures coxisultatives, proc6dures d&apos;appel);
analyse de solutions principales (port6e de la r6formation; organe de la r6formation; ini-
tiative de la reformation).

150) Doc. A/AC. 781. 3, adds. 1-3. La Nouvelle-Zelande s&apos;est prononcee contre toute

revision si l&apos;organe de cette derniere n&apos;6tait pas v6ritablement independant et judiciaire et

si toute base politique de r6formation n&apos;6tait pas exclue a priori. La Suede sest pro-noncee
contre tout syst d&apos;une r6vision quelconque (pour des raisons d&apos;ordre 6conomique, tech-

I nique et psychologique). C&apos;6tait aussi, en principe, l&apos;opinion de 11-thiopie qui, paurtant,
ajoutait - pour le cas oU&apos; la rfformation serait quand rn dkidh -, que son systeme
devrait etre strictement judiciaire (avec preference pour la competence respective d&apos;un

organisme judiciaire existant, par exemple de la C. I. J.).
151) Cf. doc. A/AC. 70/L. 3 (A/2909, annexe III, p. 4-9).
152) Cf. doc. AIAC. 78/L. 4 (A/2909, annexe IV), SCC1196 et SCO199 du 29 avril

1955.
153) Cf. doc. A. AC/78/L. 7/Rev. I e&apos;t A/AC. 78/L. 15 (propositions frangaises), A/AC.

78/L. 6/Rev. I et A/AC. 781. 14 et Corr. I (propositions de la Chine, de Mrak, des P&apos;tats-
Unis, etc.), A/AC. 78/L. 11 et A/AC. 78/L. 13 (propositions de l&apos;Inde) - tous ces documents

figurant dans I&apos;annexe I du doc. A12909.
I Cf. aussi les documents u I t 6 r i e u r s A/2917 (opinions de Birmanie, des Pays-Bas et

de la Yougoslavie - contre toute r6formation des jugements du TANU, et du Chili - pour
une reformation strictement judiciaire, avec 1&apos;exclusion de toute competence de I&apos;Assem-
blee en la matiere); A. 2917/Add. 1 (opinions de I&apos;Australie - pour une precision de prin-
cipes liant le TANU et pour des mesures empechant des indemnisations excessives;&apos;de
I&apos;UNESCO - pour une r6formation possible des jugements du TANU par la C. I. J.; de
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Le Comite sp6cial a dU&apos; en premier lieu precis les termes de son propre
mandat en interpretant le contenu exact et la signification de la resolution
888 (IX) de I&apos;Assembl6e g6n6rale qui admettait, dans son paragraphe 2, le

principe de la r6formation judiciaire (cf. supra: note 126) 154) En effet, les

repr6sentants de la France, de la Norvege et de la Syrie ont soutenu que le

vote pr6c6dent n&apos;interdisait nullement au Comite special de nier en fin de

compte la n6cessit6 de toute r6formation 155); les termes de la resolution ne

seraient pas imperatifs et n&apos;exclueraient Pas le rejet de tout amendement du

statut actpel du TANU, le Comit6 sp6cial -devant 6tudier le proWme entier,
dans tous ses aspects et sous I&apos;angle de principes gen6raux entrant en ligne de

compte. Si le repr6sentant de I-Inde partageait generalement ce point vue,

ceux des ttats-Unis, de Nrak et du Pakistan trouvaient, au contraire, que
le Comit6 sp6cial navait comme tache que d&apos;etudier les moyens de Pappli-
cation du Principe de reformation d6j d6finitivement etabli. Enfin les repre-
sentants de la Grande-Bretagne, bien qu&apos;6tant d-avis que le Comit6 special
ne pouvait plus revenir la question -decidee en Principe par IAssemblee

generate, d6fendaient le point de vue que la. procedure recommapder devait
etre conforme a certaines conditions et que - faute de 1&apos;existence de ces der-
ni6res - its se consid6reraient libres de sopposer la recommandation dune

proc6dure quelconque cet effet. En fin de compte, it fut d6cide d&apos;un com-
mun accord que - bien que_ tous les participants soient libres de discuter les

principes g6n6raux I le Comit6 sp6cial avait pourt dexecommander a

l&apos;Assembl6e,,g6n6rale &lt; une procedure qui permettrait de mettre en ceuvre le

principe 111) de la r6formation judiciaire accepte par IAssemblee &gt;&gt; 157). Ainsi

I&apos;Organisation mondiale de la Sant6 - contre Pinterposition dans la. procedure de r6forma.-
tion d&apos;un organe de I&apos;Assembl6e generale nayant pas un caractere judiciaire); doe. A/2917
/Add. 2 (opinion du Co-sta-Rica - pour la creation dun tribunal sp6cial d&apos;appel); doe.
A/C. 5/634 (opinion du Comit6 du Personnel - contre les propositions finales du Comit6

sp6cial), etc.

154) Cf. &lt;&lt; La 10&apos; Ass. gen. des N. U. &gt;&gt;, op. cit., p. 167: o Lorsque la r6solution fut mise
au vote, de nombreuses d6l6gations ont expliqu6 qu&apos;elles votaient en sa faveur parce qu&apos;elle
tenait compte de I&apos;avis consultatif de la. C. I. J. et parce qu&apos;elle r6glait la. question de I&apos;in-
demnisation. Toutefois, elles s&apos;opposaient toujo-urs toute espece de reformation judiciaire
et r6servaient le-ur droit de maintenir cette position la. prochaine session de I&apos;Assemblee -.

155) La possibilit6 d&apos;une conclusion n6gative fut soulignee par le representant de la

France. Celui de la Norvege rappela la position prise par sa delegation a la 9&apos; session de
IAss. gen. savoir qu&apos;elle ne se considerait nullement coMme li6e quant la discussion de
ce proWme. Enfin celui de la Syrie 6tait d&apos;avis, que - bien que le Comite en entier soit

lie, par la resolution de l&apos;Ass. generale -, les delegations restent libres de maintenir les opi-
nions de leurs gouvernements, devant la. 5 e Commission et en seance ple&apos;nie&apos;re de I&apos;Assem-
We g6n6rale. Cf. doe. A/2909, p. 9 et 10.

156) Le ComIt6 discutait la diff6rence semantique entre le texte anglais de la r6solution
888 (IX) (accepts in principle&quot;) et le texte frangais (&lt;&lt; accepte I e p r i n c i p e &gt; le

premier 6tant celui du projet originaire.
157) Cf. doe. A/2909, p. 10.
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Pemportait implicitement le point de vue de base des partisans de la refor-
mation 118).

Les travaux concrets du Comite special se sont orientes dans quatre direc-
tions suivantes:

D&apos;abordcelledela notion de &lt;&lt;r6f ormation judiciaire-
(j u d i c i a I r e v i e w) en rapport av,&amp;c le contenu de la resolution 888

(IX). 11 s&apos;agissait, en effet, de pr6ciser si cette notion correspond seulement
a une procedure d&apos;&lt;&lt;appel,,, mise a la disposition des parties en cause et

menant a e e
&apos; la reconsid&apos;ration du cas jug&quot;, soit en entier, soit sous certains de

ses aspects, ou bien s&apos;il- y a lieu dy englober aussi d&apos;autres procedures, diffe-
rentes. de la procedure d- appel - dans le sens technique du mot 119). Cette
seconde interpretation extensive Pernporta d&apos;apres Popinion de la majorite
du Comite special qui considera qu-&apos;il s&apos;agissait ici soit d&apos;une procedure-type
d&apos;&lt;&lt; appel - pur et simple, soit de toute autre forme de reformation tenant

coMpte de standards judiciaires (comme, par exemple, Putilisation de la
proc6dure d&apos;avis consultatifs de la C. 1. J.) 160) L&apos;opinion generale allait,

fdans cet ordre d&apos;idees, dans le sens: d&apos;un caractere veritablement judiciaire de
la reformation, ce qui se trouve en particulier accentue de prime abord par
le Secretaire general 161) et par le Conseil du personnel; dans celui du carac-

t6re exceptionnel de cette r6formation, c-est-a-dire de Pexclusion a priori de
son utilisation reguliere dans des litiges &lt; normaux -; dans celui de la parti-
cipation des parties en cause dans Pinitiative de la reformation. Le premier
de ces points prouve un changement dopinions par rapport a celle represen-
tee en 1954 par les Rtats-Unis au cours des discussions respectives sur le plan
international; le second tend a accentuer le caractere de la reformation en

tant que &quot;fire escape&quot; ou &quot;safety valve&quot; dans des causes rares 162); le troi-
si6me manifeste le respect pour les droits proceduraux des parties en cause,

158) It y avait pourtant certains faits nouveaux qui - datant d&apos;apres la resolution -

reprenalent en entier le probl6me de la justification du principe de la reformation. Quant
aux opinions des ttats membres cf. supra notes 150 et 153. Le Secretaire g6n6ral lui-meme
a constat6 dans son rapport (doc. A/2909 annexe II. A p. 20) que &lt;&lt; en aucun moment ni le
personnel ni lui-meme n&apos;ont eprouv6 le besoin d&apos;une proc6dure de reformation ou d&apos;appel
pour les affaires normales qui viennent devant le TANU.,&gt;.,De meme le Conseil du Per-
sonnet exprima Pavis que &lt;&lt; la situation presente ne semble pas justifier une mise en oeuvre

immediate du principe de la r6formation judiciaire &gt;&gt; (doc. A/2909 annexe IV p. 2). Cf.:
&lt;&lt; La 10&apos; Ass. gen. des N. U. &gt;&gt; op. cit., p. 166 et 167; doc. A/2909, p. 12/13; supra: note 43
et infra: note 175.

159) It a ete so-uligne au cours des debats que pendant la discussion pleniere a la 515&apos;
reunion de la 9&apos; session de I&apos;Ass. generate Pexpression &quot;appeal&quot; a ete sciemment remplacee
par celle de &quot;review&quot;. Cf. supra: notes 124 et 138.

160) Cf. doc. A/2909, p. 11.

161) Cf. do.c. A/2909, p. 12.

162) Ibidern.

19 Z. ausl. M. R. u. VR., Bd. 17/2

http://www.zaoerv.de
© 1956/57 Max-Planck-Institut für ausländisches öffentliches Recht und Völkerrecht

http://www.zaoerv.de


278 Langrod

a Pencontre du precedent de Particle XII du statut du Tribunal administra-

tif de 1&apos;0. L T.

Ensuite, celle de la p o r t e e d e I a r e f or m a t i o n trois 6ventua-

lites entrant en ligne de compte:

a) la revision possible de tous les aspects de la cause donnee, - a savoir

tant des faits que du droit -, d&apos;apres differents modeles de proc6dures natio-

nales; Popinion generale sopposait a la revision des faits puisqu&apos;ainsi d&apos;une

part le nombre de causes jugees en 2&apos; instance augmenterait sensiblement. et

,part Pautorite du TANU, juge sup 8me des faits, risquerait de soufd&apos;autre re

frir 163) ;

b) la revision possible sous Pangle de seules considerations juridiques,
I

comme c&apos;est le cas la pratique generalisee sur le plan national quant
aux attributions de cours supremes; ici appartiendralt Pinterpretation des

dispositions du statut et du reglement du personnel, du statut du TANU, de

la Charte des N. U. et de tous principes proceduraux, quelle que soit Pim-

portance de ces regles 164);
c) la revision se limiterait seulement a certaines questions de droit, dune

importance particuliere, a Pinstar de la disposition de Particle XII du statut

du Tribunal administratif deTO. L T.; pourtant les opinions, respectives
6taient divisees: les unes allaient dans ce sens qu&apos;une repetition pure et

simple de la disposition de Particle X11 serait la plus adequate, les autres

tout en se pronongant en faveur de la limitation de questions juri&apos;diques
soumises a la r6formation - preconisaient un elargissement des attributions

respectives a Pinstar de diverses procedures nationales 165).
En.troisieme lieu, il y a lieu de mentionner le proble&apos;me du Choix de

Porgane de r6 f orm ation, a savoir: soit la C. 1. J. (procedure
des avis consultatifs) a l&apos;instar de la proc6dure de reformation des jugements
du Tribunal administratif de 1&quot;0. 1. T. 116), soit un nouveau tribunal a cr6er

A cet effet 161), soit un organisme ad hoc auquel on confierait cette tkhe 16&quot;),

163) Cf. doc. A/2909, p. 13/14 et annexe IL A, p. 21.

164) Cf. doc. A/2909, p. 43 (opinion de I&apos;Australie) et annexe IL A, p. 22.

165) Manque de juridiction, exces de pouvoir, d6faut essentiel de procedure, action

arbitraire, - insuffisance de preuve, motif injustifie, erreur consider6e comme se rapportant
un principe de base, etc. (Cf. doc. A/2909, annexe Il. A. p. 23).
166) En faveur de cette solution se prononcerent: la France, les P&apos;tats-Unis, la Grande-

Bretagne, le Canada, le Br6sil, la Chine, Cuba, Irak (cf. doc. A/2909 p. 14/15) vu le

standing de la Cour, le pr6cedent de Particle XII du statut du Trib. admin. de l&apos;O. I. T.

(accept6 par d&apos;autres institutions sp6cialis6es - cf. supra: note 7), 1&apos;6conomie des frais et

la limitation de la r6formation future aux importantes questions de droit.

167) La Chine, Israel et les ftats-Unis craignaient qu&apos;un nouveau tribunal ne soit en

compkition avec la C. I. J. en tant quarbitre final de questions du droit des Nations Unies

(cf. doc. A/2909 p. 15). La France ne voyait pas la possibilit6 de lui assurer un standing
plus elev6 que celui du TANU (ibidem). La question des frais et des delais jouait ici aussi
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soit enfin le TANU lUi7meme, eventuellement elargi &quot;9). Dans tous les cas,
il s&apos;agissait de choisir un organe independant, compose de juristes reputes
afin d&apos;assurer a Porgane de reformation le plus haut standing possible et le
caractere pleinement judiciaire (ut supra) 170). Voila pourquoi la solution
consistant en la creation dun organisme ad boc se trouva condamnee
d&apos;avance 171) Lutilisation du TANU lui-meme comme organe de reforma-
tion ne fut pas consideree comme satisfaisante puisque cette solution serait
.cou^teuse 172 techniquement difficile et ne correspondrait pas au but recher-
che par les initiateurs de la reformation. Les memes considerations justi-
fiaient Popposition contre la creation d&apos;un tribunal nouveau.

Enfin, il s&apos;agissait de preciser I e s m o d a I i t e s d e I &apos;

e n g a g e -

mentde la procedurede reformation, problemequi donna
lieu aux plus vives controverses; 173). S&apos;il 6tait Ctabli d&apos;avance, de commun

accord, que - contrairement au modele de I&apos;article XII du statut du Tribunal
administratif de PO. I. T. - les parties en cause (le Secretaire general et le
fonctionnaire int6resse) doivent pouvoir initier cette procedure (ut suprq),
- idee dont Pimportance saute aux yeux 174) _&apos; le probleme de Pinitiative
concurrente eventuelle des Rtats-Membres constituait Pobjet dun:desaccord
inconciliable et des plus graves. Dune part les Rtats-Unis et plusieurs autres

un r6le important (cf. aussi doc. A/2909, annexe II. A, p. 28). En faveur de cette solution
se prononc pourtant I&apos;Argentine, I&apos;Australie, la Belgique,, le Salvador, l&apos;Inde et la
Syrie, vu la difficult6 d&apos;utiliser la C. I. J. pour juger des litiges a caractere non-etatique,
contrairement sa mission fondamentale et en depit de la procedure etablie pour la Cour
(cf. doc. A12909, p. 16-18): &lt;&lt; Ni dans leur lettre, ni dans leur esprit, la Charte ni le statut

de la C. I. J. ne permettent de faire de cette Cour un tribunal de recours competent pour
trancher un diff6rend entre l&apos;O. N. U. et un fonctionnaire &gt;&gt; disait le representant de l&apos;Inde
(ibidem, p. 44); Il n&apos;y aurait pas degalite satisfaisante entre parties dans la proc6dure
devant la C. I. J. &gt;&gt;, disait le representant de la Belgique (ibidem).

168) Ibidem (annexe II. A, p. 29).
169) L&apos;Australie proposait Paugmentation cet effet de membres; du TANU dix (cf.

doc. A/2909, p. 18; aussi annexe II. A, p. 25).Vopinion de l&apos;Inde allait dans un sens ana-

logue (ibidem).
170) Cf. doc. A/2909, p. 15.

171) Meme les auteurs du projet pr6c6dent, presentS la 96 session de I&apos;Ass. generale
(cf. supra chap. 5) ne le maintenaient plus s6rieusement et se pronongaient plut6t en faveur
de la competence de la C. I. J.

172) Le cofit moyen d&apos;une s6ance pleni du TANU (d6pendant du lieu de la reunion
et dela residence des participants) est de 7.000 9.000 dollars (une session restreinte
trois membres, de 1.900 3.700 dollars). Cf. doc. A/C. 5/SR. 499 p. 2.

173) Cf. &lt;(La 10&apos; Ass. gen. des N. U. &gt;&gt;, op. cit., p. 169 sq.
174) Restait pourtant discuter la question de I -&apos; 6 t e n d u e de ce droit d&apos;initier la

reformation: c(&gt;nstituerait-il.un droit absolu de chaque partie, sins un filtrage quelconque
impose par le droit (ce qui risquerait d&apos;augmenter considerablement le nombre de requetes,
parfois injustifi-6es a priori), ou bien le tribunal appele r6former Pinstar du droit de la
Cour supreme f6d6rale aux Ptats-Unis 1&apos;6gard du Certiorari -) - soit un autre orga-
nisme interpose (et lequel?) - controlerait-il 1exercice de ce droit?
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pays 175) etaient d&apos;avis que les P-tats-Membres, representant des interets legi-
times et importants, exigeant souvent d&apos;etre exprimes - devraient avoir le

drolt d&apos;initier la reformation; ce point etait meme considere comme abso-

lument essentiel a la lumiere des precedents de la Societe des Nations et de

l&apos;O. N. U. Les questions importantes d&apos;interpretation et d&apos;application de la

Charte ou du statut du personnel, devraient pouvoir etre etudiees a la

lumie&apos;re des opinions des Rtats-Membres; les dispositions de la Charte et du

statut de la C. 1. J. ouvraient, en effet, la voie aux corps politiques pour

demander Pavis consultatif de la Cour au sujet de questions de droit, le

&apos;dent de Part. XII du statut du Tribunal administratif de l&apos;O. I. T.prece
allant aussi dans ce sens. D&apos;autre part, la France, la Grande-Bretagne, la

176Belgique et d&apos;autres pays auraient voulu limiter le dr&apos;oit dinitier la

reformation aux parties en cause, a 1&apos;exclusion de tout tiers, soit-il un Rtat-

Membre ou un organisme politique quelconque qui m participait pas en tant

que partie a la procedure devant le TANU. 11 s&apos;agissait dexclure ainsi tout

%
element purement politique du domaine de la procedure judiciaire et de

veiller au maintien du caractere exclusivement international du per

conformement a la disposition de Particle 100 alinea 2 de la Charte des

Nations Unies, ainsi qu la sauvegarde du caractere ve&apos;ritablement judiciaire
de la procedure respective et du prestige du TANU. Un troisieme point de

vue etait represente par Isra 177 qui preconisait Poctroi du droit de la

demande de reformation a un autre okgane de l&apos;O. N. U. que le Secretaire

general, cet organe devant pourtant avoir un caractere judiciaire - ainsi que

par FInde et le Pakistan 178) qui voulaient accorder ledit droit au TANU

lui-meme, agissant sur demande d&apos;une des parties et pouvant se referer quant

a une question de droit a la C. 1. J. 179) 186).

175) Argentine, Br6sil, Chine, Cuba, Canada, Irak, Pakistan (cf. doc. A/2909, p. 19-21):
&lt;&lt; Dans toute affaire exigeant reformation, la partie interessee au premier chef etait I&apos;Orga-
nisation elle-m8me, representee par les IRtats-Membres Si ces derniersn pas

consideres comme parties interessees, il n&apos;y aurait pas lieu d&apos;instituer une procedure de

reformation des jugements du TANU, puisque ni le Secretaire general ni le personnel Wen

avaient jamais eprouve le besoin &gt;&gt;, disait le representant du Bresil (ibidem, p. 21).
176) Australie, le Salvador, Inde, Norvege, Syrie (cf. doc. A/2909, p. 18/19).
177) Cf. doc. A/2909, p. 21.

178) Ibidem, p. 21/22.
179) Le representant de Cuba reprenait cette derniere proposition mais donnait aussi

aux ttats-Membres le droit de demander la reformation d&apos;un jugement du TANU par ce

dernier (peut-8tre avec 1&apos;exclusion de juges qui y siegeaient en 1&quot; instance) (ibidem).
180) Trois autres questions etaient discutees en surplus par le Comite special: 1. le pro-

bleme de suspension de 1&apos;execution des jugements par suite de la demande de reformation

(plusieurs pays s&apos;opposant categoriquement toute suspension automatique dans ce cas);
2. le proble&apos;me de la precision de competences judiciaires des membres du TANU et, en

particulier d&apos;un certain nombre d&apos;annees de services judiciaires nationaux prealables (sug-
gestions de I&apos;Australie, du Bresil et de l&apos;Inde) ainsi que de la revision de methodes de leur

http://www.zaoerv.de
© 1956/57 Max-Planck-Institut für ausländisches öffentliches Recht und Völkerrecht

http://www.zaoerv.de


La Refforme 1955 du Tribunal Administratif des Nations Unies 281

Quant a la procedure meme de reformation et, en particulier, au filtrage
eventuel impose (cf. supra: note 174), - les propositions concretes resultaient
des positions prises: sur le plan des principes par les differentes representa-
tions etatiques au Comite special. Ainsi, par exemple, la France suggerait
que le S e c r e t a i r e g e n e r a I demandat Pavis consultatif de la C. I. J.
soit de sa propre initiative, soit sur demande du fonctionnaire en litige, a

laquelle il ne pourrait refuser que d&apos;accord avec le President du Comite
consultatif special prevu par la disposition de Particle 9. 1 (a) du statut du

pe&apos;rsonnel I&apos;ll). Les ttats-Unis, la Chine et Irak proposaient, par contre, la

creation d&apos;un Comite compose des ttats-Membres representes au B u r e a u

(General Committee) de la derniere en date des sessions ordinaires de I&apos;As-
semblee generale, qui serait competent pour d6cider relativement aux deman-
des de reformation par la C. I. J., presentees soit par un Ptat-Membre, soit

par le Secretaire gen6ral, soit enfin par le fonctionnaire interesse 182). Ces

deux positions extremes marquent Petendue de la controverse la solution

de laquelle le Comite special consacra le gros de son effort constructif.
En effet, si les questions precedentes savererent relativement faciles a

r6gler de commun accord 183), celle de Pengagement de la procedure de
reformation paraissait insoluble. Pour faciliter &apos;un compromis, la France

accepta l&apos;id6e americaine d&apos;un Comite de filtrage compose de cinq personnes,
dont le Secretaire g6neral, le representant du personnel, de membres. des
5&apos; et 6&apos; Commissions et un president, elu par les quatre pr6cedents 184

D&apos;autre part, un groupe d1tats representes au Comite special, agissant de
A

meme -en vue d&apos;un compromis, notarnment la Chine, Mrak, le Pakistan, la

Grande-Bretagne et les P-tats-Unis, presenta une proposition commune I&apos;ll),
reprenant l&apos;id6e du Bureau la derni en date session ordinaire de PAs-
semblee generale, agissant en tant que Comit6 de filtrage; tout P&apos;tat-Membre,

election (suggestion de la Chine); 3. le probleme d&apos;une definition plus precise des limites
de Pappreciation du montant de lindemnit6 par le TANU (suggestion de I&apos;Australie fondee
sur la critique de Pancienne jurisprudence du TANU tenant compte - dans le calcul des
indemnit6s - d- 616ments de culpabilit6 * - &quot;punitive elements&quot; - et des - esp6rances des

interesses quant aux emplois futurs)&gt; - &quot;expectations of future employment&quot;). (Cf. doc.

A/2909, p. 22-23).
181) Ibidem, p. 27.

182) Cf. doc. A/2909, p. 27128.
183) On est tomb6 d&apos;accord: quant au caractare final du jugement du TANU sur le plan

des faits; quant la port6e limit6e de la r6formation. (analogie de Part. XII du statut du
Trib. Adm. de l&apos;O. I. T. 61argi par &lt;&lt; Pinterpretation des dispositions respectives de la

Charte).&gt;); quant la C, I. J. comme Porgane judiciaire de reformation le plus ad6quat (en
depit d&apos;hesitations de plusieurs pays, bas6es sur Pinterpretation restrictive de &apos;la v6ritable
mission contentieuse de la Cour limit6e aux conflits entre ttats). Cf. ibidem, passim.

184) Cf. ibidem, p. 28, 40. Cela faciliterait le r6le du Secr6taire g6n6ral pour qui par-
fois la demande d&apos;avis consultatif pourrait 8tre particulierement d6licate.

185) &quot;Joint proposal&quot; - cf. ibidem, p. 32 sq. et doc. A/AC. 78/L. 14.
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le Secretaire general et le fonctionnaire interesse auraient le droit d&apos;adresser

a ce Comite une demande ecrite requerant la reformation (ceci dans les

30 jours; du jugement du TANU), en alleguant
a) que le TANU a outrepasse sa juridiction ou sa competence, ou bien

b) que le TANU a commis une erreur de droit concernant les dispositions
de la Charte des N. U., ou enfin

c) que le TANU a commis, dans la proc6dure, une erreur essentielle.

D&apos;apres cette proposition conjointe, si le Comite d6cidait que la demande

respective ne reposait pas sur des bases serieuses, le jugement du TANU

devait etre, considere comme definitif. Dans le cas contraire, le Comite prie-
rait la C. 1. J. de donner un avis consultatif. Si, apres en avoir ete invitee,

Cour donnait son avis consultatif, le Secretaire general, ou bien donnerait
effet a Pavis de la Cour, ou bien prierait le TANU de se reunir specialement
soit pour confirmer son jugement initial soit pour rendre un nouveau juge-
ment conforme a Pavis de la C, I. J.; s&apos;il n&apos;etait pas invite a se reunir specia-
lement, le TANU, a sa sIession suivante, confirmerait son jugement anterieur

ou le rendrait conforme a Pavis de la C. 1. J.
Lorsque leTANU aurait accorde une indemnite au fonctionnaire inter6sse

et le Comite aurait prie la C. 1. J. de donner un avis consultatif, le Secretaire

general, s&apos;il considerait qu&apos;il serait difficile a ce forictionnaire de defendre

ses int6rets, lui avancerait un tiers de Pindemnite totale accordee par le

TANU,.deduction faite des prestations de licenciement qui auraient deja
ete&apos; versees.

Cette derniere proposition conjointe, fermement appuyee par la Grande-

Bretagne 1116 et combattue par la France 187), I&apos;Australie &quot;I&quot;), la Belgique 189),

186) Cf. doc. A/2909 p. 33-37, 42. Le repr6sentant de la Grande-Bretagne y voit &quot;... the

bighest common factor of agreeMent .&quot;, ceuvre dun large compromis (p. 34). Les IRtats-

Membres n&apos;auraient, en effet, pas le droit de demander directement Pavis de la C. 1. J.,
-mais seulement d&apos;inviter le Comit6 de filtrage le faire au norn de l&apos;O. N. U, etant partie
en cause. Ce droit serait aussi celui des deux parties devant le TANU. Le Comite ne serait

pas appele decider quant au bien-fonde de la reformation du jugement du TANU (cf.
l&apos;opinion contraire, 6videmment erron6e, dans &lt;&lt; La 10&apos; session de I&apos;Ass. gen. des N. U. *,

op. cit., p. 170, comparer avec le doc. A/2909, p. 36) - c&apos;est-Wire s&apos;il est d4sirable de

demander a la. C. I. J. de donner un avis consultatif -, mais seulement si le requerant (fonc-
tionnaire, Secretaire general ou un ttat-Membre) a pleinement respecte la disposition du

paragraphe 1 de la proposition (amendement de Particle 11 du statut) quant aux raisons

invoquer pour pouvoir contester le jugement du TANU (- base serieuse -). Le Secretaire

g6neral devrait prendre des dispositions pour transmettre a la. C. I. J. Topinion de ce

requ6rant quel qu&apos;il soit, ce qui assurerait Pegalit6 des parties devant la Cour, I&apos;Assemblee

g6n6rale devant en outre exprimer Pespoir que le Secr6taire gen6ral et les ttats-Membres
n&apos;exerceront pas les droits, qui sont les leurs dans la procedure de la. Cour, de la. mani qui
pr6senterait des desavantages pour le fonctionnaire - partie en cause. D&apos;ailleurs le repr6-
sentant de la Grande-Bretagne K ne pensait pas qu&apos;une injustice r6elle pourrait resulter de

ce d6savantage apparent &gt;&gt; pour une des parties (ibidem, p. 35). Enfin la proc6dure suivant
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l&apos;Inde 190), la Norvege 191), la Syrie 191), Israd 193) - ainsi que par le Conseil

du personnel, fut finalement adoptee par le Comite special par 9 voix contre

Pavis consultatif de la&apos;C. I. J. prevoyait, grace a Palternative 6tablie, diverses eventualit6s

entrant en ligne de compte: Pavis pourrait, en effet, etre de telle nature qu&apos;il serait pos-

sible de Pexecuter immediatement sans une action ulterieure quelconque; ou bien, en cas de

doute le TANU devrait se r6unir specialement pour soit confirmer son jugement ante-

rieur, soit emettre un jugement nouveau conforme a cet avis. En tout cas, le TANU devrait

prendre une telle ou autre position en la. matiere au plus tard Poccasion de sa prochaine
session.

Quant aux Ptats-Unis, le Canada, I&apos;Argentine et le Salvador, ils soutenaient la pro

position. conjointe avec certaines reserves et non sans exprimer des doutes s6rieux (ibidem,
p. 37-40).

187) La France (ibidem, p. 40/41) s&apos;opposait a la proposition pour deux raisons prin-
cipales: Pingerence des ttats-Membres dans une procedure judiciaire lui paraissait inaccep-
table; la composition ei le caractere du Comite&apos; de filtrage se presentaient comme purement
politiques.

188) L&apos;Australie (ibidem, p. 43) soutenait que les ttats-Membres, n&apos;etant pas parties en

cause, ne pouvaient pas avoir de droits au cours de la. proc6dure de reformation, que la

porte&apos;e de la reformation 6tait trop limitee, et que Putilisation de la procedure des avis

consultatifs de la C. I. J. presentait des doutes d&apos;ordre constitutionnel et risquait de porter,
atteinte la dignite de la Cour dont la. mission etait diff6rente que celle dintervenir dans !i
les litiges entre l&apos;O. N. U. et des individus.

189) La Belgique (ibidem, p. 43/44) attaquait la composition proposee du Comite de

s6lection; ce dernier, Wayant pas de caractere judiciaire, aurait pourtant une foriction,
essentiellement judiciaire, de rejeter, sans: appel, des demandes de reformation judiciaire.
Le representant de la Belgique s&apos;opposait aussi a Putilisation de la procedure des avis

consultatifs; en matiere contentieuse et au pouvoir exorbitant du Secretaire general, partie
en cause, accorder au forictionnaire, ayant gain de cause devant le TANU, des avances

partielles d&apos;indemnit6s, le jugement du TANU etant ainsi pratiquement suspendu jusqu&apos;a
Pavis de la C. I. J.

190) L&apos;Inde Obidem, p. 44/45) pretendait que Padmission des Ptats-Membres a la

demande de r6formation introduisait un nouveau principe contraire aux principes juri-

diques e5tablis; que les attributions du Comit6 de selection correspondraient celles de la

&lt;&lt; Chambre des requetes &gt;&gt; dans le droit frangais et pourtant se trouvaient confiees a un

organisme sans competence legale; qu&apos;enfin la procedure des avis consultatifs de la C. I. J.
Wassurait pas Ngalit6,des parties en cause et transformait la Cour en un tribunal d&apos;appel
dans des litiges d&apos;ordre individuel, contrairement la lettre et Pesprit de la Charte et du

statut de la Cc&gt;ur.

191) D&apos;apres la Norvege (ibidem, p. 45), la proc6dure propos6e ne correspondait pas aux

exigences du paragraphe 2 de la r6solution 88 8 (IX) quant une r6formation o judiciaire )&gt;;

le premier stade ne serait ici que politique, le second seulement ayant un caractere juridique.
Un champ de d6cisions arbitraires du Comit6 de filtrage, fondees sur des motifs politiques,
serait ainsi ouvert quant la qualification de la demande de r6formation en tant que repo-
sant &lt;&lt; sur des bases serieuses &gt;&gt;, d&apos;autant plus que I&apos;ttat-Membre demandant la r6formation

pourrait meme etre represent6 dans le ComitS.

192) La Syrie (ibidem, p. 46) s&apos;opposait de meme Padmission des ttats-Membres

ingerer dans un litige individuel bien qu&apos;ils ne fu&apos;ssent pas parties devant le TANU, ainSi

qu&apos;a Putilisation cet effet de la procedure des avis consultatifs et a la &lt;(suspension par-
tielle x, de 1&apos;ex6cution des jugements attaqu6s.

193) Isra8 (ibidem) se pronongait en faveur de la proposition frangaise de cr6ation,
comme Comit6 de s6lection, d&apos;un corps technique restreint et sopposait au reglement pro-

pose du droit dinitier la r6formation.
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4 et 4 abstentions 194) sans que le Comite tienne compte de la suggestion du

representant britannique de -demander pr6alablement au President
I

de la
C. 1. J. si la Cour serait disposee a se charger de fonctions qui pourraient
ainsi lui etre imparties, et dans quelles. conditions 11-1). Les propositions
contraires ayant ete rejetees 196), le Comite n-accepta que le nouveau texte

de I&apos;article 12 du statut du TANU propose par I&apos;Australie 197).
Ainsi la 1&quot; etape de la reforme se termina formellement par une victoire

presque totale, en tous les points essentiels, des partisans de la reformation
avec interposition dun organisme purement politique.entreles deux organes

judiciaires. Pourtant aucune des propositions presentees au Comite relative-
ment a l&apos;institution d-une procedure de reformation, n&apos;a re plus de la
m. o i t i e des suffrages exprim6s. La controverse quant au fvnd restait donc:
entiere.

8. Deuxieme etape: 5e Commission (10e session). La question intitulee
&lt;&lt; Rapport du Comite special charge d&apos;etudier la question de la reformation
des jugements du TANU &gt;&gt;, inscrite a l&apos;ordre du jour de la 10&apos; session de
I&apos;Assemblee g6nerale, fut renvoyee par cette derniere 1911) a la 5&apos; Commission.

194) L&apos;Argentine, le Bresil, le Canada, la Chine, Cuba, Irak, le Pakistan, la Grande-

Bretagne et les ttats-Unis voterent -pour&gt;&gt;; la Belgique, l&apos;Inde, la Norvege et 1- Syrie
- ,(contrex.; I&apos;Australie, le Salvador, la France et Isra6l s&apos;abstenaient en fin de compte
(ibidem, p. 49 et doc. A/C. 5/L. 335/Rev. 1).

195) Cf. ibidem, p. 35.

196) La Norvege proposait de s&apos;abstenir de voter au Comite sp6cial qui devrait seule-
ment reunir dans son rapport toutes les vues exprim6es au cours des d6bats; cette proposi-
tion fut appuyee par la. Belgique, le Salvador, la. France, la Syrie et l&apos;Inde et se trouva

rejetee par 10 voix contre 6 et I abstention (ibidem, p. 47/48). La France formula des amen-

dements impoTtants au projet conjoint (ibidem, p. 41) qui furent rejet6s successivement, le
nombre total des voix n6gatives et des abstentions 1&apos;emportant parfois sur le nombre des
voix favorables (p. 48/49).

197) Cf. doc. A/AC. 78/L. 12 et A/2909 annexe I. E ainsi que doc. A/AC. 78/L. 11 et

A/2909 annexe I. D (amendement de lInde). Seulement le premier paragraphe de cette

proposition fut adopt6 par 13 voix, avec 4 abstentions. Les autres paragraphes (principes
d&apos;indemnisation) ont ete rejetes, le nombre total des voix negatives et des abstentions I&apos;em-

portant sur le nombre des voix favorables, - doc. A12909, p. 49). Le paragraphe adopte
(et constituant I&apos;article 12 du futur texte du, statut du TANU) pr la possibilite: 1. de
r e c t i f i c a t i o n par le TANU a tout moment, soit d&apos;office, soit sur la, demande de
Pune des parties, de toute erreur materielle, de calcul ou autre provenant de linadvertance
ou de l&apos;omission; 2. de r 6 v i s i o n dun jugement, sur demande d&apos;une des parties, en

raison de la d6couverte d&apos;un fait de nature a exercer une influence decisive et qui, avant le
prono=6 du jugement, 6tait inconnu du TANU et de la. partie qui demande la r6vision,
sans qu&apos;il y ait, de sa part, faute I&apos;ignorer (cf. dispositions analogues de Part. 61 du statut

de la C. I. J. et du projet de la. Commission du Droit international de la convention sur la
procedure arbitrale). Cette disposition est conforme a I&apos;avis consultatif de la C. I. J. du
13 juillet 1954 quant aux droits du TANU et ne fait que pr6ciser et consacrer le principe
admis deja dans la jurisprudence ant6rieure du TANU (jugement &lt;&lt; rectificatif &gt;&gt; N&apos; 5 1.
affaire Reed, par rapport au jugement N&apos; 38).

198) 530&apos; seance du 30 septembre 1955 (cf..doc. A/3016).
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Cette derniere fut par consequent, saisie du rapport du Comite sp6cial 191),
contenant sa recommandation. detudier deux nouveaux articles a ajouter

U 200)apres Particle 10 du statut du TAN La 5&apos; Commission discuta la

question entre le 17 octobre et le 3 novembre 1955 201).
Le Secretaire g6n6ral a presente ses observations en la matiere le 17 octo-

bre 1955 202 au d6but des deliberations. 11 arenouvele sa d6claration ante-

rieure que ni lui ni le personnel navaient jamais eprouve le besoin d&apos;une

procedure de reformation pour les affaires (&lt; normales - (cf. supra: note 15 8)
ainsi que celle concernant le caract exceptionnel, proprement judiciaire,
simple et contradictoire (avec initiative possible du requerant) de la refor-

mation proposee (cf. supra: note 161). 11 a communique a la Commission

que - si les recommandations du Comite special 6taient adoptees par I&apos;As-
semblee g6nerale - il s&apos;estimerait tenu d&apos;assurer, dans. toute la mesure du

possible, Ngalit6 des droits aux fonctionnaires interess6s; en particulier,
d&apos;une part, pour transmettre a la C. 1. J. les documents vis6s &apos;a Particle 65 de

son statut, il instituerait une procedure semblable a celle qu&apos;avait elaboree

en&apos;son temps la Societ6 des Nations dans le cas des reclamations des anciens

fonctionnaires de la &lt;&lt; Commission de la Sarre ;, 203) et d&apos;autre part il renon-

199) Doc. A/2909 du 10 juin 1955 pt Adds. 1 et 2. Cf. aussi doc. A/C. 5/634, A/AC. 78

/L. 4, A/2917 et Adds. I et 2, A/C. 5/635, A/C. 51. 335 et Add. 1, A/C. 5/L. 337, A/C. 5

/L. 339.

200) Les deux nouveaux articles (quant au premier d&apos;entre eux - cf. supra: note 185;

quant au second - note 197) obtiennent la nouvelle num6rotation 11 et 12; les anciens

articles I I et 12 du statut du TANU - la nouvelle num6rotation 13 et 14 (le texte des
art. 9 paragraphe 3 et art. 10 paragraphe 2 6tant transforme en cons6quence).

201) Seances 49Y-501&apos;. Cf. doc. A/C. 5/SR. 493-501.

202) Cf. doc. A/C. 5/635. Cf. aussi par exemple &quot;New York Times&quot; du 18 octobre 1955

(&quot;U.S. For a Review over U.N. Court. Asks New Machinery to Scan Verdicts. Attack on

Pay for Ousted 11 Recalled&quot;). Cf. aussi doc. A/3016 p. 2-3.

203) Cf. doc. A/2009 annexe II. C p. 43/44. Apr la dissolution de la Commission

gouvernant le Territoire de la Sarre, certains de ses anciens fonctionnaires ont demand6
des indemnit6s de la Soci6te des Nations. En d6cembre 1939 le Secr6taire gen6ral de cette

I

derniere a propose au Conseil de soumettre ces pr6tentions la Cour permanente de

justice internationale pour avis consultatif, ce que le Conseil a vote le 14 d6cembre 1939

(cf. League of Nat. Official journal, XI-XII/1939, p. 502/503, publi6 dans Pappendice
I&apos;annexe IIC sus-cit6 p. 46-49). Une procedure sp6ciale fut 6tablie cet effet, a savoir:

a) les requ6rants devaient soumettre leurs m6moranda au Secretaire gen6ral dans les 3 mois

et demi; b) ce dernier devait ensuite pr6senter le point de vue de la Societ6 des Nations
dans les 90 jours; c) les requerants -pouvaient se prononcer par ecrit a ce sujet dans les

60 jours; d) tous ces documents devaient 6tre transmis, avec la demande de son avis consul-

tatif, la Cour permanente de justice internationale (questions &apos;a poser: la Soci&amp;6 des
Nations a-t-elle des obligations 16gales quelconques envers les requ6rants? Si oui, quel serait

le montant des indemnites 6ventuelles?).
.D&apos;apres la r6solution discut6e, la Cour serait libre de prendre en consid6ration tous les

kle&apos;ments pertinents sur le plan des faits ou du Oroit, independamment des documents qui
lui seraient soumis. La Socikt6 des Nations a renonce 1&apos;exercice de son droit de presenter
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cerait au droit de participer aux debats; de la C. 1. J. que n&apos;aurait pas le
fonctionnaire interesse 204). 11 a enfin exprime Pespoir que les ftats-Membres

pourraient accepter de renoncer a faire devant la C. 1. J. des expos6s oraux

puisque cc droit ne pouvait, d&apos;apres le statut de la Cour, etre accorde au

fonctionnaire.
Avant la discussion gen6rale, huit pays avec les ttats-Unis et la Grande-

Bretagne 205) pr6senterent un projet commun de resolution reprenant la reso-

lution du Comit6 special et y ajoutant la recommandation aux Lan-
Membres et au Secretaire general de s&apos;abstenir de presenter des expos6s oraux

a
&apos; la C. I. J. a l&apos;ocdasion de toute procedure engagee conformement au nouvel
article 11 du statut du T Cette solution a etc pr6sent6e par les
defenseurs du projet comn iun en tant que compromis r6unissant les condi-
tions essentielles que doit remplir une procedure de reformation satisfaisante.
Ces derniers ne consideraient pas souhaitable de rouvrir la 5&apos; Commission
le debat sur une question ayant recueilli le plus de suffrages au Comite special
et trouv6 une solution analogue A Particle XII du statut du Tribunal admi-
nistratif de l&apos;O. 1. T.

Le probleme fut neanmoins discute a nouveau et en -detail, cette fois-ci
en Pabsence de la France 207) Les opinions de part et d&apos;autre se sont encore

une fois confrontees au cours des s6ances successives de la Commission, les;

arguments deja present6s au Comite special etant discutes a nouveau. Tous
les pays paraissaient etre d&apos;accord quant au fait que la solution preconisee
par le Comit6 special etait loin detre ideale et de satisfaire telle quelle qui
que cc soit; neanmoins plusieurs d&apos;entre eUX 208) consideraient cette solution

la Cour des declarations ecrites ou orales (article 66 du statut de la. Cour) afin d&apos;assurer
I1&apos;6galite de ses droits proc6duraux avec ceux des requerants.

A cause de la. guerre, cette r6solution na pas etc r6alis6e et la Cour n&apos;avait pas Pocca.-
sion de se prononcer.

204) A moins que la Cour ne demande express6ment des renseignements compl6mentaires
(cf. doc. A/3016, p. 3).

205) Argentine, Canada, Chine, Cuba, Irak, Pakistan.
206) Doc. A/C. 51. 335/Rev. I et Add. 1, A/3016 p. 4.

207) En effet, la France a decide de quitter I&apos;Assemblee generale et toutes ses commis-
sions (sauf celle de desarmement) par suite de la position prise par la majorite a I&apos;6gard du
probleme algerien. Quand elle s&apos;est decidee de revenir - apres que cc dernier proble&apos;me fut
ray6 de. Pordre du jour - la question de la r6formation des jugements du TANU 6tait d6j
close. L&apos;absence frangaise durait donc au. cours des 2&apos; et 3&apos; etapes, ce qui n&apos;a pas manque
d&apos;affaiblir la position des adversaires du projet (bien que la France se ffit abstenue pendant
le pr6c6dent vote au Comit&amp; sp6cial - cf. supra: note 194).

208) Grande-Bretagne (cf. doc. A/C. 5/SR. 493, p. 2-7), Cuba (ibidem, p. 13-16), Chili
(ibidem, p. 16), Canada (ibidem, p. 17/18), Pakistan (cf. doc. A/C. 5/SR. 495, p. 4-6), Chine
(ibidem, p. 8-10), Argentine (ibidem, p. 10/11), Union Sud-Africaine (ibidem, p. 12-14),
Philippines (ibidem, p. 14-16), Br6sil (ibidem, P. 17-18), Costa-Rica (ibidem, p. 22),
Panama (cf. doc. A/C. 5/497, p. 2), Thailande (ibidem, p. 2/3, Irak (ibidem, p. 4/5), ttats-
Unis (ibidem, p. 6-9 et- doc. A/C. 5/498, p. 4/5), Venezuela (cf. doc. A/C. 5/497 p. 9).
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comme Punique possibilite de sortir de Pimpasse 209). L&quot;opposition ne d6sar-

mait pourtant point et defendait son point de vue de principe par des argu-

ments partiellement nouveaux et en partant de principes fondamentaux de

Nquite et -d&apos;une conception de procedure purement judicialre du conten-

tieux administratif 210) 211). Mais pour des raisons politiques et dans un esprit

209). C&apos;est ainsi que, par exemple, le representant de la Grande-Bretagne, defendait le

Comite&apos; de filtrage propose en indiquant: son r6l.e hmit6; k fait qu&apos;ainsi le Secr6taire

g6neral peut 8tre liber6 de pressions politiques regrettables; 1&apos;6conomie materielle liee &apos;a sa

composition; Pesprit de conciliation qui pr4domine quand on accorde aux Ptats-Membres

(ayant un interet certain dans les jugements du TANU) le droit de contester, mais quand
on confie Pexercice de ce droit un groupe d1tats. reprisentant la majorit6 du Comit6 de

filtrage (cf. doc. A/C. 51SR. 493 p. 5). Le representant des ttats-Unis d6veloppa la th

que Porgane exergant la reformation 6ventuelle etant purement judiciaire et jouissant de la

plus haute autorit it ne peut en Poccurence etre question d&apos;une rfformation politique.
L&apos;article 100 de la Charte n&apos;a nullement pour objet d&apos;interdire &apos; I&apos;Assemblee generate ou a

un organe autorise par elle, agissant sur Pinitiative d&apos;un ttat-Membre, de saisir la C. L J.
Le droit d&apos;un ttat-Membre de soumettre la proposition respective &apos;a un organe du^ment

constitu6 de IAssemblee gen6rale, qui Pexaminera en public,Q) et se prononcera la majo-
rite des voix, ne peut 9tre consid6r6 comme incompatible avec les dispositions de la Charte.

Si I&apos;Organisation est devant le TANU representee par le Secr6taire g6neral (representant
l&apos;O. N. U. corrime Pa souligne la C. L J. dans son avis consultatif du 13 juillet 1954), ce

dernier agit parce que I&apos;Assembl6e g6nerale en a dispose ainsi dans le statut du&apos; TANU;
mais cela nd signifie pas que, si lOrganisatio-n demande ulterieurement h la C. 1. J. un avis

consultatif, elle doit 6tre repr6sentee exclusivement par le Secr&amp;aire g6n&amp;al. ttant donne,

que, d&apos;apres la Charte, ce n&apos;est pas ce dernier qu&apos;il appartient de dire s&apos;il y a lieu de

demander un avis consultatif, it est parfaitement normal que I&apos;Assembl6e g&amp;erale designe
un organe cet effet. Le projet du Co-mite special assure aux Ptats-Membres le droit d&apos;inter-

venir dans des affaires qui les int&amp;essent au plus haut point; mais - contrairement la dis-

position de Particle XII du statut du Trib. admin. de l&apos;O. L T. - it assure Pigalite entre les

ttats. Quant a 1&apos;6galit6 de droits des parties devant la C. L J. un compromis est propoS6,
compromis nc)n pas sur les principes, mais sur les m6thodes suivre (cf. doc. A/C. 5/SR.

497, p. 6-8).
210) Norv (cf. doc. A/C. 5/SR. 493, p. 7-13), P-gypte (ibidem, p. 18-22), Pays-Bas

(cf. doc. A/C. 5/SR. 494, p. 2-7), Uruguay (ibidem, p. 8/9), Grece (ibidem, p. 9), Syrie (cf -

doc. A/C. 5/SR. 495, p. 2-4), Yougoslavie (ibidem, p. 6-8), U. R. S. S. (ibidem, p. 11/12),
Nquvelle-Z61ande (cf. doc. A/C. 51SR. 495, p. 2-6), Pologne (ibidem, p. 6-8), Inde (ibidem,
p- 8-14 et A/C. 5/SR. 498, p. 6-8), SuMe (cf. doc. A/C. 5/SR. 496, p. 14-16), Tcheco-

slovaquie (ibidem, p. 16117), Danemark (ibidem, p. 17), Mexique (ibidem, p. 19/20), Indo-

nesie (cf. doc. A/C. 5/SR. 497, p. 5), Belgique (cf. doc. A/C. 5/SR. 494, p. 4 et 498, p.
Guatemala (cf. doc. A/C. 5/SR. 499, p. 8).

211) C&apos;est ainsi que, par exemple, le representant de la N o r v e g e exprima ses regrets

que la majorite du Comitespecial ait arret6 sa position bien que controvers6e et avant que
les ]Rtats-Membres efissent pu 6tudier la question et s&apos;informer de Popinion gen6rale. 11

considerait n6cessaire que la Commission examine de maniere approfondie Pensemble du

probleme, et notamment la question de savoir s&apos;il est necessaire Ou. Opportun d&apos;instituer une

procedure de reformation. Cette derni lui paraissait inutile et mgme peu judicieuse dans

les conditions actuelles, vu Pattitude n6gative des parties int6ressees, la tradition contraire

de la S. d. N., Pexistence de nombreuses instances pouVant examiner le litige a v a n t qu&apos;il
soit soumis au TANU (Comit6 denomination et de promotion; Comite d&apos;Appel; Comit6
paritaire de discipline, COMit6 consultatif special pr6vu par Particle 9. I/a/ du Statut du

personnel), enfin Pexpirience de l&apos;O. 1. T. o la proc6dure de r6formation netait pas uti-
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de conciliation, certains pays, bien qu&apos;en g6neral opposes a cette sorte de
solution de Ia controverse, deciderent de s&apos;abstenir a Poccasion du vote final,
en marquant seulement leur position de principe 212).

C&apos;est en particulier I&apos;Inde qui presenta le 24 octobre 1955 un projet de
modification de Ia resolution proposee 213) en eliminant le droit dIngerence
des ttats-Mernbres et en rempla le Comite de filtrage par une chambre
du TANU. Ce projet se trouva rejete par Ia 5&apos; Commission clans une serie de
votes successifs, oU&apos; toujours le nombre total des voix negatives etcles absten-
tions 1emportait sur celui des VoiX positives 214) 215) La meme proportion

lis6e. Il s&apos;opposait en particulier cat6goriquement, pour des raisons de principe, I&apos;inge-
rence d&apos;une tierce partie (P-tat-Membre) au cours de Ia procedure-, a I&apos;idee du &lt;&lt; Comit6 de
filtrage &gt;&gt; &lt;&lt; 6cran derriere lequel, en violation des principes meme de Ia r6formation
judiciaire, les Ptats-Membres pourront demander Ia r6formation des jugements du TANU &gt;&gt;

et Vinegalite des parties devant Ia C. L J. (cf. doc. A/C. 5/SR. 493, p. 7-13). L&apos;tgypte
consid6rait le Comite de filtrage comme &lt;&lt; en quelque sorte un super-tribunal politiqueZ&apos;

et administratif qui, par sa composition, n&apos;aurait aucune competence particulie&apos;re pour sta-

tuer sur des questions touchant les conditions d&apos;engagement des fonctionnaires &gt;&gt; (ibidem,
p. 20). Le representant des P a y s - B a s constatait que &lt;&lt;... l&apos;institution d&apos;une procedure de
r6formation se justifierait si, d&apos;une fagon generale, on avait des raisons d&apos;etre mecontent de
Ia fa dont le TANU s&apos;acquitte de ses fon On ne peut pas reprocher,au TANU
de faire preuve de partialit6 &gt;&gt; (cf. doc. A/C. 5/494, p. 2). L&apos;U r u g u a y etait d&apos;avis
que &lt;&lt; I&apos;Assemblee generale commettrait une erreur en plagant sa confiance dans un autre

organe judiciaire (que le TANU). Elle na nullement Ia certitude que ce nouvel organe
administrera mieux Ia. justice que le TANU. La bonne administration de Ia. justice ne

depend pas du nombre des tribunaux, mais, de Ia competence et de l&apos;int6grite des juges &gt;&gt;

(ibidem, p. 8). Le representant de I&apos;U. R. S. S. pensait &lt;&lt; comme le Secretaire gen6ral
et le Conseil du personnel qu&apos;iI n&apos;est nul besoin d&apos;instituer une procedure de reforma-
tion des jugements attendu que le TANU n&apos;a jamais pret6 et ne prete pas actuellement
le flanc a Ia. critique La proposition (de creer un Co de filtrage) est inacceptable,
en ce sens qu&apos;elle introduit un element politique dans Ia procedure de reformation des
jugements du TANU, qui devrait avoir un caract purement judiciaire La procedure
sugger6e risque de porter gravement atteinte Ia condition des fonctionnaires internatio-
naux et de reduire neant les garanties dont jouit actuellement le personnel de 1&apos;0-. N. U.)&gt;
(cf. doc. A/C. 5/SR. 495, p. 11/12). Le repr6sentant de P I n d e ajouta que &lt;une telle
proc6dure (Comit6 de filtrage) est une parodk de justice sans precedent dans Ia juris-
prudence d&apos;aucun pays. Le Comit6 special a indiqu6 que Pon pourrait persuader les P&apos;tats
ou ineme prescrire d&apos;envoyer des juristes pour si6ger au Comite de filtrage. Cependant,
faute de disposition formelie cet effet dans le texte on n&apos;exprime que des souhaits
pieux En d6cidant que Ia demande de r6formation repose ou non sur des bases
serieuses, le Comit6 de filtrage exercer sans aucun doute des fonctions non pas admini-
stratives, mais judiciaires, fonctions qu&apos;il ne serait pas fond6 remplir tant en raison de
sa composition que de sa. situation par rapport au TANU &gt;&gt; (cf. doc. A/C. 5/SR. 496, p. 11).

212) Australie (cf. doc. A/C. 5/SR. 494, p. 718 et 499, p. 4/5), Isra (cf. doc. A/C. 5
/SR. 496, p. 20/21), Haiti (ibidem, p. 22) et autres pays (cf. doc. A/C. 5/SR. 499, p. 13).

213) Cf. doc. A/C. 5/L. 339 et A/3016, p. 11/12.
214) Cf. doc. A/3016, p. 14&apos;sq. et A/C. 5/SR. 499, p. 10 sq. Proportion des voix: pour

vote par division: 27 voix &lt;(pour&gt;&gt;, 25 &lt;&lt; contre &gt;&gt; et 5 abstentions; rejet des paragraphes I
et 4: 27 voix 4c pour &gt;&gt;, 25 &lt;(contre), et 5 abstentions; rejet du paragraphe 5: 29 voix
- pour &gt;&gt;, 19 &lt;( contre) et 9 abstentions; rejet du paragraphe 7: 27 voix pour &gt;&gt;, 19 &lt;&lt; con-
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de voix se retrouva a Poccasion de Pacceptation du projet commun r6vise

(cf. supra: notes 205 et 206), savoir 27 voix &lt;&lt;pouro, 18 voix &lt;&lt; contre &gt;&gt; et

12 abstentions 2&apos;6) La 5&apos; Commission recommanda donc a I&apos;Assemblee gene-
rale d&apos;adopter la resolution votee precedemment par le Comite special en y

ajoutant ses Propres recommandations procedurales (cf. supra: note 206) 217)
La proposition australienne tendant a pr6ciser certains principes dindemni-

U 21sation allouee par le TAN 11), a ete, conformement au vote unanime de
la 5&apos; Commission, communiquee au Secretaire general et au Comite consul-
tatif pour les questions administratives et budgetaires afin qu&apos;ils Petudient
et fassent un rapport a la 12&apos; session de I&apos;Assemblee generale a Poccasion de
Vexamen du statut du personnel et notamment des principes et des normes

regissant sa mise en ceuvre 219).
9. Troisieme etape: Seances plenieres de TAssemblge generale (Joe ses-

sion). LAssemblee generale se trouva saisie le 8 novembre 1955 220) du rap-

port de la 5&apos; Commission ainsi que des amendements pr6sent6s a nouveau

par PInde (au projet de r6solution du Comite special et de la 5&apos; Commis-

sion 221) et du projet de resolution presente par la Belgique 222) Les deux
derniers reprenaient les points de- vue deja repr6sentes au cours de debats

precedents: PInde representait son projet deja rejete par la 5&apos; Commission

(cf. supra: note 213), la Belgique proposait d-e demander a la COur inter-

nationale de justice un avis consultatif quant au fondement juridique de la
resolution proposee et sa compatibilite avec les dispositions pertinentes de la
Charte ainsi qu&apos;avec les obligations contractuelles de lO. N. U. envers ses

tre &gt;&gt;, 11 abstentions. Les paragraphes 2 et 3, ayant 6te acceptes par les auteurs du projet
commun, n&apos;ont pas &amp;e mis aux voix.

215) Cf. aussi Popinion du Comite du personnel sournise la 5&apos; Commission (doc. A/C. 5

/634 du 14 octobre 1955).
216) Le paragraphe 1 du dispositif du projet commun revise a et6 adopte la suite d&apos;un

vote par appel nominal par 27 voix &lt;&lt; pour &gt;&gt;, contre 19 avec 11 abstentions. Vensemble du

projet commun revise (ainsi que les amendements accept6s par les auteurs - cf. doc. A/3016,
p. 14, chap. 41) a ete&apos; ado-pte&apos; la suite d&apos;un vote par appel nominal, une voix s&apos;ajoutant
tant au nombre total de voix n6gatives quau nombre d&apos;abstentions. Ont vote contre: Arabie
seoudite, Belgique, Bielorussie, Danemark, tgypte, Inde, Indon6sie, Norvege, Pays-Bas,
Pologne, Suede, Syrie, Tchecoslovaquie, Ukraine, U. R. S. S., Uruguay, Wmen, Yougoslavie.
Se sont abstenus: Afghanistan, Australie, Birmanie, tthiopie, Grece, Guat6mala, Haiti, Iran,
Luxembourg, Mexique, Nouvelle-Mande, Perou.

217) Texte d6finitif: doc. A/3016, p. 18-20.

Cf. doc. A/C. 5/L. 337 et A/3016, p. 13.

219) Ibidern et doc. A/C. 5/SR. 501, p. 2.

220) Seances 540&apos; et 541&apos; du 8 novembre 1955. Cf. doc. A/PV. 540 et 541 (point 49 de
Fordre du jour).

221) Cf. doc. AIL. 198 du 7 novembre 1955.

222) Cf. doc. A/L. 199 du 7 novembre 1955.
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fonctionnaires, le d6bat entier quant au. fond devant etre ajoume dans ces

conditions jusqu&apos;a la 11&apos; session 223).
Au cours de la discussion, il a ete SOUIeV6 224 que trente ttats, c&apos;est-a-dire

la moitie des membres des Nations Unies, netaient nullement satisfaits
- comme le montre le scrutin a la 5&apos; Commission -, -des repercussions Juri-

diques ou autres du compromis et avaient exprime des doutes serieux quant
a sa valeur juridique. Le projet d&apos;ajournement pr6sente par la Belgique, fut

critique, en particulier, par les P-tats-UniS 225 en tant que &lt;&lt; tentative faite

pour eviter de prendre une decision au cours de la session, sur une proposi-
tion qui est le resultat d&apos;efforts laborieux et d&apos;un esprit de compromis reel -,

le precedent, qui a inspire la procedure recommandee par la 5&apos; Commission,
c2est-a-dire Particle XII du statut du Tribunal administratif de PO. I. T.,
n&apos;ayant d&apos;ailleurs jamais ete conteste. Le projet indien, defendu par le repre-
sentant de l&apos;Inde a la Iumi6re de tous les arguments de fond, deja de&apos;veloppes
au cours du debat anterieur 226), fut combattu, en particulier, par la Grande-

Bretagne 227) en tant que dirige &lt;&lt; contre une des caracteristiques majeu-
res de la solution de compromis (ce qui) equivaudrait a r6duire a neant

Iune des bases essentielles de cette formule -. Le repr6sentant des Ptats-
UniS 228) a caracterise ce compromis comme &lt;&lt; debattu dans le meilleur esprit
d6mocratique et dans la meilleure tradition diplomatique 229).

223) Ce projet a ete traite par priorite, conform6ment aux suggestions de son auteur. 11

se basait sur le fait que le projet de la. resolution present6e I I&apos;Assembl6e g6n6rale etait

adopt6 par une tres faible majorite tant au Comit6 special qu&apos;A la 5&apos; Commission. L&apos;As-
sembl6e ne pourrait I&apos;adopter sans avoir la certitude qu&apos;il est conforme au droit et sans

&apos;tre suffisamment eclairee sur les questions fondamentales. La demande d&apos;avis consultatife

de la C. I. J. &lt;&lt; ne doit 8tre redoutee que par ceux.qui ne sont pas convaincus du bien-fond6
de leur propre these &gt;&gt;, le retard qu&apos;elle apporterait la solution du proble&apos;me n6tant pas
un argument suffisant pour empecher I&apos;Assembl6e de rechercher serieusement une solution
correcte (cf. doc. A/PV. 540, p. 17-21).

224) Ibidem, p. 18120 (Belgique) et doc. A/PV. 541, p. 41 (Yougoslavie). Cf. aussi les

points de vue defenduS par lInde (ibidem, p. 17), par la Syrie (ibidem, p. 37) et par la
Suede (ibidem, p. 42-47).

225) Cf. doc. A/PV. 541, p. 27 sq.
226) Ibidem, p. 2-17.

227) Ibidem, p. 26. Le repr6sentant de la, Grande-Bretagne constatait que &lt;&lt; sans doute
la solution n-est-elle pas ideate, mais elle est le resultat d&apos;une etude minutieuse et circons-

pecte de la question et constitue une formule satisfaisante Les objections se trouvent

comPens6es par les avantages que presente cette methode. 11 y a tout gagner i mettre au

point une proc6dure de recours qui ferait disparaltre les controverses existantes &gt;&gt; (p. 22/23).
228) Ibidem, p. 541.

229) o Je dois cependant souligner la contribution constructive apport6e par celles des
d6l6gations qui avaient 6prouv6 des doutes. Par leur analyse objective de la nature du
proWme, ces d6l6gations ont gradement aide a clarifier et a faire progresser les travaux

du Comite sp6cial et de la 5 e Commission. Leurs critiques objectives ont incit6 les auteurs,

des propositions initiates A modifier ces dernieres, en vue d&apos;arriver Aun texte plus g6n6ra-
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Le projet de resolution presente par la Belgique se trouva rejete par
31 voix contre 15, avec 13 abstentions 230) Le projet de resolution presente
par I-Inde provoqua une discussion quant &apos;a la majorite a laquelle devrait
etre prise la decision respective par I&apos;Assemblee g6n6rale: le repr6sentant de
l&apos;Inde demandait Papplication en Poccurence de la disposition de Particle 18

alinea 2 de la Charte, c&apos;est-a-dire la majorite de deux-tierS231) ce qui fut

rejete 232) par 34 voix contre 22 avec 3 abstentions 233) A la suite de ce vote,
VInde retira ses amendementS 234). Par 33 voix contre 17 avec 9 abstentions
I&apos;Assemblee gen6rale vota par appel nomina1 235) 1e projet de resolution sou-

mis par la 5&apos; Commission 236).
10. Le texte revise. En definitive, en vigueur depuis le 8 decembre

&apos;

1955,
en vertu de la resolution sus-mentionnee de I&apos;Assemblee generale 237), JeS

nouveaux textes des articles 11 et 12 du statut du TAJI 238) ont. la teneur

suivante:

lement acceptable. Leur attitude a contribue&apos; donner au debat un ton de s6rieux et de
s6r6nit6. Qu&apos;elles naient pas 6te en mesure d&apos;apporter leur plein appui au texte final ne doit
rien enlever notre gratitude &gt;&gt; (discours du repr&amp;entant am6ricain, ibidem, p. 33/35!). -

230) Cf. doc. A/PV. 541, p. 48/50. Votaient -pour&gt;&gt;: la Norvege, I&apos;Arabie saoudite, la
Syrie, I&apos;Uruguay, le Yemen, la Yougoslavie, I&apos;Afghanistan, la Belgique, la Colombie, le
Costa-Rica, le Danemark, 11gypte, l&apos;Inde, Mran, les Pays-Bas. Se sont abstenus: les cinq
pays communistes, le Nrou, la Birmanie, le Salvador, I&apos;Ethiopie, l&apos;Indon6sie, le Liban, la
Nouvelle-Zelande (la Yougoslavie votait &lt;&lt; contre &gt;&gt;).

231) Ibidem, p. 51-57. 11 sagissait de ne pas considerer ce problerne comme question de
proc6dure sculement, mais comme une question &lt;&lt; importante - dans le sens de la Charte,
vu en particulier Pimportance du fond et les incidences budg6taires entrant en ligne de

compte. Au nornbre de 806 resolutions adopt6es par I&apos;Ass. gen. jusquI la fin de sa 8&apos; session
en decembre 1953, 794 ont ete, en effet,. adopt6es une majorit6 de 2/3, un grand nombre
de problemes s&apos;6tant trouv6s rang6s dans cette cat6gorie de questions &lt;&lt; importantes &gt;&gt;.

232) Le Canada (ibidem, p. 57), Cuba (I&apos;bidem, p. 57/61), la Grande-Bretagne (ibidem,
p. 61-65) se sont ferm6ment o-ppos6s la majorit6 des deux-tiers en constatant qu&apos;iI sagis-
sait ici d&apos;une question de proc6dure, purement administrative, pas d&apos;une question budg6-
taire et dont Pimportance ne peut etre compar6e avec des questions telles que celles du
maintien de la paix et de la s6curit6 internationale ou de I&apos;admission de nouveaux membres,
etc. D&apos;ailleurs la r&amp;olution de base, 888 (IX), dont decoule la. question discut6e, a &amp;6
adoptee a la majorit6 simple, personne n&apos;ayant demande un vote la majorite des deux-
tiers.

233) Ibidem, p. 66.

234) Ibidem, p. 67/70.
235) Ibidem. Votaient &lt;&lt; contre &gt;&gt;: les 6 pays communistes (la Yougoslavie y comprise),

Pays-Bas, No&apos;..rvege, Arabie saoudite, Suede, Syrie, Uruguay, Yemen, Belgique, Danemark,
I Inde. Se sont abstenus: Mexique, Nouvelle-Zelande, Perou, Afghanistan, Australie,
Birmanie, Ethi.opie, Guatemala, Indon6sie.

236) Cf. doc. A/Res./316.
237) La resolutiGn. rappelle le contenu de la resolution 888 (IX) - o la r6formation des

jugements du TANU a 6te accept6e en principe - et se rff au rapport du Comit6 special
(doc. A/2909).

238) Cf. supra: note 200. Cf. le nouveau texte publie par I&apos;O.N.U., janvier 1956 AT/I I

(1956, X. 1).
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Article 11. 1. Si un ttat-Membre, le Secr6taire gen6ral ou la personne qui a

ete Pobjet dun jugement rendu par le Tribunal (y compris toute personne qui
a succede mortis causa a ses droits) conteste le jugement en alleguant que le Tri-
bunal a outrepasse sa juridiction ou sa comp6tence ou n&apos;a pas exerce sa juridic-
tion ou a commis une erreur de droit concernant les dispositions de la Charte
des Nations Unies ou a commis, dans la proc6dure, une erreur essentielle qui a

provoque un mal-juge, cet Ptat-Membre, le Secretaire g6neral ou Pint6resse peut,
dans les trente jours du jugement, demander par ecrit au Comite cree en vertu

du paragraphe 4 du present article de prier la Cour internationale de justice
de donner un avis consultatif sur la question.

2. Dans les trente jours de la reception de la demande visee au paragraphe 1

du present article, le Comite decide si cette demande repose sur des bases serieu-

seS 239). S-&apos;iI en d6cide ainsi, il prie la Cour de donner un avis consultatif et le

Secretaire gen6ral prend les dispositions voulues pour transmettre a la Cour

Popinion de la personne visee au paragraphe 1.

3. Si aucune demande n&apos;est faite en vertu du paragraphe I du present article

ou si le Comite ne decide pas de demander un avis consultatif dans: les delais

prescrits par le present article, le jugement du Tribunal devient definitif. Chaque
fois que la Cour est pri6e de donner un avis consultatif, le Secretaire general ou

bien donne effet a Pavis de la Cour, ou bien prie le Tribunal de se reunir specia-
lement pour confirmer son jugement initial ou rendre un nouveau jugement
conformement a Pavis de la Cour. S&apos;iI n&apos;est pas invit6 se reunir sp6cialement,
le Tribunal, a sa session suivante, confirme son jugement ou le rend conforme a

Pavis de la Cour.

4. Aux fins du present article, il est cree un Comite, autorise en vertu du

paragraphe 2 de Particle 96 de la Charte a demander des avis consultatifs a la

Cour. Le Comit6 est compose des Rtats-Membres representes au Bureau de la

dernie&apos;re en date des sessions ordinaires de IAssemblee generale. II se reunit au

si6ge de lOrganisation et etablit son propre r6glement.
5. Lorsque le Tribunal a accorde une indemnite la personne interess6e et

que le Comite a prie la Cour de donner un avis consultatif en application du

paragraphe 2 du pr6sent article, le Secr6taire general, s&apos;iI considere qu&apos;il serait

difficile a Pinteresse de defendre ses interets, lui avance, dans les quinze jours
de la decision du Comit6 demandant un avis consultatif, un tiers de Findemnite

totale accordee par le Tribunal, deduction faite des prestations de licenciements

qui auraient d6j ete versees. Cette avance est faite etant entendu que, dans les

trente jours de la decision que le Tribunal rend,en application du paragraphe 3

du present article, l&apos;interess6 rembourse a lOrganisation des Nations Unies, la

difference eventuelle entre cette avance et la somme a laquelle il a droit en vertu

de Pavis consultatif de la Cour.

Article 12. Le Secretaire general ou le requerant peut demander au Tribunal

la revision d&apos;un jugement en raison de la decouverte d&apos;un fait de nature &apos;a exer-

239) Texte anglais: &quot;substantial basis&quot;.
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cer une influence decisive et qui, avant le prononce du jugement, etait inconnu
du Tribunal et de la partie qui demande la r6vision, sans qu&apos;il y ait, de sa part,
faute A l&apos;ignorer. La demande doit etre formulee dans le delai de trente jours
apre&apos;s la decouverte du fait et dans le delai d&apos;un an a dater du jugement. Le
Tribunal peut, a tout moment, soit d&apos;office, soit sur la dem&apos;ande de l&apos;une des

parties, rectifier, dans ses jugements, toute erreur materielle;ou erreur de calcul,
ou toute erreur resultant d&apos;une inadvertance ou d&apos;une omission 240).

III. Commentaire et conclusion

11. Caracteristique du mecanisme de reformation.
A. Aborde du point de vue o r g a n i q u e le nouveau mecanisme se

presente sous; forme de superposition de deux organes judiciaires avec inter-

position d&apos;un organe politique cree conformement a la disposition de Particle
22 de la Charte des N. U. (organe subsidiaire facultatif de IAssemblee gene-
rale), beneficiant en surplus de Pautorisation prevue par Particle 96 alinea 2

de la meme Charte. Si le caractere judiciaire du TANU (a la lumiere de

Pavis consultatif de.la C. L J. du 13 juillet 1954) et de la C. 1. J. elle-meme

(a la lurniere de la disposition de Particle 92 de la Charte) ne peut eveiller
le moindre doute et se manifeste aussi sous forme d&apos;aptitudes particulieres
de leurs membres respectifS 241), celui du Comite de filtrage 242) est purement
politique; y entrent, en effet, les Etats-Membres representes au. Bureau de la
derni6re en date des sessions ordinaires de IAssemblee generale, a savoir: le
President de IAssemblee gen6ral.e (article 21 de la Charte), les sept vice-

presidents, les pr6sidents de six &lt;&lt; grandes &gt;&gt; commissions de IAssemblee 243)
et enfin le pr6sident de la &lt;&lt; commission politique speciale &gt;&gt; si cette derniere

240) S&apos;ajoute cette resolution la recommandation adress6e par I&apos;Assemblee g6nerale
aux P-tats-Membres et au Secretaire gen6ral de s&apos;abstenir a presenter des expos6s oraux

la C. 1. J. &apos;a Poccasion d&apos;une procedure engagee conformement au nouvel art. 11 (ut supra).
241) Ces aptitudes sont soit explicitement formulees comme conditions legales de Pelec-

tion (article 2 du statut de la C. L J.) soit respecteees; en fait (TANU). L&apos;election des uns

et, des autres releve end du vote de I&apos;Assembl6c generale, celle des membres de la
C. L J. etant pourtant prec6dee d&apos;une proc6dure de designation (articles 4-7 du statut de
la C. 1. J.) et d&apos;un vote du Conseil de Securite (articles 8 et 10), la majorite devant ici
e&apos;tre absolue dans les deux corps 6lectoraux.

242) La denomination &lt;&lt; Comit6 de filtrage* (Screening Committee) a et6 constamment

employee au co-urs des debats preliminaires, ne se retrouve pourtant pas dans le texte revise
de Particle 11 ou&apos; il nest question que du &lt;&lt; Comite

243) 1&quot; Commission (questions politiques et de securite); 2&apos; Commission (questions
economiques et financieres); 3&apos; Commission (questions sociales, humanitaires et culturelles;
4&apos; Commission (tutelle); 5&apos; Commission (questions administratives et budg6taires); 6&apos; Com-
mission (questions juridiques).

20 Z. ausl. 6fF. R. u. VR., Bd. 17/2
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avait ete constituee a cette session 244). Par consequent, la composition de ce

Comite se caracterise par les traits suivants:

a) y entrent non pas des individus donnes, elus ou designes intuitu per-
sonae par IAssemblee generale, mals desIen fonction de la

presence de leurs representants au sein du Bureau de la precedente session de

cette Assemblee. Si donc lintuitus personae ne peut manquer de jouer un

role a&apos; Pelection de diverses categories de membres du Bureau, ce caractere

M i x t e particulierement precieux, de 1&apos;election respective ne se manifeste

plus quant &apos;a la composition du Comite de filtrage;
b) Pelection des membres du Bureau a lieu pour des motifs et selon des

criteres toto orbe differents du recrutement des juges. &apos;Des considerations
d-ordre politique jouent ici, par la force des choses, un role preponderant,
sinon exclusif, meme quand Findividualite des personnes elues se trouve prise
en consideration. De meme 1&apos;equilibre entre Etats-Mernbres, recherche (du
moins dans une certaine mesure) a Poccasion de la creation du Bureau, cor-

respond a des.raisons politiques;
c) en faisant revivre, &apos;a cette fin particuliere, un mandat a terme fixe et

contenu determine, mandat qui est deja venu a expiration, - on cree une

certaine confusion organique (en melangeapt, pour des raisons d&apos;opportunite,
les differents - pouvoirs - au sein de I&apos;Organisation); on risque de compliquer
Pelectibn du Bureau (en tenant compte des affaires en instance devant le

TANU et dont le jugement par le TANU est a prevoir) puisqu&apos;on y intro-

duit des elements nouveaux et complexes. On a recours a un expedient, dont

la legalite (a&apos; la lumiere de Particle 96 de la Charte 245 est douteuse et dont

Pintroduction dans un mecanisme judiciaire na pas de precedents dans le

droit compare 246)

244) Cette commission peut etre chargee d&apos;un certain nombre de questions politiques
speciales et decharge ainsi la I&quot;&apos; Commission.

Au total le Bureau de chaque Assemblee generale se compose donc de 14-15 mernbres.

245) Un organe peut-il etre cree (ou recree) pour exercer la. tache pr6vue dans cette

disposition de la Charte et dans ce but seulement ou, au contIraire, linterpretaticn de cet

article devrait aller dans ce sens qu&apos;il s&apos;agit ici d&apos;un organe dej existant ou, en tout cas,

ayant aussi d&apos;autres taches a accomplir au sein de l&apos;Organisation, la demande de Pavis

consultatif ne constituant pas en soi une tache justifiant 1&apos;existence de Porgane respectif?
&lt;&lt;Il est impossible d&apos;affirmer que ce comite est un organe des Nations Unies, car il ne

remplit aucune des fonctions qui caracterise un tel organe. Mais, meme si Pon pretendait
qu&apos;il s&apos;agit d&apos;un organe cree pour ce but determine, Particle 96 est tres clair. Larticle 96 ne

stipule pas qu&apos;un organe peut etre cree pour le seul but de faire rapport a IAssemblee

generale. Ainsi ce Cornit6 constituerait une infraction a Particle 96, ce qui rendrait ill6gal,
selon nous, tout recours de sa part la C. I. J. je, pretends qu&apos;il y a 6galement infrac-
tion Particle 66 du statut de la C. I. J. o (discours du representant de 1&apos;.Inde; doc. A

/PV. 541, p. 12/13).
246) Cette innovation r6sulte exclusivement de conceptions d&apos;opportunit6 ou&apos; sciernment

on n&apos;a pas tenu compte de modeles quelconques. Certes, la. procedure recommandee n&apos;est
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d) 11tat-Membre qui participait a Pancien Bureau 247), peut se faire
representer au CoMite de filtrage non pas par la meme personne qui etait
d6leguee au sein du Bureau, mais par un autre delegue, notamment en fonc-
tion de ses capacites juridiques et aptitudes judiclaires; au cours des debats
preliminaires on en a exprime Pespoir a plusieurs reprises. Pourtant 11tat.
ifetant pas tenu de le faire, le probleme reste entierement dans le domiine de
son appreciation. Le precedent du TANU (cf. supra: note 241) ne paralit pas
entierement convaincant dans cet ordre d&apos;idees, puisqu-apres Pavis consul-
tatif de la C. I. J. du 13 juillet 1954 son caractere judiciaire paraft definiti-
vement 6tabli et nest plus mis en doute 248), tandis qu&apos;au contraire - au cours

des debats preliminaires - le Comite de filtra&amp;e a ete caracterise comme

organe non-judiciaire ou &lt;&lt; quasi-judiciaire &gt;&gt; seulement 249). Par consequent,
on peut.craindre que - pour des raisons de commodite, d&apos;economie ou de
politique, les P-tats-Membres du Comite ne se fassent en fait representer en

son sein par des diplomates sur place (faisant partie de leurs delegations
respectives aupr de l&apos;O. N. U.);

I

e) la continuite de la jurisprudence du TANU et de la C. I. J. se trouve

assuree, du point de vue organique, par leur - revigoration periodique&gt;&gt; 250),
a savoir la non-simultaneite de Pexpiration de mandats de leurs membreS 251);
I&apos;automatisme de la formation du Cornit6 de filtrage, lui fait changer de
composition tous les ans, ce qui cr6e fatalement des coupures brusques et

totales;
f) cet automatisme a aussi des consequences politiques: notamment sur

sept vice-presidents de chaque Assemblee generale, cinq reprosentent t o u -

j o u r s les &lt;&lt; Cinq grands &gt;&gt; - membres permanents du Conseil de securite
(art. 23 de la Charte). Voila Punique element de continuite organique dans
la structure interne Comit6 de filtrage.

pas strictement conforme aux regles que Pon trouve dans les legislations internes sur les-
quelles le droit international se fonde gLeralement, mais cette conformit6 n&apos;est pas tou-

jours possible dans les circonstances actuelles)., (discours du representant du Cuba, cf. doc.
A/C. 5/SR. 493, p. 16).

247) Quelle que soit la cat6gorie de membres du Bureau: soit un des membres de la
Pr6sidence de IAssemblee (pr6sident ou un des vice-presidents), soitun des presidents d&apos;une
.,(grande &gt;&gt; commission.
1

248) Il faut d&apos;ailleurs garder en vue que les membres du TANU sont toujours elus
titre individuel par I&apos;Assembl6e g6nerale sur proposition de sa 5&apos; commission; par contre,
un tel filtrage et une telle 6lection font entierement defaut quant au Comite de filtrage,
chaque I - membre de I&apos;ancien Bureau de IAssemblee generale - ay t ici la main
entierement libre.

a

249) Cf. doc. A/C. 5/SR. 493, p. 18 (discours du representant du Canada). Cf. infra:
note 265.

250) Cf. G. L. - TANU, p. 90 (note 88).
251) Cf. art. 12 alin6as I et 2 du statut de la C. 1. J., art. 3 alin6a 2 du statut du TANU.
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g) si enfin on etudie Panalogie entre le Comit6 de filtrage et le Conseil

d&apos;administration du B. I. T. (et les organismes correspondants dans d&apos;autres

institutions specialisees) - a la lumiere de la disposition de Particle XII du

statut du Tribunal administratif de P0. 1. T 252) - A y a lieu de rappeler la

difference fonciere deia mentionnee precedemment (cf. supra: notes 140 et

14 1) d&apos;abord sur le plan de la composition interne &lt;&lt;tripartite o du Conseil

d&apos;administration du B. I. T. et des consequences qui sensuivent, ensuite sur

celui du role joue par tous ces organismes dans le cadre organique des insti-

tutions respectives,. enfin sur celui de son droit d&apos;initier spontanement la

reformation, sans action prealable des tiers.

B. Adu point de vue f o n c t i o n n e I, le mecanisme en question
peut etre caract6rise comme suit:

La contestation du jugement du TANU doit reposer obligatoirement sur

une des quatre allegations du demandeur:

a) Fallegation que leTANU a outrepasse sa juridiction ou sa competence,

b) Pallegation que le TANU n&apos;a pas exerce sa juridiction,
c) I&apos;allegation que le TANU a commis une erreur de droit concernant les

dispositions de la Charte des Nations Unies et

- d) I&apos;allegation que le TANU a commis une erreur essentielle de la pro-

cedure qui a provoque un mal-juge.
Les points a) et d) correspondent, dans les grandes lignes, aux disposi-

tions de Particle XII du statut du Tribunal administratif de P0. 1. T. 253)
254), le point b) s&apos;ajoute logiquement au point a), mais constitue un elargis-

252) - On commettrait une erreur en attribuant trop, d&apos;importance au prec4dent de

l&apos;O. 1. T. Le Conseil d&apos;administration de cette institution a Phabitude d&apos;examiner et de

regler les proble&apos;mes administratifs que le Directeur gen6ral lui sournet. Il n&apos;est sans doute

venu a Pesprit de personne que ce dispositif pourrait fonctionner avec moins d&apos;efficacite

ou d&apos;impartialite si les interets des fonctionnaires etaient en jeu La Conference inter-

nationale du Travail aurait peut-etre abouti des conclusions differentes si elle avait

dispose des 616ments et de Pexperience sur lesquels l&apos;O. N. U. se fonde actuellement &gt;&gt;

(discours du representant de la Nouvelle-Zelande; cf. doc. A/C. 5/SR. 496, p.. 4).
253) Cf. supra: chap. 6. L&apos;article XII traite d&apos;une part de la contestation d&apos;une d6cision

du Tribunal affirmant sa comp6tence, de Pautre d&apos;une decision viciee par une faute essen-

tielle de la procedure suivie (supra: note 138).
254) La disposition du nouveau texte de Particle I I du statut du TANU paralit dans

ces deux points etre plus large que celle de Particle XII. D&apos;une part elle prevoit comme

cause de reformation que le TANU ait outrepasse &lt;&lt; sa juridiction 0 u sa comp6tence &gt;1&apos;

(en,anglais: &quot;the Tribunal has exceeded its jurisdiction or competence&quot;). D&apos;autre part elle

formule la seconde cause de reformation d&apos;une facon plus large que Particle XII (&lt;&lt; erreur
essentielle de proc6dure q u i a p r o, v o, q u e u n rn a I - j u g e &gt;&gt; tandis que Particle XII

ne parle que d&apos;(( une faute essentielle. dans la proc6dure suivie &gt;&gt;). Or,. il paralit que ces deux

nuances n&apos;ont pas de portee reelle et que la diff6rence est apparente dans les deux cas.

D&apos;abord, legalement parlant, il s&apos;agira toujours de la c o rn p e t e n c e (bien qu&apos;on puisse
chercher dans Pexpression anglaise &quot;jurisdiction&quot; - seulement Pensemble de pouvoirs du

domaine restreint de Pa d rn i n i s t r a t i o n d e I a j u s t i c e, stricto sensu, tandis
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.point c) est particulier &apos; I
-

r&apos;vision dusement certain de Particle XII 255), le a a e

statut du Tribunal administratif des N. U. et merite en tant qu&apos;innovation
caractCristique une attention particuliere.

En effet, &lt;&lt; le Comite special a juge necessaire de retenir (ce motif) en pre-
vision des cas dans lesquels Pinterpretation de la Charte faite par le TANU

pourrait etre contestee ou dans lesquels son interpr6t ation -du

s t a t u t d u p e r s o n n e I pourrait etre consid6r6e comme incompatible
avec le chapitre XV de la Charte &gt;&gt; 256). &lt;&lt; Les auteursdu projet ont appele
Pattention de la 5&apos; Commission sur Pinterpretation qu&apos;ils donnaient a cette

expression (&lt;&lt; erreur de droit concernant les dispositions de la Charte -), inter-

que celle de la - comp6tence &gt;&gt; embrasserait en general la capacite legale, qualification
juridique pour agir (cf. par exemple, Cassel&apos;s New English Dictionary, ed. Baker-Hayward,
Londres, publ. de &quot;The Reprint S-ty&quot;). &lt;&lt; Le d6faut de comp6tence (jurisdiction) &gt;&gt; dit
P. R e u t e r (op. cit., p. 9), - vise t o u t e s les hypotheses dans lesquelles un tribunal
international d6passe d&apos;une maniere ou d&apos;une autre les limites assign6es son activit6 par
les actes; qui 1&apos;,c&gt;nt institu6. Ainsi en est-il si un tribunal examine des requetes de personnes
qui n&apos;ont pas acces sa barre, s&apos;il tranche des questions 6trangeres &apos;a sa dompetence, ou s&apos;il
applique des r6gles que les actes qui l&apos;ont institu6 ne I&apos;ont pas autoris6 a mettre en ceuvre.

La jurisprudence internatio Inale connaft des exemples: de ces diff6rentes hypotheses, parmi
lesquels certains sont restes c6lebres, ainsi I&apos;affaire de la fronti&amp;e nord-est (ttats-Unis et

Royaume Uni) ou celle de The Orinoco Steamship Co (Venezuela et ttats-Unis)
Ensuite &lt;&lt; I a f a u t e e s s e n t i e I I e d a ns I a p r oc 6 d u r e s u i v i e est un

manquement grave aux principes g6n6raux qui dans tous les pays civilis6s et dans les rela-
tions internati(&gt;nales garantissent aux deux parties que la justice procMe d&apos;une maniere

impartiale: ind6pendance et int6grit6 des magistrats, caractere parfaitement contradict,Qire
de la procedure, motivation de la sentence - constituent des garanties foridamentales de
bonne juridiction dont I&apos;absence detruit 1existence meme de I&apos;acte juridictionnel. De m8nie

que selon le Droit international un ttat peut etre rendu responsable, si le fonctionnement,
de ses tribunaux internes ne r6pond pas ces standards universels, de meme une sentence

arbitrale entre ttats serait dans la meme hypothise invalide II n1chappera toutefois
personne qu-une faute essentielle dans la proc6dure suivie est une faute tres grave, qui

met en cause un haut degr6 la conscience professionnelle des membres du Tribunal &gt;&gt;

(ibidem, p. 8/9). Ainsi le fait que 1&apos;erreur de ce genre exerce une influence r6elle sur le
jugement constitue une condition allant de soi, se retrouvant partout sur le plan compara-
tif dans les situations procedurales analogues et d&apos;ailleurs le texte anglais de. Particle 11

o m e t (&quot;. the Tribunal has committed a fundamental error in procedure .&quot;).
Cf. aussi quant la d6limination n6cessaire de la notion d&apos;incomp6tence, meme dans le

sens tres large du mot, et des d6f auts du fond - J. H. W. VerziJI, op.cit.,
P. 9.

255) En effet, l&apos;6nonc6 de I&apos;art. XII paral&apos;t exclure, comme cause de r6formation, un d6fi
de justice resultant d&apos;une abstention du Tribunal d&apos;exercer sa comp6tence (&apos;jurisdiction&quot;)
puisqu&apos;iI n&apos;y est question que de d6cisions a f f i r m a n t la comp6tence du Tribunal. Par
contre, le nouveau texte de Virt. 11, en pr6vision d&apos;une telle 6ventualit6, lui accorde expli-
citement le rang d&apos;un motif particUliir de r6formation, sur pied d1galW avec les trois
autres.

256) Cf. doc. A/C. 5/SR. 493, p. 15 (discours du repr6sentant du, Cuba qui se termine
ainsi: &lt;(De Pavis de la d6l6gation cubaine, Pintroduction de ce motif repr6sente une am6lio
ration par rapport Particle XII du statut du Tribunal administratif de 1&apos;0. 1. T.
Cf. supra: note 164.
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257)pretation exposee dans le rapport du Comite sp6cial A s&apos;agit (&lt; non

seulement de prevoir un cas oU&apos; Pinterpretation de la Charte par le TANU

serait consideree comme erronee, mals aussi celui ou&apos; Pinterpretation et Pap-
plication des dispositions du statut du personnel ne seraient pas compatibles
avec: les dispositions de la Charte, notamment celles du chapitre XV) 258).
&lt;&lt; On a soutenu, au cours du debat (du Comite special et de la 5&apos; Commis-

sion) que les motifs de reformation avaient un caractere si fondamental que
Pinteret de la justice obligeait a les prendre en consideration lorsqu&apos;ils etalent
invoques 259). 11 va de soi qu&apos;une interpretation si large de ce motif de

reformation, elargit sensiblement la portee de cette derniere (cf. supra:
notes 163,164 et 165). Une interpretation de ce genre - &lt;&lt; comprenant notam-

ment une question telle que celle de savoir si la decision du Secr6taire general
de licencier un membre du personnel doit etre maintenue en egard a sa

conduite sur la base des criteres enonces &apos;a Particle 101 de la Charte pour-
rait s&apos;appliquer a toutes les activites des membres du

Secretariat 260) Ainsi il se peut que &lt;&lt; la conduite, d&apos;une personne
soit en cause dans son ensemble 261), ce qui fatalement donne a la C. 1. J.
- et d&apos;abord au Comite de filtrage - un large pouvoir d&apos;appreciation discre-

tionnaire quant &apos;a Pinterpretation des textes en vigueur pris separement ou

dans leur rapport mutuel. Si Pinterpretation de la-Charte par la C. 1. J. entre

certainement dans le cadre de ses attributions naturelles, Pappr6ciation par
le Comite de filtrage - organe politique - du bien-fonde de la demande de

reformation (a&apos; savoir si une telle demande repose &lt;&lt; sur des bases serieuses &gt;&gt;)
constitue un novum inattendu. Le Comite a ici une voix decisive (et non

seulement consultative comme Pont, par exemple, dans leur sphere
d&apos;action, tous les comites sus-mentionnes intervenant dans les affaires du -

personnel a v a n t Paction du TANU); il peut, en effet, empecher Pacces

a la C. I. J sans que sa d6cision puisse etre contestee ou&apos; et quand que ce soit.

Ilest vrai que dans ce cas le jugement du TANU se trouve maintenu, comme
dans le cas contraire - la C. I. J. se trouve saisie de la contestation et sa

propre appreciation de I&apos;affaire est rendue possible; dans les deux cas la der-

niere parole appartient donc au juge, ce qui est essentiel du point de vue de

la justice. N&apos;empeche qu&apos;un intermediaire non-judiciaire agit entre temps,

s&apos;interpose entre les deux organismes judiciaires: et peut, par sA volont6, cou-

per la voie du demandeur au nouveau pretoire. 11 peut empecher le contr0le

de Pinterpretation par le TANU de la Charte ainsi que toute intervention de

257) Cf. doc. A/3016, p. 5.

258) Cf. doc. A/2909, p. 34 (chap. 72), A/C. 5/SR. 493, p. 4..

259) Cf. doc. A13016, p. 5.

260) Cf. doc. A/PV. 541, p. 43/45 (discours du representant de la Suede).
nl) Ibidem, p. 46.

http://www.zaoerv.de
© 1956/57 Max-Planck-Institut für ausländisches öffentliches Recht und Völkerrecht

http://www.zaoerv.de


La Reforme 1955 du Tribunal Administratif des Nations Unies 299

la C. I. J. dans un des cas precites; il peut sopposer a la demande de refor-
mation provenant tant d&apos;un tiers par rapport au litige (ttat-Membre), que
du Secretaire general qu-enfin du fonctionnaire-requerant. Dans le premier
cas, on pourrait preten que c-est-un Comite representatif (en particulier

I

sur le plan geographique) des Ptats-Membres, elu par eux en connaissance

de cause, qui est appele a apprecier le &lt;&lt; serieux &gt;&gt; d&apos;Une telle demande d&apos;un
Etat-Membre (qui peut d&apos;ailleurs, lui-meme, etre membre du Comite); dans
le second cas, on pourrait admettre que, le Secretaire general devant executer

(et meme son dernier Bureau) qui peut empecher unetelle action du chef de
I&apos;Administration et que cela peut assez aisement se defendre 262). Mais quant
a
*

Pinitiative reformatrice du fonctionnaire I&apos;action du Comite, organe de,
son - adversaire - dans le litige, organe non-judiciaire, organe OU&apos; il n&apos;est pas
represente 263) est capable de la paralyser in nuce unilateralement. Ainsi, en

lui accordant ce droit d&apos;initiative reformatrice sur pied d&apos;egalite avec les
deux autres titulaires, on risque d&apos;aneantir ce principe dans les cas d&apos;espece
par suite du &lt; filtrage - sur lequel A n&apos;aura en aucun cas une influence directe

quelconque 264) L&apos;equilibre respectif entre parties en cause (et parrapport
aux &lt; tiers -: ttats-Membres) dispareitrait. ainsi, dans un sens, au. moment
meme oU on le r6alise.

Pourtant au cours: des debats preliminaires, il a ete souligne a plusieurs
reprises que le Comite de filtrage aurait un role limite et plutot formel, qu&apos;il
servirait seulement a empecher I&apos;afflux de demandes de reformation abusives

ou faites a la legere et qu il serait gardien du caractere rigoureusement
exceptionnel de Ping6rence de la C. I. J. dans les affaires jugees par le
TANU. Par cons6quent, s&apos;il en est ainsi en pratique - bien que le Comite
doive apprecier les &lt;&lt;bases serieuses - de la demande de reformation -, le

262) Pourtant l&apos;ing6rence de I&apos;Assembl6e ou de san organe dans le domaine propre du
Secretaire gen6ral (ses rapports avec le personnel) - non pas in genere, mais in specie -

peut e&apos;veiller des doutes sous Pangle de la. disposition fondamentale de Particle 101 alinea 1

de la Charte.
269) 11 sera plus bas question de Faspect p r o, c e d u r a I de cette absence du requ&amp;

rant (cf. infra: note 268). Du point de vue orgarfique, le caracter non-paritaire du Coniit6
m6rite d&apos;etre souligne dans cet ordre d&apos;idees.

Il pourrait Pavoir par une intervention abusive aupres de son propre ttat national,
faisant partie du Comit6 de filtrage ou aupres d&apos;autres ttats y participant ou enfin aupr6s
des ttats n&apos;en faisant pas parti.e mais pouvant y eIxercer leur influence. Ces craintes ont

&apos;te souvent exp ees au cours; d ree rim&apos; es d6bats p Himinaires. On risque d&apos;arriver ainst a une

situation qu&apos;on a toujours voulu 6viter tout prix: le fonctionnaire, en litige avec I&apos;Orga-
nisation, cherchant des appuis politiques des ttats &lt;&lt; contre &gt;&gt; le Secretaire general; ce dan-

ger (dont traitait d6j la Cour internationale de justice dans son avis consultatif important
sur la &lt;&lt; Reparation des dommages subis au service des Nations Unies &gt;&gt; de 1949; cf. C. I. J.
Recueil 1949, p. 183) se trouve, dans un sens, o institutionnalis6 - par la cr6ation du CGmite
de filtrage pourvu de telles attributions (cf. supra: note 115).
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prestige du TANU ne devrait pas en souffrir outre mesure puisque la refor-
mation de ses jugements ne seraitdans ces conditions que rarissime. Mais on

peut craindre que le caractere de ces cas exceptionnels, leur portee effective
et leurs repercussions politiques, nabaissent fatalement Pautorite du TANU,
la complication de ce mecanisme mixte (et non purement judiciaire) etant

difficile a saisir par les non-inities et Pelasticite des pouvoirs du Comite de

filtrage - liee &apos;a sa compositIion et sa position institutionnelle - pouvant faci-
liter des abus politiques: sous le couvert dune fonction - quasi-judiciaire 265).
Les defenseurs de cette innovation ont, a plusieurs reprises, exprime la cer-

I

titude que le Comite de filtrage nassurera jamais la preponderance aux fac-

teurs purement politiques, ce qui en fait paraft possible, mais ne constitue ni

une certitude absolue ni une regle generale toujours applicable. Le caractere

politique des affaires, ou du moins de certaines d&apos;entre elles, lie au Jroit
d&apos;initiative des ttats-Membres quant a la reformation des jugements du

TANU, ne manquera pas de le forcer, meme contre son gre, a prendre une

attitude politique. Lunique garantie aurait ete le caractere judiciaire de

Porganisme du filtrage, d&apos;autant plus si on accorde aux P-tats - tiers - le droit

d&apos;agir en la matiere. Une se-mi-garantle importante aurait ete la participation

265) 11 est hautement regrettable qu&apos;on ait trouv6 juste d&apos;introduire des element&apos;s du

quasi-contentieux &gt;&gt; dans une procedure judiciaire. Cest tre&apos;s certainement et sans aucun

doute possible un grand pas &lt;&lt; en arrie&apos;re &gt;&gt;. Tout ce qui est &lt;&lt; quasi-judiciaire &gt;&gt; (et le Comit6
de filtrage a 6t6 d6signe comme tel; cf. supra: note 249) ne peut etre qu&apos;une sorte de
- vestige d-un ordre de choses ant6rieur -, &lt;&lt; ne procure jamais aux administres une securite
suffisante a 1&apos;encontre des decisions administratives qui leur font grief, quelle que soit la

fagon dont il est am6nage les administr6s ne possedant cette s6curit6 que s&apos;ils ont la
liberte de s&apos;adresser un juge v6ritable &gt;&gt; (cf. H. P u g e t, &lt;&lt; Les, recours quasi-conten-
tieux en droit compar6 &gt;&gt; in &lt;&lt; Revue internationale de Droit compar6 &gt;&gt; N&apos; 2/1953, p. 260,
264). Une telle primitivisation du contentieux est sur le plan cGmparatif tout fait in-

habituelle; au contraire, on trouve des 6lements &lt;&lt; quasi-judiciaires &gt;&gt; comme 6tape de de&apos;ve-

loppement institutionnel et fonctionnel, menant du neant vers une v6ritable justice formes

pleinement judiciaires; et assortie de toutes les garanties procedurales. Cest le cas des pays
anglo-saxons ou&apos; Papport de la technique contentieuse mene de fagon visible vers la. for-
mation d&apos;une juridiction administrative dans le plein sens de cette notion. Mais il est raris-

sime de voir Pepoque moderne, une &lt;&lt; degression &gt;&gt; du judiciaire vers le quasi-judiciaire ou

vers Phybride. Cest precisement le cas de la r6forme discutee; un m6canisme purement
judiciaire (du moins dans une grande mesure) se trouve elargi par suite d&apos;une r6formation
possible de ses jugements par un autre organisme judiciaire, mais au prix de Pintroduction
des el6ments non-judiciaires entre les deux.

Par ailleurs, il y a lieu de constater que le &lt;&lt; Comit6 de filtrage &gt;&gt; peut difficilement etre

consid&amp;6 comme &lt;&lt; quasi - j u d i c i a i r e &gt;&gt;. Si sa position organique ne 1&apos;empe^che pas (il
s&apos;agit d&apos;un organe participant au &lt;&lt; l6gislatif &gt;&gt; et non au &lt;(judiciaire &gt;&gt;), si son r6le fonc-
tionnel le justifie -, son caract proc6dural paraft 1&apos;exclure: le manque de toute forme
contentieuse saute aux yeux. II est pourtant essentiel pour tout ce qui est &lt;&lt; quasi-judiciaire &gt;&gt;

(ibidem, p. 257). En bref, il s&apos;agit ici dun organisme politique, non-judiciaire, prenant part,
dans un stade important, bien qu&apos;avec un r6le limit6, la, juridiction.
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des representants du personnel (et du Secretaire general) au sein -du Comite
de filtrage, comme le pr6voyait la proposition frangaise.

C. Aborde enfin du point de vue p r o c e d u r a I, en rapport avec Pap-
proche fonctionnelle sus-mentionn6e, le proble&apos;me se presente de la fagon
suivante:

a) ayant toutes les garanties; judiciaires de proc6dure contradictoire
devant le TANUM), le requerant - soit-il demandeur de reformation ou
f

etant en face d&apos;une telle demande provenant du Secretaire general ou d&apos;un
ttat-Membre - se trouve l6galement exclu des delib6rations du Comite de

filtrage. Bien qu&apos;il s&apos;agisse de son propre droit subjectif, que I&apos;affaire tourne

autour de son cas d&apos;espece, que ce fu^t lui qui ait initi6. Paction du mecanisme

entier, il ne sera pas entendu par ledit Comite contrairement a la regle essen-

tielle de toute proc6dure juridique audiatur et altera pars,,. Or, le respect
de cette regle est une condition sine qua non de toute action en justice, comme
Pa constate avec force la C. P. J. 1. 267). La comparution personnelle consti-

tue certainernent un element fondamental dune procedure reguliere2611). Il

est vrai que le Comite pourrait cr6er dans son reglement futur (pr6vu par
Part. 11 alinea 4 in fine), ou par la, force des choses, un succedane de cette

comparution, sous forme d&apos;acceptation de memoranda 6crits ou meme

d&apos;eclaircissernents oraux comme c&apos;est le cas devant le Comite paritaire d&apos;ap-
Apel avant la requete au TANU; mais d-apres Particle 11 du statut du TANU,

A
une telle proc6dure particuliere nest pas prevue et en fait elle paralt peu

probable, vu le caractere et la compositiondu Comit6.

b) Si la demande de r6formationest reconnue recevable par le Comite de

filtrage (puisque - reposant surdes bases s6rieuses -), la. Cour internationale
de justice se trouve saisie par ledit Comite, agissant au nom de I&apos;Assemblee

g6nerale (de par Pautorisation expresse contenue dans la disposition de Par-
ticle 11 alinea 4) et la procMure non-contentieuse - pr6vue speCialement
pour les avis consultatifs de la Cour - commence. La Cour se trouvera en

possession: -de la demande d-avis consultatif formul6e par le Comit6 de

filtrage et de Po opinion de la personne demandant la reformation &gt;&gt; trans-

mise a la Cow par le Secr6taire g6neral. Probablement cette derni opinion
consistera d.-&apos;une part en la demande de reformation soumise pr6alablemetit

266) Art. 8 du statut du TANU. Art. 13-15 du reglement du TANU.

267) Avis consultatif de la Cour permanente de justice internationale: statut de la
Car6lie orientale, 1923, p. 29. Cf. aussi Pavis consultatif de la meme ann6e concernant la

compkence de P0. I. T. pourr incidemment, le travail des employ&amp;, p. 23. (La Cour

y constate qu&apos;en 6mettant des avis consultatifs elle - exerce une fonction judiciaire &gt;&gt;). Cf.
le commentaire de Georg S c h w a r z e n b e r g e r, &quot;International Law&quot;, vol. 1, 2&apos; idi-
tion, Londres, 1949, p. 487 et passim.

268) Cf. par exemple doc..A/3016, p. 9, chap. 27.
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au Comite de filtrage, de Pautre en un memorandum prepare pour la Cour
sur l&apos;invitation particuliere du Secretaire general (expression, par ecrit, de
1&apos;&lt;&lt; opinion&gt;&gt; dont il est question dans Particle 11 alinea 2 in fine). Par ail-
leurs, il y a lieu de rappeler que le Secretaire general envisageait d&apos;instituer
une proc6dure speciale d&apos;echange de memoranda entre parties et de transfert
a

&apos; la Cour du dossier entier ainsi etabli, &apos;a Pinstar de celle qui fut proposee en

son temps a la Societe des Nations a I-occasion de I&apos;affaire de I&apos;ancienne
&lt;&lt; Commission de la Sarre&gt;&gt; (cf. supra: note 203). 11 faut donc s&apos;attendre a

1&apos;6tablissement, par voie r6glementaire ou peut-etre seulement par celle des
faits, d&apos;une &lt;&lt; p r o c e d u r e e c r i t e &gt;&gt;, precedente a l&apos;action de la C. 1. J.
et correspondante a la phase respective -de la procedure de cette derniere

(article 66 du statut de la C. L J. a comparer avec 1article 43). Si, par
consequent, Iaffaire a toutes les chances d&apos;etre r6gulie&apos;rement instruite, il n&apos;y
a pas de. doute que le requerant ainsi que la personne ayant succede mortis
causa a ses droits (et pouvant agir devant le TANU, et le Comite de filtrage,

la base des dispositions des articles 2, alinea 2 a, et 11, alinea 1 du statut

clu TANU), resteront en tout etat de cause - legalement et en fait - exclus
de la procedure orale devant la C. L J. (meme s&apos;ils sont admis, le cas echeant,
k

a etre entendus par le Comite de filtrage; ut supra; cf. aussi note 143).
Comme cela a deja ete constate, cette exclusion ex lege du requerant de la

presence devant la C. 1. J. 6tait severement critiqu&apos;ee au cours des debats

preliminaires en tant quatteinte grave aux principes fondamentaux du pro-
ces judiciaire moderne. La Cour elle-meme, dans l&apos;avis consultatif precedem-
rifent cite (supra: note 267) a constate - precisement pour sa procedure rela-
tive aux avis consultatifs - que ,&lt;a I&apos;egard des deux parties en conflit, la
Cour doit maintenir - a tous les stades de la procedure - leur possibilite
tegale de discuter mutuellement leur allegations respectives &gt;&gt;. II est vrai que
la recommandation de I&apos;Assemblee generale adressee aux ]Rtats-Membres et

au Secretaire general, mentionnee prec6demment dans la note 240 - ainsi que
la -declaration analogue du Secretaire g6neral citee dans la note 204 - assu-

rent (sur un plan extra-16gal mais avec une efficacite indubitable) Pe&apos;quilibre
indispensable entre parties, puisque ceux qui auraient d&apos;apres I&apos;article 66 du
statut de la C. L J. le droit explicite de presenter des exposes oraux. &apos;a la

Cour, doivent s&apos;abstenir de le faire, ce qui assurera sur ce plan une egalite
entre parties en cause (toutes absentes au cours de la procedure orale). Mais
le probleme a cleux aspects: lun est celui de Pegalite de droits proceduraux
entre tous qui sont admis a ester devant la justice et celui-ci paralit ainsi

sauvegard6; Pautre est celui de la comparution possible afin de pouvoir dis-
cuter de vive voix, devant laCour, tous les exposes et de fournir directement
tous les eclaircissements, de I&apos;affaire. Ce dernier n&apos;est pas respect6 par la
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nouvelle disposition du statUt 269) Le caractere &lt;&lt; oral o et &lt;&lt; direct o de Ia

procedure judiciaire, - conquete du r6gime de droit, sous-jacente dans Ia

d6claration universelle des droits de Phomme (article 10) et consacree par

beaucoup de procedures nationales, - se trouve ainsi ni6 au d6triment de Ia

seule partie &lt;&lt; privee - defendant son droit propre 270).
c) Quel que soit le sort reserve en fait a Ia demande de reformation, cette

dernie&apos;re provoque fatalement un retard regrettable dans Ia solution d6fini-

e efitive du litige. Les jugements du TANU n&quot;tant d6sormais d&apos; nitifs et sans

appel seulement sous reserve de nouvelles dispositions des articles 11 et 12

(nouveaux textes de Particle 10 alinea 2 et de Particle 11 alinea 3 du statut

du TANU), A y a lieu d&apos;ajouter aux 15 mois (correspondant dans le passe

a Ia duree moyenne de tout litige devant le TANU; cf. supra: note 116)
- d6lai critique deja comme relativement long, vu Ia situation precaire dans

269) - ttant donn6 qu&apos;aux termes de Part. 66 du statut de Ia Cour, seuls les; P-tats et

les organisations internationales avaient le droit de presenter des exposes Ia Cour, le fait

que I&apos;Assemblee gen6rale exprimerait Pespoir que les ftats-Membres et le Secretaire general
n&apos;useraient pas de leur droit de presenter des exposes oraux, ne constitualt pas une

garantie suffisante. Il ne convenait pas non plus qu&apos;un particulier d6pendft d&apos;une autre

partie au differend pour pr6senter sa these Ia Cour - (doe. A/3016, p. 9, chap. 27).
270) La C. 1. J. n&apos;ayant pas et6 consultee a cet effet au prealable (cf. supra: notes 195

et 223) et le pr6c6dent cree par Particle XI I du statut du Trib. admin. de 1&apos;0. 1. T. n&apos;ayant
pas encore ete examin6 par Ia Cour au moment de Pentr6e en vigueur du nouveau texte du

statut du TANU (cf. supra: notes 144 et 145) - il appartiendra Ia CGur, quand elle sera

pour Ia premiere fois saisie d&apos;une dem4nde d&apos;avis consultatif par le Comit6 de filtrage - de

se prononcer en Ia matiere, en vertu de Ia disposition de Particle 36 alinea 6 et de Particle 68

du statut de Ia C. I. J. C&apos;est elle, en effet, qui decidera librement si elle pourra et voudra

donner un avis consultatif en vertu de Ia proc6dure propos6e et si cette derniere est ou

West pas en contradiction avec les principes d&apos;une reformation r6ellement judiciaire (cf.
doe. A/C. 5/SR. 493, p. 13): &lt;(La Cour internationale est elle-mgme chargee de veiller a Ia

regularit6 de Ia. procMure judiciaire et Pon peut 9tre sU&apos;r qu&apos;elle ne rendra pas de jugement
si elle estime que les deux parties au differend ne sont pas plac&amp;s sur un pied d&apos;egalite &gt;&gt;

(cf. doe. A/C. 5/SR. 496, p. 3; discours du repr6sentant neo-zelandais). ((La C. I. J., si elle

acceptait une telle demande par d6f6rence pour I&apos;AssembMe generale, ne pourrait le faire

qu&apos;en violant son propre statut, car elle donnerait suite une demande d&apos;avis consultatif

emanant d&apos;un (&gt;rgane qui n&apos;est pas habilit6 de le faire Il y a done egalement infraction
Particle 66 &gt;&gt; (doc. A/PV. 541; discours du representant indien). &lt;(Nous pouvons 8tre

surs que Ia Cour n&apos;h6sitera pas nous faire savoir si d&apos;importants points de proc6dure ne

sont pas conformes aux dispositions de Ia Charte ou du statut de Ia Cour elle-meme, ou

ne fo-urnissent pas Ia protection necessaire aux parties &gt;&gt; (doe. A/PV. 541, p. 31; discours du

repr6sentant am6ricain).
I Ainsi tout le mecanisme de reformation pourrait etre annihU une fois pour toutes, si Ia
Caur refuse d&apos;agir conform6ment aux dispositions du chap. IV de son statut, ce refus pou-
vant &apos;etre base sur une quelconque des multiples raisons invoqu6es par les adversaires de Ia
r6forme au cours des d6bats preliminaires (cf. supra: notes 167, 183, 188; 189, 190 elt 192).
Il saute aux yeux, des citations ci-dessus, que les partisans de lacreation de ce m6canisme

preferaient courir ce risque pour Pavenir que de consulter Ia Cour au prealable, comme I&apos;a

propos6 Ia Belgique (cf. supra: notes 222, 225 et 230) et risquer de dstruire ainsi in nuce

le laborieux compromis.

http://www.zaoerv.de
© 1956/57 Max-Planck-Institut für ausländisches öffentliches Recht und Völkerrecht

http://www.zaoerv.de


304 Langrod

Pentretemps du fonctionnaire interesse - environ trois mois dans le cas ou

le Comite de filtrage decidera de ne pas demander Pavis consultatif 271). S1,

par contre, la C. I. J. se trouve effectivement saisie de I&apos;aff aire, ce delai addi-
tionnel sera d&apos;environ 20 MoiS 272), sinon plus. Ainsi la situation du reque-
rant ne peut quempirer par suite d&apos;une telle dur6e du litige, son droit nou-

veau - dailleurs assez douteux quant &apos;a ses effets r6els (vu Pinterposition du
Comite de filtrage) - a demander la reformation en sa faveur du jugement
du TANU, trouve sa contre-partie certaine dans la prolongation facheuse
de la dur6e du litige, cequ&apos;il aurait tout int6ret a eviter. En effet, il resulte

(bien qu&apos;implicitement seulement) de nouvelles dispositions que le jugement
du TANU se trouve suspendu jusqu&apos;a la decision du Comite de filtrage 273)
et qu&apos;ensuite - si la demande de reformation est admise et la C. LJ. saisie -

cette suspension se prolonge en fait jusqua la fin de la procedure. La

demande de reformation agit donc pratiquement comme causa superveniens
en paralysant toute action du requ6rant, independamment du fait qui en

prend Pinitiative.

d) Afin d&apos;adoucir cet effetpratique de la demande de reformation, Par-
ticle 11 alin6a 5 en fait une sorte de &lt;&lt; suspension partielle &gt;&gt; (cf. sttpra: notes

189 et 192) en accordant au Secretaire g6neral (partie adverse au litige) le
droit d&apos;accorder au fonctionnaire interesse (ou a la personne qui succede
mortis causa a ses droits) une avance a savoir un tiers de Pindemnite totale
accord6e le cas echeant par le jugement attaque du TANU. Pour pouvoir
obtenir cette avance, Pint6resse doit attendre 15 jours a partir de la d6cision
du Comite demandant Pavis consultatif de la C. I. j 274) doit (pratiquement
parlant) en faire la demande au Secretaire general et doit persuader ce

dernier qu&apos;il &lt;&lt; lui serait sans cela difficile de defendre ses interets &gt;&gt; au cours

du litige entier. Le Secretaire gen6ral, s&apos;il partage cet avis (et cela reste dans
le domaine de son pouvoir discretionnaire, non controle et en particulier sur

271) Entrent ici en ligne de compte: le delai de 30 jours pour saisir le Comit6 de filtrage
(art. 11 alin6as 1-3) et celui d&apos;environ 60 jours pour Paction de ce Comit&amp;

272) Entrent ici en ligne de compte: les deux delais mentionn6s dans la note pr4cedente
ainsi quun Mai approximatif de 285 jours dont il est question supra dans la note 203,
savoir 105 plus 90 plus 60 plus 30 pour la proc6dure &lt;&lt; ecrite &gt;&gt; avant le transfert du dossier

la C. I. J. (les derniers 30 jours 6tant destines: au transfert lui-meme), un delai d&apos;environ
6 m6is (180 jours) pour la proc6dure de la C. I. J. et un dernier d6lai d&apos;au moins 30 jours
pour donner effet a Pavis de la C. I. J. (art. 11 alin6a 3). Encore il y a lieu de pr6voir en

fait pour chaque etape des d6lais plus longs en tenant compte de differentes complications
proc6durales possibles et, en particulier, d&apos;une procedure orale devant le Comite de filtrage
(cf. supra: note 263) si cette derniere est introduite. (Mais cf. infra: alin6a e) du meme

chapitre).
273) Arg. logique de Part. 10 alin6a 2 et de Part. 11, alin6as 1, 3 et 5 du statut du TANU.
274) Ce Mai s&apos;ajouterait donc, en tout 6tat de cause, ceux mentionn6s supra dans la

note 271. 11 sagirait donc dun Mai minimum d&apos;environ 105 jours partir du jugement du
TANU pour que la question d&apos;avance puisse entrer en ligne de compte.
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lequel le TANU, le Comite de filtrage, la C. I. J. n&apos;ont aucune influence

formelle), doit deduire du tiers en question les prestations de licenciement

qui auraient deja ete versees et pr6ciser que, dans les 30 jours de la decision

que le TANU rendra en application de Particle 11 alinea 3 de son statut,
l&apos;int6resse remboursera a l&apos;O. N. U. la difference eventuelle entre cette

avance et la somme a laquelle en fin de compte il aura droit en vertu de
Pavis consultatif de la C. I. J. Tout ce mecanisme, lourd et difficilement
maniable, met le fonctionnaire a la merci du Secretaire general agissant uni-
lat6ralement (et appreciant comme bon lui semble la situationde I&apos;adver-

saire) et - bien que con et formule en sa faveur - risque de creer pour lui
une situation. inextricable dans Pavenir 275).

,e) Un autre adoucissement de Peffet suspensif de la reformation des juge-
ments du TANU resulte du pouvoir accord6 au Secretaire general de donner
effet sans tarder &apos;a Pavis de la Co-ur internationale de justice, bien que ce

dernier n&apos;agisse pas directement sur le litige en cours. En effet, Pavis de. la
C. I. J. garde - conformement aux principes de base - son caract6re consul-
tatif et on ne lui accorde pas formellement la force obligatoire; dans. ce sens

le nouveau statut du TANU n&apos;imite pas celui du Tribunal administratif de
l&apos;O. I. T. (article XII alinea 2) et le fait sciemment, pour des raisons de

principe, comme cela r6sulte sans aucun doute des d6bats, preliminaires. On
a voulu transi&amp;er avec les principes seulement dans la mesure o cela fut
considere comme indispensable mettre au point le m6canisme en ques-
tion, mais pas plus; on a tenu aussi comptede Paspect opportuniste du pro-
bleme, a savoir d&apos;une repugnance possible de la Cour elle-meme voir trans-

former la procedure des avis consultatifs en une procedure contentieuse,
meme indirectement seulement (cf. supra: note 270).. Par cons6q4ent, pour
faire valoir Popinion exprim6e par la Cour dans son avis consultatif, il faut,
en principe, une procedure. judiciaire particuli comme cela, se trouve

discute plus bas; il va de soi quen posant ainsi la question, on nerisque point
que Pautorite effective de Pavis consultatif en souffre, ces avis ayant toujours
et6 rigoureusement respect6s dans le pass6 par tous les demandeurs quels
qu&apos;ils soient, ni si en droit strict ils ne Mnfficiaient nullement de force

obligatoire. Pourtant, afin de simplifier la proc6dure finale, le Secr6taire
general se voit octroyer le droit de donner effet a Pavis (article 11 alinea 3);
evidemment il ne pourra en fait exercer ce droit que si la cause elle-meme et

275) ,&lt;. 11 ne s&apos;agit pas R d&apos;un don. Ce n&apos;est pas comme si les N. U. finangaient la
partie l6see pour lui permettre de faire valoir les droits. 11 s&apos;agit dune avance et les fonds
devront etre rendus. En d&apos;autres termes, le membre du personnel est en difficult6, en instance
de renvoi et il fait appel. Les fonds&apos;sont avanc6s par 1&apos;employeur dans Pespoir qu&apos;ils seront

restitues. Mais que se passe-t-il si le membre du personnel ne gagne pas son proces? Il perd
son emploi et probablement beaucoup d&apos;autres choses. Il se trouve dans une situation finan-
ci difficile &gt;&gt; (do-c. A/PV. 541, p. 14115, discours du repr6sentant indien).
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Nnonce de Pavis consultatif sont de nature rendant possible de se conformer

a ce dernier sans une action ulterieure quelconque (cf. supra: note 186). Cela

arrivera par exemple si un droit conteste du fonctionnaire licencie est (d&apos;ac-
cord avec Popinion du TANU ou contrairement a cette derniere) explicite-
ment et categoriquement reconnu par Pavis comme lui etant du^ et si le calcul

de Pindemnite qui s&apos;y attache logiquement ne presente aucune difficulte. En

tout cas, A s&quot;agira pratiquement dune opinion en faveurdu requ6rant, opi-
nion dont 1&apos;execution immediate, si elle est possible, interromprait Peffet

suspens.if. Le Secr6taire g6n6ral garde ici aussi la plenitude du Pouvoir dis-

cretionnaire; il ne dependra de lui, et de lui seul, s&apos;il fait ou non usage de

cette prerogative. Le requerant n-acquiert aucun droit subjectif en la matiere

et ne peut que sugg6rer, sur le plan extra-legal, I&apos;application en sa faveur de
la disposition statutaire respective. 11 est difficile a imaginer pratiquenient,
bien que th6oriquement possible, que cette pr6rogative puisse etre utilisee au

d6triment du requ6rant.
f) Le caractere judiciaire de la proc6dure se trouve formellement respecte

par le fait que ce soit toujours un j u ge in e n t qui termine le litige. Ce

jugement provient toujours du TANU ce qui constitue une manifestation

du fait que la reformation n&apos;est pas un appel et que Pintervention de la

C. L J. (si elle a lieu) garde un caractere &lt;&lt;interne&gt;&gt; bien. que d6cisif En

effet, le TANU - apres avoir pris connaissance de Pavis de la C. 1. J. et

ind6pendamment du fait si le Secretaire g6neral y a donne deja effet ou

non - a le choix entre la confirmation de son jugement initial ou 1emission

d&apos;un jugement nouveau, en lieu et place du jugement pr6c6dent, sous condi-

tion que ce jugement soit &lt;&lt; conforme a Pavis de la Cour &gt;&gt; (article 11 alinea 3

de son statut). Il le fera soit au cours d&apos;une reunion sp6ciale convoquee &apos;a cet

effet sur Pinitiative du Secr6taire gen6ral (ibidem), soit - si cette derniere

invitation n&apos;a pas eu lieu - au cours de sa session suivante 276) 277). Ainsi il ne

276) Il depend donc entierement du SecrStaire gen6ral si le TANU sera cette fin

convoqu6 sp6cialement. Notons, Poccasion, une derogation la regle de I&apos;article 5

alink 3 durduTANU; en effet, la convocation du Tribunal une session pl6niere
extraordinaire d6pend, en vertu de cette diposition r6glementaire, du President du TANU.

Or, le nouveau texte de Particle 11 alin6a 3 du statut semble - dans ce cas pr6cis - lier

cette convocation une invitation prealable du Secr6taire g6neral. Puisqu&apos;il s&apos;agit ici d&apos;une

disposition statutaire, 1&apos;emportant sur le reglement par la forcedes choses, il se pourrait
qu&apos;ainsi la libert6 du President se trouve limitee. Cela serait particulierement fAcheux vu

les cons6quences d&apos;une telle limitation (pourtant dict6e exclusivement par des consid6rations
d&apos;ordre 6conomique) de I&apos;auto-nomie du TANU sur le plan de son, prestige. Il serait pr6-
f6rable d&apos;interpr6ter la derniere phrase de Part. 11 alinea 3 dans ce sens que Po invitation &gt;&gt;

correspondrait Paction du Pr6sident pr6vue par Particle 5 alinea 2 du reiglement, linitia-

tive du Secr6taire g6neral (dont il est question dans la 2e phrase du meme alinea 3 de

Part. 11 du statut) s&apos;ajoutant seulement a l&apos;ini.tiative propre du Pr6sident et ne depassant
pas le plan % interne &gt;&gt;.

277) La session ordinaire pl&amp;i ayant toujours lieu au mois de d6cembre (article 5
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peut qu&apos;enteriner Pavis consultatif de la Cour 278) soit en confirmant son

jugement anterieur (avec lequel Pavis de la Cour est conforme) soit en le
modifiant (pour tenir compte dudit avis). Son role devient donc subitement

passif et formel, purement executif, le contraignant - le cas echeant - &apos;a
exprimer, sous forme de son propre jugement, la volonte d-autrui, peut-etre
contraire a la sienne, clairement developpee dans les motifs de son jugement

Iant6rieur. Contrairement aux principes de la procedure comparee, ce dernier
disparalit dans le neant, bien que nj annule ni revise par qui que, ce Soit 279).
Deja le Secretaire gen6ral a pu, dans Pentre-temps, donner effet a Pavis de
la Cour sans tenir compte du jugement rendu precedemment par le TANU,
pourtant toujours en vigueur 280). Maintenant, le TANU lui-meme devrait
modifier (&lt;&lt; retirer &gt;&gt;) ce jugement et le remplacer par un autre, au fond emis

par autrUi 281).
Ce mecanisme se caracterise par le role decisif de Favis de la C. I. J.,

bien que pudiquement couvert par la fagade de Paction ulterieure du TANu,
ainsi que par Penorme 6tendue du pouvoir,discretionnaire du Secretaire gene-
ral au cours de cette procedure 282). 11 est indeniable que le prestige du TANU

alinea 1 du statut du TANU), la question serait traitee en tout cas au cours de la. meme
annee.

278) &lt;&lt; Un organe qui se limite ent6riner les decisions dun autre organe ne peut hre
considere comme un tribunal, en particulier comme le tribunal d&apos;une organisation mondiale
a qui incombe une grave responsabilite Pegard des fonctio-nnaires &gt;&gt; (cf. doc. A/C. 5/SR.
493, p. 20, discours du repr6sentant 6gyptien).

2t9) &lt;&lt; La pratique normale en cas de reformation veut qu&apos;un tribunal de r6formation
saisi d&apos;une affaire statue en dernier ressort ou renvoie I&apos;affaire un tribunal inferieur pour
nouveau jugement. Cest aller contre Pusage et le droit que de prononcer un jugement de
re&apos;formation apr qu&apos;un avis consultatif a 6t6 donn6 &gt;&gt; (ibidem).

280) &lt;&lt; Que la. Cour se prononce ou non dans le meme sens que le TANTJ, le Secre-
taire general pourrait donner imm6diatement effet a Pavis de la Cour sans tenir aucun

compte du jugement rendu par le TANU. On pourrait ainsi se trouver en face de deux
d6cisions contradictoires, chacune ayant la meme force &gt;&gt; (doc. A/C. 5/SR. 496, p. 8,
discours du repr6sentant polonais).

281) &lt;(On ne voit pas clairement ce qui arriverait si le TANU, apres avloir r6examin6
une affaire, confirmait son jugement initial, en depit de Pavis de la. C. I. J. Par exemple,
un fonctionnaire pourrait obtenir gain de cause a deux reprises aupr du TANU, alors que
la Cour lui donnerait tort 4ans son avis. Il semblerait donc que les attributions de la C. 1. J.
n&apos;aient pas et6 definies de fagon suffisamment claire. Dans sa teneur actuelle, la. proposition
aurait pour effet d&apos;affaiblir Pautorite, tant de la C. I. J. que du TANU &gt;&gt; (jbidem).

282) Rappelons que la disposition nouvelle de Particle 11 accorde un tel pouvoir au

Secretaire gen6ral dans q u a t r e cas differents: a) contestation du jugement du TANU
et demande de reformation (alink 1); b) execution immediate de Pavis de la C. 1. J. meme
a Pencontre du jugement du TANU (alink 3); c) invitation du TANU &apos;a une session sp6-
ciale (ou initiative dune telle reunion) (alin6a 3); d) octroi au, requerant, titre provisoire,
d&apos;une avance d&apos;un tiers de l&apos;indemnite qui lui est accordee par un jugement contest6
(alinea 5).
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en tant qu&apos;organe judiciaire independant ne peut qu-en souffrir et qu&apos;aucun
artifice de procedure n&apos;est capable dy remedier.

g) Quant a la nouvelle disposition de Particle 12 du statut du TANU, il

.y a lieu de rappeler ce qui avait deja&apos; he dit a ce sujet precedernment dans la

note 197; il s-agit ici d&apos;une formulation legislative d&apos;un droit considere deja&apos;
comme allant de Soi 283).

12. Conclusion. Si un vrai compromis se caracterise, a la lumiere de

Vexperience, par des concessions mutuelles des partenaires comme methode

et par un m6contentement gen6ralise comme resultat, la reforme 1955 du

statut du TANU peut etre conside&apos;ree comme compromis-type. En effet, en

allant de concession en concession d&apos;une part et d&apos;autre 2114), on est arrive a

une situation dont personne n-est content. Elle ne contente pas, les partisans
de la reforme, puisque deja Pavis consultatif de la C. 1. J. du 13 avril 1954

concernant le caractere pleinement judiciaire du TANU, qu&apos;ils sefforgaient
de nier, devait contrecarrer leur plan de soumission du juge administratif a.

Phomme politique; ne concevant pas pleinement l&apos;idee-ma&apos;ltresse de tout

syste&apos;me de la juridiction administrativp et etant gene&apos;ralement reste&apos;s &apos;a

Petape des organismes &lt;&lt;quasi-judiciaires&gt;&gt; dans 1&apos;evolution du controle

judiciaire des Administrations publiques 285), As doivent par la force des

choses etre profondement de du peu de nouveautes introduites et du main-

tien du principe meme qui ne manque pas de les choquer dans ses consequen-

ces. La reforme ne peut contenter ses adversaires qui ne voient pas la. neces-
site de la reformation des jugements du TANU, redoutent les complications
et les incertitudes qu&apos;elle cree et s&apos;obstinent a defendre les principes qui sont

pour eux P6vidence meme, profondement implantee dans leur mentalite

283) Cf. 1&apos;avis consultatif de la C. 1. J. du 13 juillet 1954 qui considere le &lt;&lt; jugement
rectificatif - du TANU N&apos; 51 comme veritable jugement de revision; cf. aussi dans le m8me

sens: doc. A/2909, p. 31 et G. B 6 n a r, op. cit. fiche 09.55/ONU).
284) &lt;&lt; Par souci d&apos;arriver a un compromis acceptable pour tous, les ttats-Unis ont fait

une s6rie de concessions, abandonnant successivement Pidee de donner a IAssembl6e gene-
rale le droit de modifier les jugements du TANU, puis celle d&apos;habiliter un ttat-Membre ou

un petit groupe dttats-Membres engager la proc6dure de r6formation; la proposition
tendant creer un comit6 compose de 15 puissances et charge de filtrer les demandes de

r6formation, repr6sente 1&apos;extr concession que les ]Rtats-Unis puissent faire &gt;&gt; (doc. A
/C. 4/SR. 498, p. 4, discours du repr6sentant americain); cf. aussi par exemple F. H o n i g

op. cit., p. 632 (note 37). Quant aux concessions britanniques, il suffit de rappeler les refe-

rences r6it6des de representants du RGyaume-Uni a la th6Grie gen6rale en Droit inter-

national public de la nullit6 de sentences arbitrales entachees d&apos;exces de pouvoir (ultra
vires) - cf. exposes contenus &lt;&lt; C. L J. Memoires, Tribunal administratif de N. U. -, p. 174

et 35 8 ainsi que, par exemple, P. Re u t e r, op. cit., p. 5-7. Uautre part, quant aux con-

cessions frangaises - cf. supra: notes 184 et 194.

,285) Cf. G. L a n g r o d - - Contr6le judiciaire de I&apos;Administration americaine &gt;&gt; (in
&lt;&lt; Annales Universitatis Saraviensis &gt;&gt; N* 2-3, 1952, p. 155 et 230 sq.).
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jurictique et les bases memes de leur civilisation propre. La reforme doit
fatalement deplaire aux fonctionnaires internationaux qui - en defendant
Pidee du TANU independant et de son prestige intact286) - combattent

pour leur existence en tant que profession et carriere, existence morale

economique et sociale. Elle doit aussi etre critiquee par IAdministration

internationale, bien qu&apos;elle augmente le domaine de la libre appreciation du
Secretaire genera1287); en effet, de la question damendement
du statut du TANU a exacerbe encore davantage le probleme des rapports
entre les Rtats-Membres et le Secretariat et c-est sur les forces et les faiblesses
de ces rapports que repose, pour une grande part, Pefficacite des Nations
Unies 288) 289). Il nest helas pas douteux que la reforme de 1955, telle

quelle, ne pourra que contribuer &apos;a affaiblir la coDfiance mutuelle entre

I&apos;Administration internationale et le personnel. Enfin I&apos;attitude psyeho-
logique des juges en ces matieres, soient-ils membres du TANU ou ceux de
la C. L J., - qui ne se manifestera que par la suite - ne peut diffe&apos;rer de celle
de tous les autres 616ments interesses; il suffit de comparer les theses conte-

nues dans Pavis consultatif de la C. L J. du 13 juillet 1954 au sujet de rap-

ports entre le TANU et I&apos;As§emblee generale (cf. supra: note 97) et le nou-

veau texte du statut du TANU -, pour se rendre compte de plus d&apos;une
contradiction entre leur esprit et la reforme.

Pour bien saisir la portee de cette reforme, il faut d&apos;abord Pinserer dans
Pevolution dune tendance antijudiciaire, tendance tr6s forte sur le plan
intergouvernemental et Ii6e au conflit eternel entre souverainete nationale et

communaute internationale. Il faut ensuite comprendre que la purete des

principes souffre fatalement par suite de leur comprehension insuffisante et,

en particulier, de leur soumission a des besoins du moment, a des fins concre-

tes, aux necessites r6sultant souvent de la politique interne des Rtats. II faut
enfin se rendre bien compte qu&apos;en appreciant Pimportance effective d&apos;un tel
acte juridique, il y a lieu de ne pas se contenter d&apos;une. exegese purement
legale, mais d&apos;appr6cier Pensemble de pressions d&apos;ordre psychologique et

economique, souvent tres graveS290 qui s-y rattachent par la force des

286) Cf. dot. A/2909 annexe IV A (A/AC. 78/L. 4), A/C. 5/634, SSC1210, SSC/196 etc.;
(supra: note 152).

287) Cf. supra: note 282. Mais cf. ausSi doc. A/C. 5,1635 (supra: note 158).
288) Cf. &lt;&lt; La 10&apos; Ass. g6n. des N. U. &gt;&gt;, op. cit., p1.171.
2N) Vintention de tous les ]Rtats-Membres au cours des d6bats pr6liminaires 6tait d&apos;evi-

ter que le Secr6taire gen6ral se trouve dans une situation encore plus difficile que ne Pest
la sienne I&apos;heure&apos;actuelle et qu&apos;en particulier il ne soit oblige &lt;&lt; a choisir entre divers ftats-
Membres en decidant lui-m8me s&apos;il est opportun d&apos;engager une procedure dereforma-
tion &gt;&gt; (cf. doc. A/C. 5/SR. 494, p. 7).

290) Cf. doc. A/PV. 541, p. 42 (discours du repr6sentant suedois). Cf. Mario 0. d d i n i

Principi strutturali del Segretariato delle Nazioni Unite - (in; o Rivista di Diritto Inter-
nazionale &gt;&gt;, Rome, N&apos; 2/38, 1955, p. 8).

21 Z. ausl. M. K. u. VR., Bd. 17/2
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choses. Ce nest qu&apos;a ces conditions qu&apos;on peut penetrer au-dela de la

-fa purement exterieure, de normes statutaires et saisir Pensemble

de repercussions naturelles qui ne peuvent manquer de se manifester sur ce

plan.
tvidemment, quant aux horoscopes respectifs, A faut attendre le cours des

evenements, &apos;a savoir la fa dont ces nouvelles regles statutaires seront

effectivement realisees par la suite. Tout depend, en effet, de Papproche
effective de tous les elements en question au probleme, discute, du texte des

reglements a elaborer et de leur execution pratique. 11 se peut, n fin de

compte, que la moderatiOn&apos;des ttats-Membres dans Putilisation de leur droit

d&apos;intervention au cours des litiges, resultant de la nouvelle disposition de

Particle 11 du statut du TANU, - aille de pair avec Pobjectivite rigoureuse
du Comite de filtrage (en depit de sa composition politique) et qu&apos;ainsi
contrairement aux craintes exprimees - le prestige reel du juge administratif

international soit sauvegarde en fait, en depit de la lettre du statut. II se

peut: aussi que le caract&amp;e vraiment exceptionnel de la reformation des juge-
ments du TANU ainsi que la tres haute auto-rite de la Cour internationale.

de justice, empechent que la penetration de la politique &apos;a un stade donne de

la procedure judiciaire porte des fruits n6fastes pour Pavenir de la fonction

publique internationale. Le sens de la mesure et la largeur de vue,du Secre-

taire general des Nations Unies, chef. de IAdministration, lies a Paction

perseverante du TANU -, peuvent contribuer puissamment a paralyser les

redoutables effets de la reforme. II se peut enfin que la reforme generale de

la fonction publique internationale, reforme toujours en cours et qui pour-

rait trouver son expression en 1957, a la 12&apos; session de I&apos;Assemblee generale,
permettra de normaliser et de stabiliser les conditions &amp;emploi (cf. d&apos;ailleurs

aussi supra: note 219), en purifiant Fatmosphere et en rapprochant ainsi le

moment o les vestiges du &quot;spoils system&quot; dans I&apos;Administration inter-

nationale disparalitront de fagon definitive. En tout etat de cause, Paction

du TANU garde son extreme importance, reste decisive pour rendre pos-

sible une telle evolution, peut assurer - en d6pit de toutes les difficultes

formelles et reelles - le regne du droit dans un domaine considere tradition-

nellement comme soumis au jeu de la seule force Pemportant sur tout prin-
cipe.
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